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Madame, Monsieur, 

Le Service de la sécurité civile et militaire a été mandaté par l'Office des affaires extérieures au sujet
de la révision complète de la loi fédérale citée en titre, pour faire part de la prise de position du
Canton de Vaud, sous la forme d'une réponse du Conseil d'Etat. 

La présente révision se fonde sur les lignes directrices et les orientations esquissées par le rapport
sur la mise en oeuvre de la stratégie de la protection de la population et de la protection civile 2015+. 

Dans le domaine de la protection de la population, la révision touche les tâches de la Confédération
et des cantons, les systèmes d’alarme et de télécommunication, l’instruction et le financement. 

Quant aux modifications concernant la protection civile, elles concernent le service, l’instruction, les
constructions protégées, le matériel, le financement et l’utilisation des contributions de remplacement.

Nous vous soumettons donc les documents y relatifs et vous laissons le soin d'en prendre
connaissance. Vous pouvez également les trouver sur le site de l'administration fédérale :
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

Afin de nous permettre de respecter le délai imparti , je vous remercie de me faire part de vos
observations d'ici au 31 janvier 2018. 

Dans cette attente, nous restons à disposition pour tout renseignement complémentaire et vous
adressons, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

Emilie Marini
Juriste
Direction
Service de la sécurité civile et militaire
Département des institutions et de la sécurité
Gollion - Case postale 80 - 1305 Penthalaz
Tél. +41 21 316 47 14 - Fax : +41 21 316 51 05

emilie.marini@vd.ch - www.vd.ch/sscm

Service certifié ISO 9001:2015

Attention : Les informations contenues dans ce message et ses annexes sont CONFIDENTIELLES et exclusivement
réservées à leur destinataire. Toute transmission ou copie non autorisée de ce message et toute utilisation ou publication
des informations qu'il contient sont strictement interdites et peuvent être illégales. Nous vous prions de bien vouloir nous
aviser immédiatement par fax ou par mail, si ce message vous est parvenu par erreur. Avec nos remerciements.

Pensez à l'environnement : Devez-vous vraiment imprimer ce message ?
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Postfach 132 
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1203 Genève 
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Rotwandstrasse 65 
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Unione Democratica di Centro UDC 


Generalsekretariat 


Postfach 8252  


3001 Bern  
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Parti socialiste suisse PSS 


Partito socialista svizzero PSS 


Zentralsekretariat 


Spitalgasse 34 


Postfach 


3001 Bern  
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associations faîtières des communes, des villes et des régions de montagne qui 


œuvrent au niveau national / associazioni mantello nazionali dei Comuni delle città 


e delle regioni di montagna 
 


Schweizerischer Gemeindeverband Laupenstrasse 35 


3008 Bern 


 


Schweizerischer Städteverband Monbijoustrasse 8 


Postfach 


3001 Bern 


 


Schweizerische Arbeitsgemeinschaft für die Berggebiete Seilerstrasse 4 


Postfach 


3001 Bern 


 


 
 


4. Gesamtschweizerische Dachverbände der Wirtschaft / associations faîtières de 


l'économie qui œuvrent au niveau national/ associazioni mantello nazionali 


dell'economia 


 


economiesuisse  


Verband der Schweizer Unternehmen  


Fédération des entreprises suisses  


Federazione delle imprese svizzere  


Swiss business federation 


 


Hegibachstrasse 47 


Postfach  


8032 Zürich 


 


Schweizerischer Gewerbeverband (SGV)  


Union suisse des arts et métiers (USAM)  


Unione svizzera delle arti e mestieri (USAM) 


 


Schwarztorstrasse 26 


Postfach  


3001 Bern 


 


Schweizerischer Arbeitgeberverband  


Union patronale suisse  


Unione svizzera degli imprenditori 


 


Hegibachstrasse 47 


Postfach 


8032 Zürich 


 


Schweiz. Bauernverband (SBV)  


Union suisse des paysans (USP)  


Unione svizzera dei contadini (USC) 


 


Laurstrasse 10  


5201 Brugg 


 


Schweizerische Bankiervereinigung (SBV)  


Association suisse des banquiers (ASB)  


Associazione svizzera dei banchieri (ASB)  


Swiss Bankers Association 


 


Postfach 4182  


4002 Basel 


 


Schweiz. Gewerkschaftsbund (SGB) 


Union syndicale suisse (USS)  


Unione sindacale svizzera (USS) 


 


Monbijoustrasse 61 


Postfach 


3000 Bern 23 


 


Kaufmännischer Verband Schweiz   


Société suisse des employés de commerce  


Hans-Huber-Strasse 4 


Postfach 1853 







    


 


7/11 


Ident-Nr./Vers. 10014845097/01 Aktenzeichen: 241-01 
 


 


Società svizzera degli impiegati di commercio 


 


8027 Zürich  


 


Travail.Suisse 


 


Hopfenweg 21 


Postfach 5775  


3001 Bern 


 


 


 


5. Militärische und Zivilschutzorganisationen / Organisations militaires et de protec-


tion civile / Organizzazioni militari e di protezione civile 


 


Schweizerischer Zivilschutzverband (SZSV) Walter Müller 


Präsident 


Fanelaweg 2 


9478 Azmoos 


 


Landeskonferenz der militärischen Dachverbände (LKMD) Postfach 


4450 Sissach 


 


Schweizerische Offiziersgesellschaft (SOG) Generalsekretariat 


Rosenbergstrasse 85 


Postfach 20 


9001 St. Gallen 


 


Schweizerischer Feldweibelverband (SFwV) Grand Rue 40 


1958 St. Léonard 


 


Schweizerischer Fourierverband Zentralvorstand 


Karl Jaspers-Allee 40 


4052 Basel 


 


Schweizerischer Unteroffiziersverband (SUOV) Zentralsekretariat 


Wilerweg 24 


8427 Rorbas 


 


Schweizer Schiesssportverband (SSV) Lidostrasse 6 


6006 Luzern 


 


Vereinigung Schweizerischer Kreiskommandanten Armee-Ausbildungszentrum 


Murmattweg 8 


6000 Luzern 30 
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6. Frauenverbände / Organisations féminines / Associazioni femminili 


 


alliance F - Bund Schweizerischer Frauenorganisationen Sekretariat  


Spitalgasse 24  


Postfach 


3000 Bern 7 


 


Dachverband Schweizerischer Gemeinnütziger Frauen 


(SGF) 


SGF-Zentralsekretariat 


Netzwerk Müllerhaus 


Bleichenrain 7/Postfach 


5600 Lenzburg 1 


 


 


 


7. Übrige Organisationen und Institutionen / Autres organisations et institutions / 


Altre organizzazioni ed istituzioni 


 


Regierungskonferenz Militär, Zivilschutz und Feuerwehr 


(RK MZF) 


Haus der Kantone 


Speichergasse 6 


3011 Bern 


 


Konferenz der kantonalen Justiz- und Polizeidirektorinnen 


und -direktoren (KKJPD) 


Haus der Kantone 


Speichergasse 6  


Postfach 


3001 Bern 


 


Schweizerische Konferenz der kantonalen Gesundheitsdi-


rektorinnen und -direktoren (GDK) 


Haus der Kantone 


Speichergasse 6  


Postfach 


3001 Bern 


 


Konferenz kantonaler Energiedirektoren (EnDK) Haus der Kantone 


Speichergasse 6 


3011 Bern 


 


Konferenz der kantonalen Polizeikommandanten (KKPKS) Speichergasse 6 


3011 Bern 


 


Feuerwehr Koordination Schweiz (FKS) Christoffelgasse 7 


3011 Bern 


Schweizerischer Feuerwehrverband (SFV) Morgenstrasse 1 


3073 Gümligen 


Eidgenössische Kommission für ABC Schutz (KomABC) Wissenschaftliches Sekretariat  


Labor Spiez 


3700 Spiez 
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Eidgenössische Kommission für Telematik im Bereich Ret-


tung und Sicherheit (KomTm BORS) 


Sekretariat 


Daniel Häfliger 


Bundesamt für Bevölkerungsschutz 


Monbijoustrasse 51A 


3003 Bern 


 


Eidgenössische Kommission für Kulturgüterschutz Rino Büchel 


Bundesamt für Bevölkerungsschutz 


Monbijoustrasse 51A 


3003 Bern 


 


Suva Militärversicherung 


Laupenstrasse 11 


3008 Bern 


 


Stiftung für Konsumentenschutz (SKS) Monbijoustrasse 61 


Postfach 


3001 Bern 


 


Zivildienstverband (CIVIVA) Postfach 9777 
8036 Zürich 


 


Schweizerisches Rotes Kreuz (SRK) Postfach 


3001 Bern 


 


Vereinigung der Kantonsärztinnen und Kantonsärzte der 


Schweiz (VKS) 


Präsident 


Dr. med. Jan von Overbeck 


Rathausgasse 1 


3001 Bern 


 


Interverband für Rettungswesen (IVR) Haus der Kantone 


Speichergasse 6 


3001 Bern 


 


Inclusion Handicap Mühlemattstrasse 14a 


3007 Bern 


 


Pro Infirmis Feldeggstrasse 71 


Postfach 1332 


8032 Zürich 


 


Procap Frohburgstrasse 4 


Postfach 


4601 Olten 


 


AGILE.CH 


Die Organisationen von Menschen mit Behinderung 


Effingerstrasse 55 


3008 Bern 
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8. Betreiberinnen kritischer Infrastrukturen / Exploitants d’infrastructures critiques / 


Gestori delle infrastrutture critiche 


 


BLS AG Genfergasse 11 


3001 Bern 


 


Carbura Badenerstrasse 47 


8004 Zürich 


 


Coop Thiersteinerallee 12 


4002 Basel 


 


Die Schweizerische Post Kundendienst 


Wankdorfallee 4 


3030 Bern 


 


Flughafen Zürich AG Postfach 


8058 Zürich-Flughafen 


 


Genève Airport route de l'Aéroport 21 


1215 Le Grand-Saconnex 


 


KKW Beznau Axpo 


5312 Döttingen 


 


KKW Gösgen Kraftwerkstrasse 


4658 Däniken 


 


KKW Leibstadt 5325 Leibstadt 


 


KKW Mühleberg BKW Energie AG 


3203 Mühleberg 


 


Migros-Genossenschafts-Bund Limmatstrasse 152 


8031 Zürich 


 


Pharmalog.ch Route de Corserey 4 


1745 Lentigny 


 


Postauto AG Belpstrasse 37 


3030 Bern 


 


Rega Rega-Center 


Postfach 1414 


8058 Zürich-Flughafen 


 


SBB/CFF/FFS Hilfikerstrasse 1 


3000 Bern 65 
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Schweizerische Depeschenagentur SDA Länggassstrasse 7 


3001 Bern 


 


Schweizerische Nationalbank Bundesplatz 1 


3003 Bern 


 


Schweizerische Radio- und Fernsehgesellschaft Giacomettistrasse 1 


3000 Bern 


 


Schweizerische Rheinhäfen Hafenstrasse 4 


4127 Birsfelden 


 


Six Group Selnaustrasse 30 


8001 Zürich 


 


skyguide route de Pré-Bois 15-17 


1215 Genève 15 


 


Swisscom Alte Tiefenaustrasse 6 


3050 Bern 


 


Swissgas Postfach 2127 


8027 Zürich 


 


Swissgrid Werkstrasse 12 


5080 Laufenburg 


 


upc cablecom Richtiplatz 5 


8304 Wallisellen 


 


Zwilag Zwilag Zwischenlager  


Industriestrasse Beznau 1 


5303 Würenlingen 
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Loi fédérale  


sur la protection de la population et sur la protection civile 


(LPPCi)  
du ... Version procédure de consultation (état le 30 novembre 2017) 


 
L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 


vu l’art. 61 de la Constitution 1,  
vu le message du Conseil fédéral du ...2, 


arrête: 


Titre 1 Objet 


Art. 1 


La présente loi règle: 


a. les tâches de la Confédération, des cantons et des tiers dans le domaine de la 
protection de la population et leur collaboration en la matière; 


b. la protection civile en tant qu’organisation partenaire dans le domaine de la 
protection de la population, et notamment à cet égard l’obligation de servir 
dans la protection civile, l’instruction et les ouvrages de protection.  


Titre 2 Protection de la population 


Chapitre 1 Tâches, collaboration et obligations de tiers 


Art. 2 Tâches 


La protection de la population a pour tâches de protéger la population et ses bases 
d’existence en cas de catastrophe, de situation d’urgence ou de conflit armé, ainsi 
que de limiter et maîtriser les effets d’événements dommageables. 


Art. 3 Organisations partenaires et tiers 


1 Les organisations partenaires suivantes collaborent, dans le cadre de la protection 
de la population, à la maîtrise des événements et à la préparation en vue de ceux-ci: 


a. la police, pour le maintien de l’ordre et de la sécurité; 


  


 RS ... 
1 RS 101 
2 FF ... 
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b. les corps de sapeurs-pompiers, pour le sauvetage et la lutte contre les si-
nistres en général; 


c. les services de la santé publique, y compris les premiers secours, pour four-
nir des soins médicaux à la population; 


d. les services techniques, en particulier pour assurer la disponibilité de biens et 
services indispensables à la population; 


e. la protection civile, pour protéger la population, sauver et assister les per-
sonnes en quête de protection, assurer l’aide à la conduite et appuyer les or-
ganisations partenaires. 


2 D’autres services et organisations peuvent être appelés à collaborer à la maîtrise 
d’événements dans le cadre de la protection de la population et à la préparation en 
vue de ceux-ci, notamment: 


a. des autorités; 


b. des entreprises; 


c. des organisations non gouvernementales. 


Art. 4 Collaboration 


Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération, les cantons et 
d’autres entités collaborent notamment en matière de développement du système de 
protection de la population, de protection ABC, de systèmes d’alarme et de télé-
communication pour la protection de la population, d’information des autorités et de 
la population, de formation, de recherche et de coopération internationale. 


Art. 5 Obligation de tiers 


En cas d’alarme, toute personne est tenue de suivre les mesures et consignes pres-
crites par les organisations partenaires de la protection de la population.  
Chapitre 2 Tâches de la Confédération 


Art. 6 Tâches générales 


1 La Confédération veille à coordonner les travaux des organisations partenaires de 
la protection de la population et leur collaboration avec les autres autorités et ser-
vices chargés de la politique de sécurité. 


2 Le Conseil fédéral prend des mesures de protection des biens culturels relevant du 
droit des constructions en prévision de catastrophes, de situations d’urgence ou de 
conflits armés. 


3 Il prend des mesures afin de renforcer la protection de la population en prévision 
de conflits armés. 
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Art. 7 Conduite 


1 La Confédération assure la conduite et la coordination des opérations en cas de 
catastrophe ou de situation d’urgence lors d’événements qui relèvent de sa compé-
tence dans le domaine de la protection de la population et en cas de conflit armé. 


2 Elle peut assurer la conduite et la coordination des opérations lors d’événements 
touchant plusieurs cantons, la Suisse entière ou une région étrangère limitrophe, en 
accord avec les cantons concernés. 


3 L’État-major Protection de la population est l’organe de conduite de la Confédéra-
tion pour la protection de la population. Il assume les tâches suivantes: 


a. coordonner l’établissement des planifications préventives, les préparatifs et 
l’engagement de moyens d’intervention spéciaux et d’autres services et or-
ganisations impliqués; 


b. garantir l’aptitude à conduire les opérations; 


c. garantir les communications entre la Confédération, les cantons, les exploi-
tants d’infrastructures critiques et les autorités d’autres pays; 


d. garantir la coordination du suivi de la situation entre la Confédération, les 
cantons, les exploitants d’infrastructures critiques et les autorités d’autres 
pays; 


e. garantir la gestion des ressources civiles. 


4 Le Conseil fédéral définit l’organisation de l’État-major fédéral Protection de la 
population; il peut notamment prévoir la collaboration des cantons, de tiers et 
d’autres organisations au sein de celui-ci. 


Art. 8 Protection des infrastructures critiques 


1 La Confédération établit des stratégies visant à assurer la protection des infrastruc-
tures critiques. 


2 L’Office fédéral de la protection de la population (OFPP) tient un inventaire des 
ouvrages d’infrastructure critiques et le met périodiquement à jour. 


3 Il coordonne les mesures de planification et de protection des exploitants 
d’infrastructures critiques, notamment de celles d’importance nationale, et collabore 
avec eux à cette fin. 


Art. 9 Alerte, alarme et information en cas d’événement 


1 L’OFPP est responsable des systèmes: 


a. d’alerte des autorités en cas de danger imminent; 


b. de transmission de l’alarme à la population en cas d’événement; 


c. d’information de la population en cas de danger imminent et en cas 
d’événement. 


2 Il exploite un système technique de transmission de l’alarme à la population. 
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3 Il exploite d’autres systèmes pour diffuser des informations et des consignes de 
comportement. 


4 La Confédération exploite une radio d’urgence.  


5 Le Conseil fédéral peut déléguer des compétences législatives à l’OFPP afin de 
régler: 


a. la diffusion d’informations et de consignes de comportement dans le cadre 
de la protection de la population; 


b. les questions techniques liées aux systèmes d’alerte des autorités, de trans-
mission de l’alarme à la population et d’information de celle-ci et à la radio 
d’urgence. 


Art. 10 Centrale nationale d'alarme 


1 L’OFPP exploite la Centrale nationale d’alarme (CENAL). 


2 Le Conseil fédéral définit les tâches de la CENAL. Il fixe les compétences, les 
directives et les procédures relatives à l’alerte, à l’alarme et à l’information. 


Art. 11 Protection ABC3: Laboratoire de Spiez 


1 L’OFPP exploite le Laboratoire de Spiez.  


2 Celui-ci est notamment chargé des tâches suivantes: 


a. effectuer des analyses de référence et des diagnostics; 


b. soutenir les objectifs de la Confédération en matière de contrôle des arme-
ments et de non-prolifération des armes ABC de destruction massive; 


c. appuyer les services officiels en matière d’acquisition de matériel ABC; 


d. appuyer les services officiels pour les questions de conception liées à la maî-
trise d’événements ABC; 


e. fournir des analyses des menaces ABC; 


f. assurer la recherche et le développement dans le domaine ABC. 


Art. 12 Protection ABC: organisations d’intervention spécialisées 


1 La Confédération soutient les cantons en mettant à leur disposition des organisa-
tions d’intervention spécialisées dans le domaine ABC. Elle peut également apporter 
son aide à d’autres pays. 


2 Elle exploite d’autres organisations d’intervention spécialisées et met celles-ci à la 
disposition des services concernés en cas d’événement. 


3 Elle peut appuyer les centres intercantonaux de renfort ABC en leur fournissant du 
matériel d’intervention. 


  


3 Protection ABC=Protection contre les menaces atomiques, biologiques et chimiques 
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4 Le Conseil fédéral peut déléguer des compétences législatives à l’OFPP afin 
d’édicter des directives concernant le rayon d’action et l’organisation des centres 
intercantonaux de renfort ABC et de garantir la disponibilité du matériel acquis par 
la Confédération. 


Art. 13 Recherche et développement 


1 L’OFPP veille à assurer, en collaboration avec les cantons et d’autres organes, la 
recherche et le développement dans le domaine de la protection de la population, 
notamment en ce qui concerne l’analyse des risques et des menaces, l’évolution 
technique et la maîtrise de catastrophes et de situations d’urgence. 


2 Il soutient la collaboration nationale et internationale en la matière.  
Chapitre 3 Tâches des cantons et des tiers 


Art. 14 Tâches générales 


1 Les cantons règlent notamment la formation, la conduite et les interventions des 
organisations partenaires de la protection de la population et d’autres services et 
organisations concernés. 


2 Ils règlent la collaboration intercantonale. 


Art. 15 Conduite 


Les cantons assument les tâches suivantes en matière de conduite: 


a. créer des organes aptes à garantir la capacité de conduire les opérations et de 
maîtriser les catastrophes et les situations d’urgence; 


b. coordonner l’établissement des planifications préventives, les préparatifs et 
l’engagement des organisations partenaires et d’autres services et organisa-
tions; 


c. garantir la disponibilité de la protection de la population en prévision de 
conflits armés. 


Art. 16 Alerte, alarme et information en cas d’événement 


1 Les cantons garantissent, en collaboration avec la Confédération, le déclenchement 
de l’alerte et la transmission de l’alarme aux autorités et à la population. 


2 Ils garantissent l’information de la population en cas d’événement en collaboration 
avec la Confédération. 


Art. 17 Système d’alarme eau 


1 Les propriétaires d’ouvrages d’accumulation veillent à ériger, entretenir et moder-
niser les installations du système d’alarme eau pour autant qu’elles ne fassent pas 
partie du système visé à l’art. 9, al. 2. 
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2 Le Conseil fédéral fixe les exigences techniques auxquelles doivent répondre les 
systèmes d’alarme eau et les installations nécessaires ainsi que les compétences et 
les procédures relatives à l’alerte et à l’alarme. 


3 Il peut déléguer des compétences législatives à l’OFPP afin de régler les questions 
techniques liées aux systèmes d’alerte des autorités et de transmission de l’alarme à 
la population.  
Chapitre 4 Systèmes de communication de la Confédération, des 


cantons et de tiers 


Art. 18 Système radio mobile de sécurité 


1 La Confédération et les cantons mettent en place et exploitent ensemble un sys-
tème radio mobile de sécurité destiné à la collaboration intercantonale et interorgani-
sationnelle entre les autorités et organisations chargées du sauvetage et de la sécurité 
et des tiers. 


2 La Confédération est responsable des composants centraux du système et des 
composants décentralisés qui relèvent de sa compétence.  


3 Elle veille au fonctionnement de l’ensemble du système. 


4 Les cantons sont responsables des composants décentralisés du système qui ne 
relèvent pas de la compétence de la Confédération. 


5 Le Conseil fédéral définit précisément les tâches et règle les questions techniques. 
Il peut déléguer des compétences législatives à l’OFPP pour les questions tech-
niques. 


6 Il peut imposer aux cantons et aux tiers des délais pour assurer la mise en œuvre du 
système et édicter des prescriptions permettant d’en maintenir la valeur. 


7 Il décide, en accord avec les cantons, de la mise hors service ou du remplacement 
du système. 


Art. 19 Réseau national de données sécurisé 


1 La Confédération et les cantons mettent en place et exploitent ensemble un réseau 
national de données sécurisé permettant d’assurer la sécurité des communications 
entre la Confédération, les cantons et les exploitants d’infrastructures critiques. Ce 
système se compose d’un réseau de données sécurisé, d’un système d’accès aux 
données et d’un système de transmission des données. 


2 La Confédération est responsable des composants centraux du réseau de données et 
des composants décentralisés qui relèvent de sa compétence. 


3 Elle veille au fonctionnement de l’ensemble du système. 


4 Les cantons sont responsables des composants décentralisés du réseau de données, 
en particulier de la sécurité de l’alimentation électrique de leurs systèmes et réseaux, 
à moins que ceux-ci ne relèvent de la Confédération. 
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5 Les tiers sont responsables des composants décentralisés du réseau de données qui 
leur appartiennent, en particulier de la connexion de leurs propres réseaux au réseau 
national et de la sécurité de l’alimentation électrique de leurs systèmes, à moins que 
ceux-ci ne relèvent de la Confédération ou des cantons. 


6 Le Conseil fédéral définit précisément les tâches et règle les questions techniques. 
Il peut déléguer des compétences législatives à l’OFPP pour les questions tech-
niques. 


7 Il peut imposer aux cantons et aux exploitants d’infrastructures critiques des délais 
pour assurer la mise en œuvre du système et édicter des prescriptions permettant 
d’en maintenir la valeur. 


8 Il décide, en accord avec les cantons, de la mise hors service ou du remplacement 
du système. 


Art. 20 Système mobile de communication sécurisée à large bande 


1 La Confédération et les cantons peuvent mettre en place et exploiter ensemble un 
système mobile de communication sécurisée à large bande destiné à la collaboration 
intercantonale et interorganisationnelle entre les autorités et organisations chargées 
du sauvetage et de la sécurité et des tiers. 


2 La Confédération est responsable des composants centraux du système et des 
composants décentralisés qui relèvent de sa compétence. 


3 Elle veille au fonctionnement de l’ensemble du système. 


4 Les cantons sont responsables des composants décentralisés du système qui ne 
relèvent pas de la compétence de la Confédération. 


5 Le Conseil fédéral définit précisément les tâches et règle les questions techniques. 
Il peut déléguer des compétences législatives à l’OFPP pour les questions tech-
niques. 


6 Il peut imposer aux cantons et aux tiers des délais pour assurer la mise en œuvre du 
système et édicter des prescriptions permettant d’en maintenir la valeur. 


7 Il décide, en accord avec les cantons, de la mise hors service ou du remplacement 
du système. 


8 La Confédération, des cantons et des tiers peuvent réaliser un système partiel dans 
le cadre d’un projet pilote. Le Conseil fédéral définit les conditions du projet. 
L’OFPP en assure la coordination. 


Art. 21 Réseau national de suivi de la situation 


1 La Confédération et les cantons peuvent mettre en place et exploiter ensemble un 
réseau national de suivi de la situation pour l’échange d’informations entre la Con-
fédération, les cantons et les tiers en cas d’événement. 


2 La Confédération est responsable des composants centraux du réseau et des com-
posants décentralisés qui qui relèvent de sa compétence. 


3 Elle veille au fonctionnement de l’ensemble du système. 







 Protection de la population et protection civile 


8 


4 Les cantons sont responsables des composants décentralisés du réseau qui ne 
relèvent pas de la compétence de la Confédération, en particulier de leurs systèmes 
électroniques de présentation de la situation. 


5 Les exploitants d’infrastructures critiques sont responsables des composants décen-
tralisés du réseau qui ne relèvent pas de la compétence de la Confédération ou des 
cantons, en particulier de leurs systèmes électroniques de présentation de la situa-
tion. 


6 Le Conseil fédéral définit précisément les tâches et règle les questions techniques. 
Il peut déléguer des compétences législatives à l’OFPP pour les questions tech-
niques. 


7 Il peut imposer aux cantons et aux tiers des délais pour assurer la mise en œuvre du 
système et édicter des prescriptions permettant d’en maintenir la valeur. 


8 Il décide, en accord avec les cantons, de la mise hors service ou du remplacement 
du système.  
Chapitre 6 Instruction 


Art. 22 


1 La Confédération coordonne l’instruction des membres des organisations parte-
naires de la protection de la population en matière de collaboration et les exercices 
entre ces organisations et: 


a. les organes de conduite; 


b. l’armée; 


c. les autres services et organisations au sens de l’art. 3, al. 2. 


2 L’OFPP garantit l’offre d’instruction de base et de perfectionnement pour les 
organes de conduite cantonaux. 


3 Il assure l’instruction en matière d’exploitation des composants des systèmes de 
communication de la protection de la population et des systèmes d’alerte des autori-
tés, de transmission de l’alarme et d’information de la population. 


4 Il peut convenir avec les cantons, les tiers et les autorités compétentes des pays 
voisins de l’organisation d’autres cours et exercices. Les cantons supportent le coût 
des cours et exercices qui relèvent de leurs compétences. 


5 Il peut proposer d’autres cours dans le domaine de la protection de la population. 


6 Il exploite un centre d’instruction. 


7 Le Conseil fédéral règle les modalités concernant les compétences en matière 
d’instruction.  
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Chapitre 6 Financement 


Art. 23 Système radio mobile de sécurité 


1 La Confédération supporte les coûts: 


a. de la mise à disposition, de l’exploitation, de l’entretien et du maintien de la 
valeur des composants centraux du système radio mobile de sécurité; 


b. de la mise à disposition, de l’exploitation, de l’entretien et du maintien de la 
valeur des émetteurs qui lui appartiennent et de leurs infrastructures; 


c. de la mise à disposition des terminaux et de l’interconnexion des postes de 
commandement des autorités et organisations chargées du sauvetage et de la 
sécurité à l’échelon fédéral. 


2 Les cantons supportent les coûts: 


a. de la mise à disposition, de l’exploitation, de l’entretien et du maintien de la 
valeur des composants décentralisés du système radio mobile de sécurité et 
de l’infrastructure de leurs réseaux partiels; 


b. de la connexion de l’infrastructure de leurs réseaux partiels aux composants 
centraux; 


c. des liaisons redondantes entre les réseaux partiels; 


d. de la mise à disposition des terminaux et de l’interconnexion des postes de 
commandement des autorités et organisations chargées du sauvetage et de la 
sécurité à l’échelon cantonal. 


3 Le Conseil fédéral définit la participation aux coûts de l’utilisation commune des 
émetteurs des exploitants de réseaux partiels. 


4 Les exploitants d’infrastructures critiques supportent les coûts de leurs terminaux. 


5 Le Conseil fédéral peut prévoir de reporter sur les cantons ou les tiers les surcoûts 
que des retards dans la mise en œuvre ou le maintien de la valeur ont occasionnés. 


Art. 24 Systèmes d’alarme, information en cas d’événement et radio 
d’urgence 


1 La Confédération supporte les coûts du système d’alarme, de l’information en cas 
d’événement et de la radio d’urgence. 


2 Les propriétaires d’ouvrages d’accumulation supportent les coûts des installations 
appartenant au système d’alarme eau. 


Art. 25 Réseau national de données sécurisé, système mobile de 
communication sécurisée à large bande et réseau national de suivi de 
la situation 


1 La Confédération supporte les coûts suivants induits par le réseau national de 
données sécurisé, le système mobile de communication sécurisée à large bande et le 
réseau national de suivi de la situation:  
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a. dans leur totalité, les coûts de l’investissement et du maintien de la valeur à 
caractère d’investissement des composants centraux; 


b. au prorata, les coûts de l’exploitation, de l’entretien et du maintien de la va-
leur dans le cadre de l’exploitation des composants centraux. 


2 Les cantons et les tiers concernés supportent: 


a. au prorata, les coûts de l’exploitation, de l’entretien et du maintien de la va-
leur dans le cadre de l’exploitation des composants centraux; 


b. dans leur totalité, les coûts de l’investissement, de l’exploitation, de 
l’entretien, du maintien de la valeur dans le cadre de l’exploitation et du 
maintien de la valeur à caractère d’investissement des composants décentra-
lisés. 


3 Le Conseil fédéral règle la répartition des coûts d’un éventuel projet pilote de 
système de communication mobile de sécurité à large bande (art. 20, al. 8), selon les 
modalités suivantes: 


a. les coûts sont à la charge des cantons et des tiers participant au projet pilote; 


b. en cas de réalisation effective du système, la Confédération rembourse aux 
cantons et aux tiers participant au projet les coûts des composants centraux. 


Art. 26 Autres coûts 


1 La Confédération supporte les coûts suivants:  


a. coûts de ses propres activités de recherche et développement (art. 13); 


b. coûts induits par les organisations d’intervention spécialisées (art. 12); 


c. coûts du matériel d’intervention destiné aux centres de renfort ABC inter-
cantonaux (art. 12, al. 3); 


d. coûts de ses propres activités dans le cadre de la collaboration avec les can-
tons, les organisations partenaires et les exploitants d’infrastructures cri-
tiques (art. 4). 


2 Le Conseil fédéral règle la répartition des coûts de l’instruction dans le cadre de la 
protection de la population au sens de l’art. 22.  
Titre 3 Protection civile 


Chapitre 1 Tâches 


Art. 27  


1 En cas de sinistre majeur, de catastrophe, de situation d’urgence ou de conflit 
armé, la protection civile veille à: 


a. protéger la population; 


b. assister les personnes en quête de protection; 
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c. appuyer les organes de conduite; 


d. appuyer les organisations partenaires, notamment les services de sauvetage 
et de santé publique, en fournissant des prestations sanitaires; 


e. protéger les biens culturels. 


2 Elle peut être engagées pour: 


a. mettre en œuvre des mesures de prévention ou de réduction des dommages; 


b. effectuer des travaux de remise en état après des événements dommageables; 


c. effectuer des interventions en faveur de la collectivité.   
Chapitre 2 Obligation de servir dans la protection civile 


Section 1 Personnes astreintes, durée, recrutement, libération et 
exclusion 


Art. 28 Personnes astreintes 


Tous les hommes de nationalité suisse qui y sont aptes (personnes astreintes) sont 
astreints à servir dans la protection civile (service obligatoire), à moins qu’ils rem-
plissent l’une des conditions suivantes: 


a. ils sont astreints au service militaire ou au service civil; 


b. ils ont accompli l’école de recrues; 


c. ils ont effectué, dans le cadre des services militaire et civil, le nombre de 
jours de service qui correspond à une école de recrues; 


d. ils sont domiciliés à l’étranger. 


Art. 29 Exemption des membres de certaines autorités 


Aussi longtemps qu’elles exercent leur fonction, les personnes suivantes sont 
exemptées du service obligatoire: 


a. les membres du Conseil fédéral; 


b. le chancelier de la Confédération et les vice-chanceliers; 


c. les membres de l’Assemblée fédérale; 


d. les juges ordinaires des tribunaux fédéraux; 


e. les membres des exécutifs cantonaux; 


f. les membres permanents des tribunaux cantonaux; 


g. les membres des exécutifs communaux. 


Art. 30 Durée 


1 Le service obligatoire doit être accompli entre le début de l’année où la personne 
astreinte atteint l’âge de 19 ans et la fin de l’année où elle atteint l’âge de 36 ans. 
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2 Il dure douze ans. 


3 Il commence l’année où l’instruction de base est effectuée, mais au plus tard 
l’année où la personne astreinte atteint l’âge de 25 ans. 


4 Il est accompli après un total de 245 jours de service. Nul ne peut faire valoir un 
droit à effectuer un total de 245 jours de service. 


5 Pour les sous-officiers supérieurs et les officiers, il se termine à la fin de l’année où 
la personne astreinte atteint l’âge de 40 ans, indépendamment de l’année où il a 
commencé et du nombre de jours de service effectués. 


6 Pour les personnes effectuant un service long (art. 31), la durée du service obliga-
toire est de 245 jours. 


7 Si le service obligatoire se termine au cours d’une intervention en cas de catas-
trophe, il est prolongé jusqu’à la fin de celle-ci. 


8 Le Conseil fédéral peut:  


a. prolonger la durée du service obligatoire à quatorze ans au plus, notamment 
en fixant la date de son début au plus tard l’année où les personnes astreintes 
atteignent l’âge de 23 ans; 


b. soumettre à un nouveau service obligatoire les personnes qui ont été libérées 
du service obligatoire cinq ans auparavant au plus; 


c. prolonger de 100 jours au plus le service obligatoire dans un canton qui en 
fait la demande, pour autant qu’un nombre trop important de personnes as-
treintes soient libérées du service obligatoire à la suite d’une intervention en 
cas de catastrophe de longue durée et que cela mette en danger les effectifs 
réglementaires des organisations de protection civile. 


Art. 31 Accomplissement du service obligatoire en une seule fois (service 
long) 


1 Les personnes astreintes peuvent demander à accomplir leur service obligatoire en 
une seule fois (service long). Nul ne peut faire valoir un droit à effectuer son service 
obligatoire en service long. 


2 Les personnes en service long effectuent le solde de leurs jours de service immé-
diatement après l’instruction de base. 


3 Le Conseil fédéral règle les modalités; il définit notamment les tâches attribuées 
aux personnes en service long. 


Art. 32 Extension du service obligatoire en cas de conflit armé 


En cas de conflit armé, le Conseil fédéral peut astreindre les personnes suivantes au 
service obligatoire dans la protection civile en plus des personnes astreintes: 


a. les hommes qui ne sont plus astreints au service militaire ou au service civil; 


b. les hommes libérés du service militaire ou du service civil après avoir atteint 
l'âge limite. 
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Art. 33 Service volontaire 


1 Les personnes suivantes peuvent s’engager volontairement dans la protection 
civile: 


a. les hommes libérés du service obligatoire dans la protection civile; 


b. les hommes qui ne sont plus astreints au service militaire ou au service civil; 


c. les hommes libérés du service militaire ou du service civil après avoir atteint 
l'âge limite; 


d. les femmes de nationalité suisse, dès le début de l’année où elles atteignent 
19 ans; 


e. les étrangers établis en Suisse, dès le début de l’année où ils atteignent 
19 ans. 


2 Les cantons décident de l’admission des volontaires. Nul ne peut faire valoir un 
droit à être admis dans la protection civile. 


3 Les personnes qui s’engagent volontairement dans la protection civile ont les 
mêmes droits et obligations que les personnes astreintes. 


4 Elles sont libérées de la protection civile sur demande après avoir accompli au 
moins trois ans de service. Lorsque les circonstances le justifient, elles peuvent 
demander une libération anticipée. 


5 Elles sont libérées d’office de la protection civile dès qu’elles ont droit à une rente 
de vieillesse au sens de la loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assurance-
vieillesse et survivants4. 


Art. 34 Recrutement 


1 L’armée et la protection civile procèdent à un recrutement commun. 


2 Les conscrits qui remplissent l’une des conditions suivantes ne sont pas recrutés: 


a. leur présence au sein de l’armée est incompatible avec les impératifs du ser-
vice militaire parce qu’ils ont été condamnés au sens de l’art. 21, al. 1, de la 
loi du 3 février 1995 sur l’armée5; 


b. ils ne satisfont pas aux exigences du service militaire pour des raisons psy-
chiques, dans la mesure où ils présentent des signes permettant de conclure à 
un risque de violence. 


Art. 35 Incorporation des personnes astreintes 


1 Les personnes astreintes sont en principe à la disposition de leur canton de domi-
cile. Elles peuvent, avec l’accord des cantons concernés, être attribuées à un autre 
canton. 


  


4 RS 831.10 
5 RS 510.10 
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2 Le canton auquel une personne astreinte est attribuée statue sur l’incorporation des 
personnes astreintes. 


3 Les personnes astreintes qui déménagent à l’étranger sont enregistrées dans la 
réserve de personnel. Elles peuvent être réincorporées à leur retour en Suisse, pour 
autant qu’elles soient encore astreintes. 


4 Les cantons mettent à la disposition de la Confédération un nombre suffisant de 
personnes astreintes ayant les capacités nécessaires pour accomplir des tâches d’aide 
à la conduite et de protection ABC qui relèvent de ses compétences. Le Conseil 
fédéral règle la procédure. 


Art. 36 Réserve de personnel 


1 Les personnes astreintes non incorporées sont enregistrées dans une réserve natio-
nale de personnel et ne suivent pas d’instruction. 


2 En cas de besoin, elles peuvent être mises à la disposition d’un canton ou de la 
Confédération et y être incorporées. 


3 Nul ne peut faire valoir un droit à être incorporé et à effectuer un service de protec-
tion civile. 


Art. 37 Libération anticipée 


1 Les cantons peuvent libérer à titre anticipé du service obligatoire dans la protection 
civile les personnes qui sont nécessaires à une organisation partenaire et qui en font 
la demande. 


2 Le Conseil fédéral définit les personnes qui peuvent être libérées à titre anticipé et 
être réincorporées. Il règle la procédure. 


3 L’OFPP règle les conditions de la libération anticipée et de la réincorporation. Il 
désigne les organisations partenaires qui y ont droit. 


Art. 38 Exclusion 


Les personnes astreintes qui sont condamnées à des peines privatives de liberté ou à 
des peines pécuniaires d’au moins 30 jours-amende peuvent être exclues de la pro-
tection civile.  
Section 2 Droits et obligations des personnes astreintes 


Art. 39 Solde, subsistance, transport et hébergement 


1 Les personnes qui effectuent un service de protection civile ont droit: 


a. à une solde; 


b. à la subsistance gratuite; 
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c. à l’utilisation gratuite des moyens de transport publics pour l’entrée en ser-
vice et le licenciement ainsi que pour les déplacements entre leur lieu de 
service et leur domicile pendant les congés; 


d. à un hébergement gratuit si elles ne peuvent pas loger à leur domicile. 


2 Le Conseil fédéral règle les conditions permettant de faire valoir les droits visés à 
l’al. 1. Il peut prévoir que la convocation est un titre de transport public valable. 


Art. 40 Allocation pour perte de gain 


Les personnes qui effectuent un service de protection civile ont droit à une allocation 
pour perte de gain, conformément à la loi du 25 septembre 1952 sur les allocations 
pour perte de gain6. 


Art. 41 Taxe d’exemption de l’obligation de servir 


Le calcul du montant de la taxe d’exemption au sens de la loi fédérale du 12 juin 
1959 sur la taxe d'exemption de l’obligation de servir7 prend en compte la totalité 
des jours de service de protection civile effectués qui donnent droit à une solde. 


Art. 42 Assurance 


Les personnes qui effectuent un service de protection civile sont assurées confor-
mément à la loi fédérale du 19 juin 1992 sur l'assurance militaire (LAM)8. 


Art. 43 Durée maximale des services de protection civile 


Les personnes astreintes ne peuvent être convoquées pour plus de 40 jours par an 
aux cours visés aux art. 52 à 56. 


Art. 44 Obligations 


1 Les personnes astreintes doivent se conformer aux instructions de service. 


2 Elles peuvent être tenues d’accepter des fonctions de cadres et d’exécuter les 
services que ces fonctions impliquent. Les cadres doivent également remplir des 
obligations hors du service, notamment exécuter les travaux inhérents à la prépara-
tion des services d’instruction et des interventions de la protection civile. 


3 Les personnes astreintes sont tenues d’annoncer tout changement. Le Conseil 
fédéral règle les modalités. 


4 Elles ne sont autorisées à employer leur équipement personnel que dans le cadre 
des services de protection civile.  
  


6 RS 834.1 
7 RS 661 
8 RS 833.1 
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Section 3 Convocation et contrôles 


Art. 45 Convocation aux services d’instruction 


1 Les convocations aux interventions en faveur de la collectivité sont émises par les 
cantons. 


2 Les convocations aux travaux de remise en état sont émises par les cantons. 


3 Les cantons règlent les modalités de la convocation aux cours d’instruction et de 
perfectionnement au sens des art. 31 et 52 à 56. 


4 L’OFPP règle les modalités de la convocation aux cours d’instruction et de perfec-
tionnement au sens de l’art. 57, al. 2 à 4. 


5 Les convocations doivent parvenir aux personnes astreintes au moins six semaines 
avant le début des services. 


6 Les personnes astreintes doivent adresser leurs demandes de report de service à 
l’organe chargé de la convocation. 


Art. 46 Convocation à des interventions en cas de catastrophe, de situation 
d’urgence ou de conflit armé 


1 Le Conseil fédéral peut convoquer les personnes astreintes dans les cas suivants: 


a. en cas de catastrophe ou de situation d’urgence touchant plusieurs cantons 
ou l’ensemble du pays; 


b. en cas de catastrophe ou de situation d'urgence touchant une région étrangère 
limitrophe; 


c. en cas de conflit armé. 


2 Les cantons peuvent convoquer les personnes astreintes en cas de catastrophe ou 
de situation d’urgence touchant le territoire cantonal, d’autres cantons ou une région 
étrangère limitrophe à leur territoire. 


3 Les cantons règlent les modalités de la convocation. 


4 L’OFPP règle les modalités de la convocation des personnes astreintes affectées 
aux tâches visées à l’art. 35, al. 4. 


Art. 47 Contrôles 


1 Les contrôles relatifs aux personnes astreintes incombent aux cantons. Ils sont 
effectués au moyen du système d’information sur le personnel de l’armée et de la 
protection civile (SIPA). 


2 L’OFPP contrôle: 


a. le respect des durées maximales fixées aux art. 43 et 52 à 56 et du délai fixé 
à l’art. 56, al. 4; 


b. la compatibilité avec les tâches de la protection civile des interventions en 
faveur de la collectivité au sens de l’art. 56, al. 3, let. b, et des travaux de 
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remise en état au sens de l’art. 56, al. 3, let. c, qui ne peuvent être achevés 
dans les trois mois suivant l’événement. 


3 En cas de dépassement des durées maximales fixées aux art. 43 et 52 à 56, l’OFPP 
ordonne au canton concerné de ne plus convoquer les personnes en question et 
informe la Centrale de compensation. 


4 L’OFPP effectue les contrôles relatifs aux personnes astreintes affectées aux tâches 
visées à l’art. 35, al. 4, au moyen du SIPA. 


5 Le Conseil fédéral définit l’étendue des contrôles visés à l’al. 1. Il peut édicter des 
réglementations d’ordre administratif et technique concernant l’utilisation du SIPA. 


6 Il règle la procédure de contrôle en fixant notamment le délai dans lequel l’OFPP 
doit donner au canton l’ordre visé à l’al. 3.  
Chapitre 3 Obligations et droits de tiers 


Art. 48 Propriétaires d’immeubles et locataires 


1 Les propriétaires d’immeubles et les locataires sont tenus de veiller à la préparation 
et à l’exécution des mesures qui leur sont prescrites. 


2 Lorsque l'ordre est donné d’occuper les abris, ils mettent gratuitement les places 
excédentaires à la disposition de la protection civile. 


Art. 49 Mise à contribution de la propriété et droit de réquisition 


1 Les propriétaires et les locataires sont tenus de tolérer sur leurs biens-fonds les 
activités officielles et les installations techniques servant à la protection civile. Un 
dédommagement approprié leur est versé en cas de moins-value de leurs biens-fonds 
découlant de ces activités et installations. 


2 En cas de catastrophe, de situation d’urgence ou de conflit armé, la protection 
civile dispose d’un droit de réquisition aux mêmes conditions que l’armée. 


Art. 50 Couverture de particuliers par l’assurance militaire 


Quiconque fournit de l'aide lors d'une intervention de la protection civile est assuré 
conformément à la LAM9.  
Chapitre 4 Instruction 


Art. 51 Compétence des cantons 


En l’absence d’autres dispositions de la présente loi, l’instruction relève de la com-
pétence des cantons. 


  


9 RS 833.1 
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Art. 52 Instruction de base 


1 Les personnes astreintes incorporées après le recrutement suivent l’instruction de 
base au plus tôt l’année où elles atteignent l’âge de 19 ans, mais au plus tard avant la 
fin de l’année où elles atteignent l’âge de 25 ans. 


2 L’instruction de base dure de 10 à 19 jours.  
3 En cas de changement d’affectation, la personne astreinte peut être tenue de suivre 
à nouveau une instruction de base dans un autre domaine. Les changements 
d’affectation relèvent des cantons. 


4 Les personnes non incorporées qui sont enregistrées dans la réserve de personnel 
sans avoir suivi d’instruction de base peuvent être convoquées à une telle instruction 
jusqu’à la fin de l’année où elles atteignent l’âge de 30 ans. 


5 Les personnes naturalisées après l’âge de 25 ans sont annoncées par le canton afin 
d’être recrutées. Elles effectuent l’instruction de base avant la fin de l’année où elles 
atteignent l’âge de 30 ans. 


6 Les personnes qui s’engagent volontairement dans la protection civile suivent 
l’instruction de base au plus tard trois ans après le recrutement. Lorsque la personne 
dispose d’une instruction équivalente, le canton décide si elle doit suivre 
l’instruction de base. 


Art. 53 Instruction complémentaire 


Les personnes astreintes qui sont appelées à accomplir une tâche spéciale peuvent 
être convoquées, pour chaque tâche spéciale, à une instruction complémentaire de 
19 jours au plus. 


Art. 54 Instruction des cadres 


1 Les personnes astreintes appelées à exercer une fonction de cadre suivent, pour 
chaque fonction, une instruction axée sur les tâches à accomplir.  


2 L’instruction des cadres comporte une partie théorique et une partie pratique. Elle 
dure 19 jours au plus. 


3 Le Conseil fédéral règle l’instruction des cadres. Il définit notamment: 


a. les compétences, l’organisation de l’instruction en différents modules et les 
conditions d’admission; 


b. les cours nécessaires pour accéder à un grade supérieur et leur durée. 


Art. 55 Perfectionnement 


Les personnes astreintes qui exercent une fonction de cadre ou de spécialiste peu-
vent être convoquées chaque année à des cours de perfectionnement de 5 jours au 
plus. 
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Art. 56 Cours de répétition 


1 Après l’instruction de base, les personnes astreintes sont convoquées chaque année 
à des cours de répétition de 3 à 21 jours. 


2 Les cours de répétition servent à établir et à maintenir la disponibilité opération-
nelle de la protection civile. 


3 Les cours de répétition peuvent prendre les formes suivantes: 


a. cours de répétition ordinaires; 


b. interventions en faveur de la collectivité; 


c. des travaux de remise en état après un événement dommageable.  


4 Les cours de répétition effectués dans le cadre de travaux de remise en état doivent 
avoir lieu dans un délai de trois ans après l’événement. Ce délai peut exceptionnel-
lement être prolongé. 


5 Les cours de répétition peuvent aussi être effectués dans une région étrangère 
limitrophe, mais pas sous la forme d’une intervention en faveur de la collectivité ou 
de travaux de remise en état. 


6 Le Conseil fédéral définit: 


a. les conditions et la procédure d’autorisation des interventions en faveur de la 
collectivité et des travaux de remise en état ; 


b. les critères de prolongation du délai visé à l’al. 4. 


Art. 57 Compétences de l’OFPP en matière d’instruction 


1 L’OFPP met en place, en collaboration avec les cantons, les bases d’une instruc-
tion uniforme. 


2 Il est responsable: 


a. de l’instruction centrale des officiers en matière de conduite; 


b. de l’instruction spécialisée des cadres et spécialistes; 


c. de l’instruction des personnes astreintes affectées aux tâches visées à 
l’art. 35, al. 4. 


3 Il peut convenir avec les cantons de l’organisation de cours.  


4 Il permet aux membres des organisations partenaires au sens de l’art. 3 de partici-
per aux cours qu’il propose. 


5 Il règle: 


a. le contenu de l’instruction de la protection civile; 


b. les conditions permettant de raccourcir des services d’instruction. 


Art. 58 Formation du personnel enseignant 


1 L’OFPP assure la formation du personnel enseignant de la protection civile. 
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2 Il permet au personnel enseignant des organisations partenaires au sens de l’art. 3 
de participer aux formations qu’il propose. 


3 Il règle la formation du personnel enseignant de la protection civile et la participa-
tion du personnel enseignant des organisations partenaires au sens de l’art. 3 aux 
services d’instruction de la protection civile. 


Art. 59 Infrastructure d’instruction 


L’OFPP exploite un centre d’instruction. 


Art. 60 Désaffectation de centres d’instruction de la protection civile 


1 Si des centres d’instruction de la protection civile sont désaffectés, les subventions 
fédérales versées en vertu de l’art. 55, al. 1, let. c, de la loi fédérale du 17 juin 1994 
sur la protection civile10 doivent être remboursées. 


2 Si ces centres sont désaffectés à la suite de réformes ou de restructurations, les 
subventions fédérales ne doivent pas être remboursées, à l’exception de celles qui 
ont servi à financer l’acquisition du terrain, pour autant que l’aliénation de celui-ci 
après la désaffectation rapporte un bénéfice. 


3 Les cantons annoncent toute désaffectation de centres d’instruction de la protection 
civile à l’OFPP.  
Chapitre 5 Ouvrages de protection 


Section 1 Abris et contributions de remplacement 


Art. 61 Principe 


Chaque habitant doit disposer d’une place protégée dans un abri situé à proximité de 
son lieu d’habitation. 


Art. 62 Obligation de construire ou de verser des contributions de 
remplacement 


1 Tout propriétaire qui construit une maison d’habitation dans une commune où le 
nombre de places protégées est insuffisant doit y réaliser un abri et l’équiper. Si le 
nombre de places protégées est suffisant, il paie une contribution de remplacement. 


2 Tout propriétaire qui construit un établissement médico-social ou un hôpital doit y 
réaliser un abri et l’équiper. Si des raisons techniques rendent impossible la réalisa-
tion d’un abri, il paie une contribution de remplacement. 


3 Les communes veillent à ce que les zones dans lesquelles le nombre de places 
protégées est insuffisant comprennent suffisamment d’abris publics équipés. 


  


10 RO 1994 2626, 1995 1227 annexe ch. 9, 1996 1445 annexe ch. 14 
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4 Les cantons peuvent obliger les propriétaires et les possesseurs de biens culturels 
meubles et immeubles d’importance nationale à prendre ou à tolérer des mesures de 
construction destinées à protéger ces biens. 


5 Le Conseil fédéral définit les exigences minimales relatives aux mesures de cons-
truction destinées à protéger des biens culturels d’importance nationale et relatives 
aux équipements des abris pour biens culturels. 


Art. 63 Gestion de la construction des abris, montant et utilisation des 
contributions de remplacement 


1 Les cantons gèrent la construction d’abris afin d’assurer un nombre adéquat de 
places protégées et leur bonne répartition. 


2 Les contributions de remplacement prévues à l’art. 62, al. 1 et 2, reviennent aux 
cantons. 
3 Elles servent en premier lieu à financer les abris publics des communes et à mo-
derniser les abris privés. Le solde peut être utilisé exclusivement pour une nouvelle 
affectation de constructions protégées liée à la protection civile, à leur démontage au 
sens de l’art. 91, al. 3, à l’acquisition de matériel au sens de l’art. 92, let. c, et au 
contrôle périodique des abris. 


4 Le Conseil fédéral définit les grandes orientations de la gestion de la construction 
des abris, le montant des contributions de remplacement et l’utilisation de celles-ci 
pour un changement d'affectation de constructions protégées lié à la protection 
civile. 


5 À la demande de l’OFPP, les cantons lui rendent compte de l’utilisation des contri-
butions de remplacement. 


Art. 64 Permis de construire 


1 Les permis de construire des maisons d’habitation, des établissements médico-
sociaux et des hôpitaux ne peuvent être accordés que si les services compétents ont 
rendu leur décision concernant l’obligation de construire un abri. 


2 Les cantons peuvent exiger des maîtres d’ouvrages qu’ils fournissent des sûretés 
afin de garantir le respect des prescriptions régissant la construction des abris. 


Art. 65 Désaffectation 


1 Les abris sont désaffectés par les cantons. 


2 Le Conseil fédéral détermine les conditions auxquelles les abris peuvent être 
désaffectés. 


3 Il règle le remboursement des subventions fédérales versées conformément à 
l’art. 5, al. 1, de la loi fédérale du 4 octobre 1963 sur les constructions de protection 
civile11 en cas de désaffectation d’un abri public. 


  


11 RO 1964 487, 1978 50 ch. II, 1980 1786, 1985 1649 ch. II, 1994 2667 
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Section 2 Constructions protégées 


Art. 66 Types de constructions protégées 


Les constructions protégées comprennent: 


a. les postes de commandement; 


b. les postes d’attente; 


c. les centres sanitaires protégés; 


d. les unités d’hôpital protégées. 


Art. 67 Prescriptions de la Confédération 


1 Afin de parvenir à un état de préparation suffisant des constructions protégées, le 
Conseil fédéral édicte des prescriptions régissant leur réalisation, leur équipement, 
leur entretien, leur modernisation et leur changement d’affectation. 


2 Il définit les grandes orientations de la planification des besoins en matière de 
constructions protégées; il fixe notamment la périodicité de sa mise à jour. Il peut 
déléguer des compétences législatives à l’OFPP pour les questions techniques. 


Art. 68 Tâches des cantons 


1 Les cantons définissent les besoins en constructions protégées. Ils soumettent leur 
planification à l’OFPP pour approbation. 


2 Ils veillent à la réalisation, à l’équipement, à l’entretien et à la modernisation des 
postes de commandement, des postes d’attente et des centres sanitaires protégés. 


Art. 69 Tâches des institutions dont relèvent les hôpitaux 


Les institutions dont relèvent les hôpitaux veillent à la réalisation, à l’équipement, à 
l’entretien et à la modernisation des unités d’hôpital protégées. 


Art. 70 Désaffectation 


1 Les constructions protégées ne peuvent être désaffectées qu’avec l'accord de 
l’OFPP. 


2 L’OFPP règle la procédure relative à l’approbation de la désaffectation de cons-
tructions protégées. 


3 Si des constructions protégées répondant aux exigences minimales (art. 71) sont 
désaffectées, les subventions fédérales versées conformément à l’art. 55, al. 1, let. c, 
de la loi fédérale du 17 juin 1994 sur la protection civile12 doivent être remboursées. 


  


12 RO 1994 2626, 1995 1227 annexe ch. 9, 1996 1445 annexe ch. 14 
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4 Si des constructions protégées sont désaffectées à la suite de réformes ou de 
restructurations, les subventions fédérales visées à l’al. 3 ne doivent pas être rem-
boursées. 


5 Si des centres sanitaires protégés ou des unités d’hôpital protégées sont désaffec-
tés, le remplacement des places désaffectées doit être garanti en tenant compte de la 
planification des besoins.  
Section 3 Dispositions communes 


Art. 71 Exigences minimales 


Le Conseil fédéral détermine les exigences minimales auxquelles doivent répondre 
les ouvrages de protection. 


Art. 72 État de préparation 


Les propriétaires et les possesseurs d’ouvrages de protection doivent veiller à ce que, 
sur ordre de la Confédération, ces ouvrages puissent être mis en état de fonctionner. 


Art. 73 Entretien et maintien de la valeur 


1 Les propriétaires entretiennent les ouvrages de protection et assurent le maintien de 
leur valeur conformément aux directives de l’OFPP. 


2 L’OFPP règle les questions techniques concernant l’entretien et le maintien de la 
valeur. 


Art. 74 Exécution en cas de carence 


Si le propriétaire ou le possesseur d’un ouvrage de protection n’exécute pas les 
mesures prescrites en matière de construction, d’entretien, d’état de préparation et de 
maintien de la valeur, l’autorité fédérale ou cantonale compétente en ordonne 
l’exécution, le cas échéant aux frais du propriétaire ou du possesseur de l’ouvrage de 
protection. Les locataires ne supportent aucun coût. 


Art. 75 Délégation de compétences législatives 


Le Conseil fédéral peut déléguer à l’OFPP des compétences législatives lui permet-
tant de régler: 


a. l’établissement de projets, la réalisation, l’équipement, la qualité, la moder-
nisation, l’utilisation, l’entretien, le contrôle périodique et la désaffectation 
des ouvrages de protection; 


b. la gestion de la construction d’abris et la planification d’attribution; 


c. l’utilisation par des tiers des constructions protégées.  







 Protection de la population et protection civile 


24 


Chapitre 6 Matériel pour l’intervention et les constructions protégées 


Art. 76  


1 La Confédération est responsable de l’acquisition: 


a. du matériel standardisé de la protection civile;  


b. des terminaux du système radio mobile de sécurité; 


c. de l’équipement et du matériel des constructions protégées; 


d. de l’équipement personnel et du matériel d’intervention des personnes as-
treintes affectées aux tâches visées à l’art. 35, al. 4. 


2 Elle peut, en accord avec les cantons, pourvoir à l’acquisition du matériel 
d’intervention et de l’équipement personnel des personnes astreintes. 


3 Le Conseil fédéral fixe la nature et la quantité du matériel standardisé visé à l’al. 1, 
let. a. Il peut édicter des prescriptions concernant l’organisation, la formation et 
l’intervention. 


4 Il peut déléguer des compétences législatives à l’OFPP afin de régler les questions 
relatives: 


a. à la garantie de l’état de préparation du matériel standardisé visé à l’al. 1, 
let. a, et à l’utilisation du matériel visé à l’al. 1 acquis par la Confédération; 


b. à la réglementation des exigences relatives à la procédure d’homologation 
des composants soumis aux tests.  


Chapitre 7 Signe distinctif international de la protection civile et 
 carte d’identité du personnel de la protection civile 


Art. 77 


1 En cas de conflit armé, le personnel de la protection civile, son matériel et les 
ouvrages de protection sont munis du signe distinctif international de la protection 
civile. 


2 Peuvent également porter le signe distinctif de la protection civile en cas de conflit 
armé: 


a. les particuliers qui répondent à l’appel des autorités compétentes pour ac-
complir, sous la conduite de ces dernières, des tâches de protection civile; 


b. les personnes faisant partie des services de la Confédération, des cantons et 
des communes qui accomplissent des tâches d’ordre administratif relevant 
de la protection civile. 


3 Les personnes astreintes reçoivent en temps de guerre la carte d’identité du per-
sonnel de la protection civile. 
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4 La forme du signe distinctif et de la carte d’identité est régie par le Protocole 
additionnel du 8 juin 1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux13.  
Chapitre 8 Responsabilité en cas de dommages 


Art. 78 Principes 


1 La Confédération, les cantons et les communes répondent de tout dommage causé 
de façon illicite à des tiers par du personnel enseignant ou des personnes astreintes 
lors de services d’instruction ou dans l’accomplissement d’autres devoirs de service, 
à moins qu’ils prouvent que le dommage est dû à un cas de force majeure ou à une 
faute de la personne lésée ou d’un tiers. 


2 La collectivité publique à laquelle le service qui a émis la convocation est rattaché 
répond des dommages. 


3 Lorsqu’un état de fait entraîne une responsabilité régie par d’autres dispositions 
légales, ces dernières priment la présente loi. 


4 Les personnes lésées ne peuvent faire valoir aucune prétention envers le personnel 
enseignant et les personnes astreintes. 


5 Lors d’exercices combinés impliquant la protection civile, d’autres organisations 
partenaires au sens de l’art. 3 et l’armée, la responsabilité est régie par le présent 
chapitre. 


6 En cas de conflit armé, les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables. 


Art. 79 Action récursoire et dommages-intérêts 


1 Si la Confédération, les cantons et les communes ont versé des dommages-intérêts, 
ils peuvent intenter une action récursoire contre le personnel enseignant et les per-
sonnes astreintes qui ont causé le dommage intentionnellement ou par négligence 
grave. 


2 Quiconque demande une intervention d’importance nationale en faveur de la 
collectivité doit indemniser la Confédération, les cantons et les communes pour les 
prestations fournies à des tiers en cas de sinistre. Aucune demande d’indemnisation 
ne peut être adressée à ces collectivités pour les dommages directs subis, sous ré-
serve de dommages causés intentionnellement ou par négligence grave. 


Art. 80 Responsabilité en cas de dommage causé à la Confédération, aux 
cantons et aux communes 


1 Le personnel enseignant et les personnes astreintes répondent du dommage qu'ils 
ont causé directement à la Confédération, aux cantons et aux communes en violant, 
intentionnellement ou par négligence grave, leurs devoirs de service. 


  


13 RS 0.518.521 
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2 Ils sont responsables du matériel qui leur a été confié et répondent des dommages 
causés intentionnellement ou par négligence grave. 


3 Les comptables sont responsables de la tenue des comptes, des fonds et des 
moyens qui leur sont confiés ainsi que de leur usage réglementaire; ils répondent des 
dommages causés intentionnellement ou par négligence grave. Les organes chargés 
de contrôler la comptabilité sont soumis aux mêmes règles de responsabilité s’ils 
violent leurs devoirs de contrôle. 


Art. 81 Fixation des indemnités 


1 Les art. 42, 43, al. 1 et 1bis, 44, al. 1, 45 à 47, 49 et 53 du code des obligations 
(CO)14 sont applicables par analogie lors de la fixation des indemnités. 


2 Lorsque la responsabilité du personnel enseignant ou d’une personne astreinte est 
engagée, les indemnités sont fixées en tenant compte au surplus du comportement de 
la personne impliquée durant le service, de sa situation financière et du genre de 
service. 


Art. 82 Perte ou détérioration d’objets personnels 


1 Le personnel enseignant et les personnes astreintes répondent du dommage résul-
tant de la perte ou de la détérioration de leurs objets personnels.  


2 Si le dommage est dû à un accident de service ou qu’il est la conséquence directe 
de l’exécution d’un ordre, la Confédération, les cantons et les communes versent une 
indemnité appropriée. 


3 Lorsque la faute est imputable à la personne lésée, l'indemnité peut être réduite de 
façon appropriée. Il est notamment tenu compte du fait que l'utilisation des objets 
personnels était ou non requise pour les besoins du service. 


Art. 83 Prescription 


1 Le droit d’ouvrir une action en dommages-intérêts contre la Confédération, les 
cantons et les communes en vertu des art. 77 et 81 se prescrit par un an à compter du 
jour où la personne lésée a eu connaissance du dommage, mais au plus tard par cinq 
ans à compter du jour où le fait dommageable s’est produit. 


2 L’action récursoire de la Confédération, des cantons et des communes visée à 
l’art. 79, al. 1, se prescrit par un an à compter de la connaissance du dommage et de 
l’identité du responsable, mais au plus tard par cinq ans à compter du jour où le fait 
dommageable s’est produit. 


3 Lorsque le droit à réparation ou l’action récursoire résulte d’un acte punissable 
pour lequel le droit pénal prévoit un délai de prescription plus long, celui-ci est 
applicable. 
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4 Les art. 135 à 142 CO15 s’appliquent par analogie lorsque la prescription doit être 
interrompue ou invoquée. Toute demande écrite en réparation d’un dommage adres-
sée à la Confédération, aux cantons et aux communes est assimilée à une action.  
Chapitre 9 Voies de recours et procédure 


Section 1 Prétentions de nature non patrimoniale 


Art. 84 Appréciation de l’aptitude au service de protection civile 


1 Les décisions de la Commission de visite sanitaire du recrutement et des autres 
commissions de visite sanitaire concernant l’appréciation de l’aptitude au service de 
protection civile peuvent faire l’objet d’un recours auprès d’une autre commission 
de visite sanitaire. Cette dernière rend une décision définitive. 


2 Ont qualité pour recourir la personne concernée par la décision ou son représentant 
légal. 


Art. 85 Affectation à une fonction 


L’affectation à une fonction dans la protection civile peut faire l’objet d'un recours 
auprès du Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des 
sports (DDPS). Le DDPS statue définitivement. 


Art. 86 Recours contre les décisions rendues par les autorités cantonales de 
dernière instance 


1 Dans les litiges de nature non patrimoniale, les décisions rendues par les autorités 
cantonales de dernière instance peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
administratif fédéral, sauf si elles concernent la convocation. 


2 Le DDPS peut recourir auprès du Tribunal administratif fédéral contre les décisions 
rendues par les autorités cantonales de dernière instance. Celles-ci adressent sans retard 
et gratuitement leurs décisions à l’OFPP à sa demande.  
Section 2 Prétentions de nature patrimoniale 


Art. 87  


1 Les cantons désignent les autorités compétentes pour statuer, aux échelons canto-
nal et communal, sur les demandes en dommages-intérêts et les actions récursoires 
liées à des services de protection civile cantonaux ou communaux. Leurs décisions 
peuvent faire l’objet d'un recours auprès du Tribunal administratif fédéral. 


2 L’OFPP statue sur les demandes en dommages-intérêts et les actions récursoires 
liées à des services de protection civile relevant de la Confédération.  


  


15 RS 220 







 Protection de la population et protection civile 


28 


3 Il statue sur les prétentions de nature patrimoniale de la Confédération ou sur celles 
qui sont dirigées contre cette dernière lorsqu’elles sont fondées sur la présente loi et 
qu’elles ne concernent pas la responsabilité en cas de dommages.  
Chapitre 10 Dispositions pénales 


Art. 88 Infractions à la présente loi 


1 Est puni d’une peine pécuniaire de 180 jours-amende au plus quiconque, intention-
nellement: 


a. ne donne pas suite à une convocation, quitte son service sans autorisation, ne 
rejoint pas son lieu de service au terme d'une absence autorisée, ne respecte 
pas la durée d’un congé ou se soustrait de toute autre façon au service dans 
la protection civile alors qu’il y est astreint; 


b. perturbe le déroulement des services d’instruction ou des interventions de la 
protection civile ou empêche l’activité des personnes astreintes; 


c. incite publiquement à refuser de servir dans la protection civile ou 
d’exécuter des mesures ordonnées par les autorités. 


2 Si l’auteur d’une infraction visée à l’al. 1, let. a, agit par négligence, il est puni 
d'une amende. 


3 Est puni d’une amende quiconque, intentionnellement: 


a. en qualité de personne astreinte:  


1. refuse d’assumer une tâche ou une fonction dans la protection civile, 


2. ne se conforme pas aux instructions de service, 


3. emploie son équipement personnel en dehors du service de protection 
civile, 


4. contrevient à l’obligation de s’annoncer au sens de l’art. 41, al. 3; 


b. ne se conforme pas aux mesures et consignes prescrites en cas d’alarme; 


c. fait un usage abusif du signe distinctif international de la protection civile ou 
de la carte d’identité du personnel de la protection civile. 


4 Si l’auteur d’une infraction visée à l’al. 3, let. a, ch. 2 à 4, b et c, agit par négli-
gence, il est puni d'une amende de 5000 francs au plus. 


5 Si la culpabilité de l’auteur et les conséquences de son acte sont peu importantes, 
l’autorité compétente peut renoncer à déposer une plainte pénale; elle peut adresser 
un avertissement à la personne concernée. 


6 La poursuite pénale et les prétentions de droit civil fondées sur d’autres lois sont 
réservées. 
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Art. 89 Infractions aux dispositions d’exécution 


1 Quiconque contrevient intentionnellement à une disposition d’exécution de la 
présente loi dont l’inobservation est déclarée punissable en vertu du présent article 
est puni d’une amende. 


2 Dans les cas graves ou en cas de récidive, la peine est une amende de 20 000 francs 
au plus. Si l'auteur agit par négligence, il est puni d'une amende de 5000 francs au 
plus. 


3 Si la culpabilité de l’auteur et les conséquences de son acte sont peu importantes, 
l’autorité compétente peut renoncer à déposer une plainte pénale; elle peut adresser 
un avertissement à la personne concernée. 


Art. 90 Poursuite pénale 


La poursuite et le jugement des actes punissables incombent aux cantons.  
Chapitre 11 Financement 


Art. 91 Confédération 


1 La Confédération supporte les coûts liés: 


a. au recrutement des personnes astreintes; 


b. aux services d’instruction qu’elle doit organiser en vertu de la présente loi et 
à l’infrastructure nécessaire; 


c. aux interventions des personnes astreintes convoquées par le Conseil fédéral; 


d. à l’instruction, à l’intervention et au contrôle des personnes astreintes affec-
tées aux tâches visées à l’art. 35, al. 4; 


e. au matériel pour l’intervention et les constructions protégées visé à l’art. 76, 
al. 1; 


f. à la solde, à la convocation, au transport, à la subsistance et à l’hébergement 
des personnes astreintes lors d’interventions en faveur de la collectivité 
d’importance nationale; 


g. au renforcement de la protection civile en prévision de conflits armés; 


h. aux interventions en cas de conflit armé. 


2 Elle supporte les coûts supplémentaires reconnus liés à la réalisation, à 
l’équipement et à la modernisation de constructions protégées. 


3 Elle supporte les coûts du démontage nécessaire des équipements techniques des 
constructions protégées, pour autant que celles-ci soient mises hors service. Elle ne 
supporte pas les coûts du démontage pour les constructions protégées qui continuent 
d’être utilisées par la protection civile ou qui sont affectées à d’autres fins par les 
autorités compétentes ou par des tiers. 
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4 Si, en raison de la désaffectation d’un centre sanitaire ou d’une unité d’hôpital 
protégée, le nombre de places de patients fixé par la planification des besoins n’est 
plus atteint, la Confédération ne supporte pas les coûts supplémentaires reconnus 
liés à la réalisation et à l’équipement d’une construction de remplacement. 


5 Elle supporte les coûts supplémentaires reconnus liés à la réalisation et à la moder-
nisation d’abris pour les biens culturels destinés aux archives cantonales et aux 
collections d'importance nationale ainsi que les frais d'équipement des abris. 


6 Elle verse une contribution forfaitaire annuelle afin d’assurer le fonctionnement 
des constructions protégées en cas de conflit armé. 


7 Lorsque des constructions protégées ne peuvent pas être exploitées pour des rai-
sons techniques ou de personnel, la Confédération ne supporte pas les coûts supplé-
mentaires reconnus et ne verse pas de contribution forfaitaire annuelle pour ces 
constructions. 


8 Elle peut soutenir financièrement les activités d’organisations publiques ou privées 
dans le domaine de la protection civile. 


9 Elle ne prend pas en charge: 


a. les coûts d’acquisition de terrains et les indemnités dues pour l’utilisation de 
biens-fonds publics ou privés; 


b. les émoluments cantonaux et communaux; 


c. les coûts d’entretien ordinaire des constructions protégées. 


10 Le Conseil fédéral définit: 


a. les conditions liées à la prise en charge ou au refus des coûts supplémen-
taires reconnus visés aux al. 2, 4 et 5 ainsi qu’au versement et au refus de la 
contribution forfaitaire visée à l’al. 6 ; il détermine la procédure; 


b. le montant des coûts supplémentaires reconnus et de la contribution forfai-
taire; il peut fixer un montant forfaitaire; 


c. la répartition des coûts liés aux interventions en faveur de la collectivité. 


11 L’OFPP peut fixer un montant forfaitaire par personne astreinte pour les coûts des 
interventions en faveur de la collectivité d’importance nationale remboursés aux 
cantons.  


Art. 92 Cantons 


Les cantons supportent les coûts qui ne sont pas pris en charge par la Confédération 
en vertu de l’art. 91, notamment: 


a. les coûts l’instruction et de l’intervention des personnes astreintes; 


b. les coûts des services d’instruction dont la Confédération convient avec les 
cantons en vertu de l’art. 57, al. 3; 


c. les coûts liés au matériel d’intervention et à l’équipement personnel des per-
sonnes astreintes ainsi que les coûts de leur acquisition par la Confédération 
en vertu de l'art. 76, al. 2; 
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d. les frais d’investissement, d’exploitation et de maintien de la valeur de la 
partie du SIPA utilisée pour le contrôle des personnes astreintes.  


Titre 4 Données personnelles 


Art. 93 Traitement 


1 Pour accomplir les tâches qui lui incombent dans le cadre du recrutement (art. 34) 
et du contrôle (art. 47), l’OFPP traite les données des personnes astreintes dans le 
SIPA. Il peut traiter les données sensibles et les profils de personnalité suivants: 


a. les données sur la santé; 


b. les profils de personnalité: 


1. permettant de décider de l’affectation à une fonction de base, 


2. permettant de déterminer l’aptitude à assumer une fonction de cadre. 


2 Pour organiser les services de formation, l’OFPP traite les données personnelles et 
les profils de personnalité des participants aux cours dans un système de gestion des 
cours. À cette fin, il peut traiter les données sensibles et les profils de personnalité 
suivants: 


a. les données sur la santé; 


b. les profils de personnalité permettant de déterminer l’aptitude à assumer une 
fonction de cadre ou de spécialiste. 


3 Les cantons peuvent traiter les données des personnes astreintes pour accomplir les 
tâches qui leur incombent aux termes de la présente loi. Ils peuvent notamment 
traiter les données sanitaires requises pour apprécier l’aptitude au service. 


4 Après la libération de l’obligation de servir, les données visées à l'al. 3 sont con-
servées durant cinq ans puis détruites. 


5 L’OFPP et les cantons sont autorisés à utiliser systématiquement le numéro 
d’assuré AVS des personnes dont ils traitent des données pour exécuter les con-
trôles. 


Art. 94 Communication 


1 Les services cantonaux chargés des contrôles communiquent à l’OFPP les données 
concernant les personnes astreintes dans la mesure où elles lui sont nécessaires pour 
exécuter les tâches qui lui incombent en vertu de la présente loi. 


2 Ils communiquent à l’assurance militaire les données concernant les personnes 
astreintes dans la mesure où elles lui sont nécessaires pour exécuter les tâches qui lui 
incombent en vertu de la LAM16. 
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3 L’OFPP peut mettre à la disposition des organes cantonaux responsables de la 
formation les évaluations de l’aptitude des participants à des formations dispensées 
par la Confédération à assumer des fonctions de cadre ou de spécialiste. 


4 Il peut communiquer les données du SIPA aux services fédéraux compétents, ainsi 
qu’aux services cantonaux chargés des tâches de protection civile, ou leur donner 
accès en ligne à ces données.  
Titre 5 Prestations commerciales de l’OFPP 


Art. 95 


1 L’OFPP peut fournir des prestations commerciales à des tiers si les conditions 
suivantes sont remplies: 


a. elles sont liées étroitement à ses tâches principales; 


b. elles n’entravent pas l’exécution des tâches principales; 


c. elles n’exigent pas d’importantes ressources matérielles et humaines sup-
plémentaires. 


2 Les prestations commerciales sont fournies à des prix permettant au moins de 
couvrir les coûts calculés sur la base d'une comptabilité analytique. Le DDPS peut 
autoriser des dérogations pour certaines prestations à condition qu’elles n’entrent 
pas en concurrence avec le secteur privé.  
Titre 6 Dispositions finales 


Art. 96 Exécution 


Sauf disposition contraire, l’exécution de la présente loi incombe aux cantons. 


Art. 97 Délégation de tâches d’exécution 


Dans les limites de ses compétences, la Confédération peut faire appel à des tiers 
pour l’exécution de la présente loi et leur confier des tâches d'exécution. 


Art. 98 Abrogation et modification d’autres actes 


L’abrogation et la modification d’autres actes sont réglées en annexe. 


Art. 99 Disposition transitoire 


La Confédération peut préfinancer l’équipement technique supplémentaire des 
émetteurs du système radio mobile de sécurité (art. 18 et 23) acquis après 2012 au 
moyen de prêts sans intérêt, pour autant que cela permette de raccourcir la durée de 
l’exploitation en parallèle et que cette solution soit globalement plus économique. 
Les cantons rembourseront le préfinancement d’ici 2028 au plus tard. 
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Art. 100 Référendum et entrée en vigueur 


1 La présente loi est sujette au référendum. 


2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 
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Annexe 
(art. 98) 


Abrogation et modification d’autres actes 


I 


La loi fédérale du 4 octobre 2002 sur la protection de la population et sur la protec-
tion civile17 est abrogée. 


 


II 


L'acte ci-après est modifié comme suit:   
Loi fédérale du 19 juin 1992 sur l’assurance militaire18 


Art. 1a, al. 1, let. h 


1 Est assuré auprès de l’assurance militaire: 


h. tout tiers qui prête son aide lors de l’intervention d’une organisation de pro-
tection civile au sens de la loi du ... sur la protection de la population et sur 
la protection civile19. 


  


17 RO 2003 4187, 2005 2881, 2006 2197, 2009 6617, 2010 6015, 2011 5891, 2014 3545, 
2015 187, 2016 4277 


18 RS 833.1 
19 RS 520.1 
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1 Grandes lignes du projet  


1.1 Contexte 


Dans le rapport du 23 juin 2010 sur la politique de sécurité de la Suisse (RAPOLSEC 2010), 


le Conseil fédéral annonçait son intention d’élaborer avec les cantons une stratégie de la pro-


tection de la population et de la protection civile pour l’après 2015. Fruit de la collaboration 


de la Confédération, des cantons et des organisations partenaires de la protection de la popula-


tion, le rapport sur la stratégie de la protection de la population et de la protection civile 


2015+ a été approuvé par le Conseil fédéral le 9 mai 2012. Il donne le cap pour permettre à la 


protection de la population et à la protection civile de maîtriser les catastrophes et situations 


d’urgence à venir, qu’elles soient d’origine naturelle, technique ou sociétale. 


Par la suite, le conseiller fédéral Ueli Maurer, alors chef du Département fédéral de la dé-


fense, de la protection de la population et des sports (DDPS), et le conseiller d’État Hans 


Diem, qui présidait à cette époque la Conférence gouvernementale des affaires militaires, de 


la protection civile et des sapeurs-pompiers (CG MPS), ont demandé en mars 2013 un rapport 


sur la mise en œuvre de la stratégie de la protection de la population et de la protection civile 


2015+. Des représentants de la Confédération, des cantons et d’autres organes ont collaboré à 


la rédaction de ce rapport.  


Se fondant sur les lignes directrices et les orientations esquissées par le rapport stratégique du 


Conseil fédéral, le rapport de mise en œuvre désigne les domaines où des adaptations, des 


améliorations ou des innovations apparaissent indispensables. Ses recommandations reflètent 


un large consensus autour de la nécessité d’optimiser la protection de la population et la pro-


tection civile. Le Conseil fédéral a pris connaissance de ce rapport le 6 juillet 2016. Il a en-


suite chargé le DDPS de mettre en route une révision de la loi du 4 octobre 2002 sur la protec-


tion de la population et sur la protection civile (LPPCi)
1
 à partir des mesures proposées. Dans 


le domaine de la protection de la population, la révision touche les tâches de la Confédération 


et des cantons, les systèmes d’alarme et de télécommunication, l’instruction et le financement. 


Quant aux modifications concernant la protection civile, elles concernent le service, 


l’instruction, les constructions protégées, le matériel, le financement et l’utilisation des con-


tributions de remplacement. 


 


1.2 Stratégie de la protection de la population et de la protection civile 2015+ 


Depuis 1989, le contexte sécuritaire en Europe connaît de tels bouleversements qu’il est né-


cessaire d’y adapter constamment la protection de la population en Suisse. On est passé d’une 


protection civile axée prioritairement sur les conséquences d’une guerre à un réseau 


d’organisations partenaires – police, sapeurs-pompiers, santé publique, services techniques et 


protection civile – qui met l’accent sur la protection de la population contre les dangers et les 


situations d’urgence en tous genres. Dans une première phase (de 1991 à 1995), l’aide en cas 


de catastrophe a été placée sur un même pied que la protection de la population en cas de 


guerre. Par la suite (de 1999 à 2004), l’aide en cas de catastrophe et les secours urgents sont 


devenus prioritaires, alors que la maîtrise des effets d’un conflit armé passait au second plan. 


Durant la même période, l’Office fédéral de la protection de la population (OFPP) a été créé 


au sein du DDPS par la fusion de l’ancien Office fédéral de la protection civile (OFPC), du 


Laboratoire de Spiez et de la Centrale nationale d'alarme (CENAL). La nouvelle orientation 


de la protection de la population a été inscrite dans la LPPCi, entrée en vigueur le 1
er


 janvier 


2004 et abrogeant la précédente législation sur la protection civile. 


                                                


 
1
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Plus de dix ans se sont écoulés depuis la réforme de la protection de la population. Le nou-


veau système ayant fait ses preuves dans l’ensemble, il n’apparaît pas indispensable de le re-


manier de fond en comble. Toutefois, il constitue l’un des éléments du projet de RNS décrit 


dans le RAPOLSEC 2010 et doit s’adapter à l’évolution des risques et des menaces auxquels 


la Suisse est soumise, d’où la nécessité d’en modifier certains aspects. C’est pourquoi la Con-


fédération, les cantons et les organisations partenaires de la protection de la population ont 


rédigé ensemble un rapport sur la stratégie de la protection de la population et de la protection 


civile 2015+ qui a été approuvé par le Conseil fédéral le 9 mai 2012. Le rapport sur la straté-


gie décrit les points qui sont maintenus puisqu’ils ont fait leurs preuves et définit des éléments 


à créer ou à renforcer selon les lacunes ou les besoins constatés.  


Sont énumérés ci-après les principaux éléments de la stratégie qui sont importants pour la 


révision de la LPPCi:  


L’orientation première de la protection de la population doit rester la maîtrise des catas-


trophes et des situations d’urgence. A l’avenir également, le système coordonné doit être axé 


sur les menaces et les dangers particulièrement importants et probables pour la Suisse, à sa-


voir les catastrophes naturelles et anthropiques et les situations d’urgence. 


La protection de la population reste en principe sous la responsabilité des cantons. Les parte-


naires du système cordonné doivent, dans leurs domaines de compétences respectifs, conti-


nuer de collaborer aussi efficacement que jusqu’à présent dans les cantons et les communes. 


La répartition des tâches entre la Confédération et les cantons et entre les organisations parte-


naires au sein du système coordonné est largement admise et a fait ses preuves. 


La répartition entre la Confédération et les cantons en ce qui concerne le financement de la 


protection de la population doit, en principe, être maintenue, conformément au principe du 


financement en fonction des compétences. Quant aux organisations partenaires, leur finance-


ment relève de la compétence des cantons; la Confédération continue de financer certains 


éléments de la protection civile. 


La conduite des interventions au sein de la protection de la population reste en principe le fait 


des cantons. Ceux-ci disposent de la plus grande partie des moyens pour maîtriser les catas-


trophes et les situations d’urgence. Comme jusqu’à présent, la Confédération doit coordonner, 


en accord avec les cantons, les interventions en vue de maîtriser les catastrophes et les situa-


tions d’urgence, voire les diriger lorsque plusieurs cantons, le pays tout entier ou une région 


étrangère limitrophe sont touchés. En cas de radioactivité, d’accidents survenant dans des 


ouvrages d'accumulation, de chutes de satellite, d’épidémies, d’épizooties ou de conflit armé, 


la Confédération assure la direction des opérations. L’État-major fédéral Protection de la po-


pulation est, à l’instar des organes de conduite au niveau cantonal, l’organe de gestion des 


crises de la Confédération en matière d’événements prioritaires pour la protection de la popu-


lation. 


Le système coordonné de la protection de la population doit poursuivre son développement et 


son adaptation dans le cadre d’une étroite collaboration entre la Confédération et les cantons; 


pour ce faire, une coordination plus poussée entre les organisations partenaires est nécessaire 


à l’échelle de la Suisse. L’OFPP doit donc assumer davantage encore sa fonction de coordon-


nateur du système global de protection de la population. Il n’est pas nécessaire pour cela de 


changer la répartition actuelle des compétences. Il appartient toujours au Conseil fédéral de 


veiller à la coordination de la protection de la population avec les autres instruments de la 


politique de sécurité. 


Il en va de même pour l’interopérabilité dans la protection de la population, par exemple par 


la garantie des systèmes d’alarme et de télécommunication ainsi que de l’instruction, comme 


l’offre de cours destinée aux organes de conduite cantonaux.  


Afin d’améliorer et de simplifier la collaboration entre la Confédération et les cantons, des 







    


 


5/48 


  
 


 


organes de contact – servant de «portes centrales d’entrée et de sortie» – doivent être claire-


ment désignés au niveau de la Confédération et à celui des cantons; cela vaut non seulement 


en cas d’événement mais aussi en situation normale (quotidien). Il s’agit en outre de revoir – 


et, si nécessaire de mettre en place et de développer – la collaboration entre les organes tech-


niques et les organes de conduite à tous les échelons de la collectivité ainsi qu’avec les ser-


vices techniques publics et privés, en particulier les exploitants d’infrastructures critiques. 


La répartition des tâches au sein de la protection de la population n’est, en principe, pas su-


jette à controverse; il convient cependant de corriger diverses interfaces entre les organisa-


tions partenaires. Dans ce contexte, c’est en particulier la répartition des tâches et les compé-


tences dans le domaine de la santé publique et la protection ABC (p. ex. défense ABC) qui 


sont visées. 


Lors d’un événement dommageable, le suivi coordonné et commun de la situation représente 


un élément important contribuant à l’efficience et à l’efficacité de la collaboration entre la 


Confédération et les cantons. La Confédération doit donc développer et simplifier le suivi 


coordonné de la situation ayant un impact sur la protection de la population, de telle sorte 


qu’il puisse, à l’avenir, être présenté sur une seule plate-forme électronique et que les cantons 


et les organisations partenaires puissent en disposer. En outre, les exploitants des infrastruc-


tures critiques doivent être impliqués plus fortement encore dans ce processus de suivi. 


Pour ce qui est de la protection civile, la stratégie tient compte des éléments suivants:  


L’orientation de la protection civile sur la maîtrise de catastrophes et de situations d'urgence 


doit être maintenue et même renforcée. Le changement climatique renferme un risque accru 


de catastrophes naturelles et de situations d'urgence majeures. Alors que l'ampleur des dom-


mages pouvant être causés par de tels événements a pu être réduite par des mesures de protec-


tion et des systèmes d'alerte appropriés, la densité de population et la dépendance par rapport 


aux infrastructures critiques (et donc la vulnérabilité aux risques de tels événements) ont 


augmenté. Les préparatifs et l'engagement en vue d'un conflit armé doivent demeurer secon-


daires en raison de la probabilité d'occurrence beaucoup plus faible. 


L'organisation fédérale de la protection civile doit en principe être maintenue. Ainsi, les can-


tons pourront créer des organisations sur mesure en tenant compte de leurs dangers spéci-


fiques, des données topographiques et des structures politiques. De plus, la structure fédérale 


est également utile à la maîtrise de catastrophes et de situations d'urgence, dans la mesure où 


la protection civile est une organisation partenaire du système coordonné de protection de la 


population, lequel fonctionne lui aussi selon un mode fédéral. 


La protection civile et ses interventions doivent rester une compétence des cantons et des 


communes/régions. Lors d'événements touchant plusieurs cantons ou dans les situations où 


l'aide mutuelle ne suffit plus, les cantons peuvent demander à la Confédération de coordonner 


l'intervention. En cas d'événements dont la maîtrise relève de la Confédération (p. ex. conta-


minations radiologiques, épidémies), la Confédération peut convoquer la protection civile, 


d'entente avec les cantons. Elle peut coordonner de telles interventions et ordonner des me-


sures correspondantes. Quant à la direction de l'intervention sur place, elle est assurée par les 


cantons concernés. 


Si l’apparition d'un conflit armé est peu probable à l'heure actuelle, elle ne peut toutefois pas 


être exclue à long terme. Dans la mesure où la construction d'ouvrages de protection prend 


beaucoup de temps, la stratégie actuelle demeure axée sur le maintien de la valeur des ou-


vrages existants. 


Dans le domaine de l'instruction, il convient de garder un équilibre judicieux entre unification 


et différenciation. Même si les cantons n'ont pas tous besoin des mêmes prestations de la pro-


tection civile, il y a lieu d'unifier l'instruction de base à l'échelon national à des fins d'efficaci-


té et d'interopérabilité. Le système d’instruction doit être simplifié, par exemple en renonçant 
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à faire la distinction entre cours de répétition, interventions en faveur de la collectivité et tra-


vaux de remise en état. En outre, la durée totale du service dans la protection civile doit être 


adaptée à la durée maximale fixée pour les militaires et la durée du service obligatoire doit 


être flexibilisée. 


Les effectifs actuels doivent être revus et redéfinis en fonction du mandat de prestations. A 


cette fin, le profil des compétences, le modèle de l'obligation de servir, y compris l'âge limite 


et le nombre de jours de service, de même que les moyens financiers disponibles sont des pa-


ramètres déterminants. Sous l’angle des menaces actuelles et des besoins réels de la protection 


civile, les effectifs du moment semblent trop élevés à l’échelle nationale. C’est pourquoi 


ceux-ci doivent être réduits en abaissant l’âge limite au niveau de celui de l’armée et en sup-


primant le personnel de réserve. 


Chaque canton doit disposer de moyens suffisants pour fournir les prestations de base de la 


protection civile. Il s’agit néanmoins de regrouper dans des centres de renfort intercantonaux 


des ressources spécialisées en personnel et en matériel (p. ex. matériel de décontamination, 


groupes électrogènes et pompes performantes, barrages anti-inondation, matériel de localisa-


tion et de sauvetage). Cette mesure permettra d’économiser des coûts et d’éviter des redon-


dances tout en accélérant et en assouplissant l’engagement des moyens. Les futurs centres de 


renfort doivent être organisés et équipés de telle manière que les moyens réunis ne fassent pas 


double emploi par rapport aux moyens de l’armée. 


Pour pouvoir être engagée à l’échelle intercantonale, la protection civile doit satisfaire à des 


critères d’interopérabilité. Ceux-ci doivent être élaborés par la Confédération en collabora-


tion avec les cantons, en particulier pour certains domaines de la conduite, de l’instruction et 


du matériel. 


Le gros des membres de la protection civile doit être engagé également à l’avenir pour aug-


menter la capacité d’intervention des organisations partenaires dans la protection de la popu-


lation. Afin de répondre aux besoins des cantons et d’accroître l’efficacité d’une intervention, 


il s’agira toutefois de prévoir la possibilité d’engager des éléments spécialisés de la protection 


civile comme moyens du premier échelon.  


 


1.3 Mise en œuvre de la motion de Walter Müller (14.3590) 


Le Conseil fédéral et le Parlement ont approuvé la motion du conseiller national Walter 


Müller (motion 14.3590) qui exige «de modifier les bases juridiques de telle sorte que les 


membres de la protection civile aient droit à une réduction de la taxe d'exemption de l'obliga-


tion de servir pendant toute la durée de leur service actif». La mise en œuvre de cette motion 


implique qu’à l’avenir, les personnes astreintes pourront tenir compte de l’ensemble des jours 


de service accomplis durant leur obligation de servir pour la réduction de la taxe d’exemption, 


ce qui n’était pas le cas jusqu’ici.  


Dans le système actuel, la taxe d'exemption de l'obligation de servir est due jusqu’à l’âge de 


30 ans tandis que l’obligation de servir s’étend jusqu’à l’âge de 40 ans. La taxe d’exemption 


ne prend pas en compte les jours de service effectués dans la protection civile après l’âge de 


30 ans. En outre, il n’est possible de comptabiliser que 25 jours de service au maximum par 


année (25 x 4 % de réduction par jour de service accompli); c’est pourquoi des jours de ser-


vice accomplis ne sont pas comptabilisés pour le calcul de la taxe d’exemption de l’obligation 


de servir.  


La présente révision fixe à 12 ans la durée de l’obligation de servir à l’échelon du personnel et 


des sous-officiers, période durant laquelle l’instruction de base doit être accomplie (précé-


demment: au cours de la 20
e
 année, au plus tard à 25 ans). La révision partielle de la loi fédé-
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rale du 12 juin 1959 sur la taxe d’exemption de l’obligation de servir (LTEO)
2
, qui entrera en 


vigueur le 1
er


 janvier 2019, garantit qu’à l’avenir, tous les jours de service accomplis durant 


l’obligation de servir d’une durée de 12 ans pourront être comptabilisés. La nouvelle disposi-


tion de la LTEO tient compte des jours de service effectués dans le cadre du recrutement et de 


l’instruction de base ainsi que les jours de service supplémentaires dépassant le nombre 


maximal prévu par année pouvant être comptabilisés pour la réduction de la taxe 


d’exemption. Lorsque la limite maximale est dépassée, il est possible de reporter sur l’année 


suivante les jours de service effectués. 


Pour les sous-officiers supérieurs et les officiers, l’obligation de servir s’étend toujours 


jusqu’à 40 ans; suite à la présente révision de la LPPCi, ils sont donc soumis à une obligation 


de servir plus longue (plus de 12 ans). Pour respecter la motion Müller, il convient aussi de 


comptabiliser les jours de service supplémentaires effectués par ces cadres. Il s’agira de pro-


céder à un remboursement proportionnel de la taxe d’exemption de l’obligation de servir ver-


sée par les sous-officiers supérieurs et les officiers.  


Jusqu’en 2003, une réduction de 10 % sur la taxe d’exemption était accordée aux personnes 


astreintes par jour de service et par année. Afin de garantir une égalité de traitement aux per-


sonnes astreintes dans l’armée et dans la protection civile, ce montant a été abaissé à 4 % en 


2004. Au vu des modifications apportées aux systèmes de prestations de service de la protec-


tion civile et de l’armée, cette réduction de 4 % doit être vérifiée et adaptée. Pour ce faire, il 


convient de tenir compte des points suivants: le service obligatoire est accompli après un total 


de 245 jours de service. Ces 245 jours de service peuvent être accomplis sur 12 ans et nul ne 


peut faire valoir un droit à effectuer un total de 245 jours de service (art. 30, al. 4). Sur cette 


base, il convient de tenir compte désormais des 245 jours de service pouvant être effectués au 


cours des 12 années prescrites comme base de calcul pour la réduction de la taxe 


d’exemption: 245 jours de service divisés par 12 ans équivalent à 20,4 jours de service par 


année. Il faut effectuer 20 jours de service par année pour obtenir une réduction de 100 % de 


la taxe d’exemption. Il est de ce fait nécessaire de faire passer la réduction de la taxe par jour 


de service de 4 à 5 % (100 / 20 = 5 %). 


 


1.4 Révisions partielles de la LPPCi  


Des améliorations ponctuelles ont été apportées au système actuel par la première révision 


partielle de la LPPCi du 1
er


 janvier 2012. En l’occurrence, il s’agit principalement de 


l’assouplissement de la gestion des jours de service et d’instruction des cadres et des spécia-


listes de la protection civile ainsi que du maintien de la valeur de l’infrastructure de protec-


tion. Une deuxième révision partielle a été approuvée par les Chambres fédérales le 


27 septembre 2013 et est entrée en vigueur le 1
er


 janvier 2015. Les objectifs principaux de 


cette révision partielle étaient le renforcement de la surveillance fédérale concernant les ser-


vices de protection civile et l’extension du système d’information sur le personnel de l’armée 


(SIPA) à la protection civile. 


 


1.5 Principaux points de la révision de la LPPCi 


Les principaux points de la révision de la LPPCi se fondent sur les mesures proposées dans le 


rapport du 6 juillet 2016 sur la mise en œuvre de la stratégie de la protection de la population 


et de la protection civile 2015+. 
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1.5.1 Protection de la population 


S’agissant de la protection de la population, l’objectif prioritaire est de renforcer la conduite 


et la coordination entre la Confédération et les cantons. Cela exige notamment d’optimiser 


l’état-major fédéral pour les événements concernant la protection de la population (État-major 


fédéral Protection de la population) et de l’adapter aux besoins en le dotant d’une structure 


efficace aussi bien en temps normal (préparation) qu’en cas d’événement (maîtrise). Les fonc-


tions de coordination de l’OFPP doivent en outre être renforcées, par exemple dans les do-


maines de la planification préventive, de la protection ABC, de la protection des infrastruc-


tures critiques ou encore de l’analyse des risques.  


Les responsabilités et les compétences doivent être clairement réparties afin de rendre plus 


efficace la collaboration entre la Confédération et les cantons. Même si les tâches de la Con-


fédération et des cantons dans le cadre de la protection de la population restent les mêmes 


d’une manière générale, il faut compléter et préciser les responsabilités et les compétences 


dans certains domaines. La LPPCi réglera désormais les tâches de la Confédération en matière 


de protection des infrastructures critiques et des biens culturels. Les activités de la Centrale 


nationale d'alarme et du Laboratoire de Spiez y seront également inscrites dorénavant.  


La base légale des systèmes d’alarme et de télécommunication de la protection de la popula-


tion, existants ou prévus, sera également améliorée, voire créée. Les nouvelles dispositions 


concernent le système radio mobile de sécurité (Polycom), le réseau national de données sécu-


risé, le système de communication mobile sécurisée à large bande et le réseau national de sui-


vi de la situation. La répartition des tâches et des compétences relatives à tous ces systèmes 


entre la Confédération, les cantons et les tiers doit être définie. L’expérience de Polycom a 


montré que la responsabilité générale de ces réseaux gagnait à être confiée à la Confédération 


avec les compétences correspondantes.  


La mise en place d’une doctrine uniforme et une meilleure coordination des cours et des exer-


cices permettraient d’optimiser l’instruction. Les tâches de la Confédération en la matière 


seront donc précisées et complétées.  


1.5.2 Protection civile 


La révision du système de service et d’instruction représente l’un des points principaux en ce 


qui concerne la protection civile, à quoi s’ajoutent des modifications ponctuelles, par exemple 


au sujet de l’obligation d’annoncer. Il est prévu de réduire et d’assouplir la durée du service 


de protection civile, en la ramenant à 12 ans ou 245 jours pour le personnel et les sous-


officiers. Les conscrits commenceront leur service entre 19 et 25 ans. Les sous-officiers supé-


rieurs et les officiers, quant à eux, seront en général libérés de l’obligation de servir à 40 ans. 


Il sera désormais possible d’effectuer son service en une fois sans interruption (service long). 


Un pool de personnel sera créé afin de simplifier l’incorporation dans un autre canton et de 


compenser les sous-effectifs existants dans certains cantons. Tous les jours de service accom-


plis devraient en outre être déduits de la taxe d’exemption. En cas de catastrophe ou de situa-


tion d’urgence majeure et de longue durée ou de conflit armé, il faudra renforcer la protection 


civile. Dans ce but, le Conseil fédéral doit avoir la possibilité de prolonger l’obligation de 


servir et de rappeler des personnes libérées. 


Dans le domaine de l’instruction, les principaux changements concernent l’instruction de 


base, l’instruction complémentaire, l’instruction des cadres et les cours de répétition. Il s’agit 


de simplifier le système, de sorte que les travaux de remise en état après une catastrophe et les 


interventions en faveur de la collectivité puissent être effectués dans le cadre de cours de répé-


tition. 


À la demande des cantons, le projet prévoit une base légale permettant à l’OFPP d’évaluer et 


d’acquérir le matériel d’intervention et les équipements personnels, en accord avec eux. Ce 
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processus se déroule en étroite collaboration avec les services d′achat de la Confédération. 


Les frais de la Confédération seront supportés par les cantons. La Confédération ne peut as-


sumer cette tâche que si elle peut augmenter ses ressources en personnel. Les questions 


d’organisation et de personnel ainsi que les aspects techniques sont actuellement traités dans 


le cadre d’un projet.  


La régionalisation croissante de la protection civile dans les cantons se répercute sur les in-


frastructures : le nombre de postes de conduite protégés et de postes d’attente devrait être ré-


duit, compte tenu également des besoins actuels et futurs. Le manque de ressources humaines 


et financières consacrées à l’entretien, à la modernisation et à l’exploitation des centres sani-


taires protégés et des unités d’hôpital protégées exige également une rationalisation. Le sys-


tème de protection de la population connaît une faille de sécurité dans ce domaine. En cas de 


surcharge du système de santé publique lors d’une catastrophe ou d’une situation d’urgence, 


le fonctionnement de l’infrastructure sanitaire protégée, notamment, ne peut pas être assuré 


par manque de personnel formé. On ne pourra résoudre ce problème qu’en réintroduisant un 


service sanitaire dans la protection civile, car l’armée ne sera plus en mesure de fournir cette 


prestation une fois sa réforme (DEVA) mise en œuvre.  


Les abris destinés à la population doivent être conservés car ils peuvent toujours apporter une 


importante contribution à la protection de celle-ci en cas de catastrophe.  


1.5.3 Financement 


Le principe du financement de la protection de la population et de la protection civile en fonc-


tion des compétences reste en vigueur. Autrement dit, la Confédération et les cantons suppor-


tent les frais liés aux domaines dont ils ont la responsabilité. Une base légale plus solide (pour 


Polycom) ou une nouvelle réglementation sont nécessaires pour répartir les compétences et le 


financement en ce qui concerne les coûts de l’investissement, du maintien de la valeur, de 


l’exploitation et de l’entretien relatifs aux systèmes d’alarme et de télécommunication (sys-


tème radio mobile de sécurité, réseau national de données sécurisé, système de communica-


tion mobile sécurisée à large bande, réseau national de suivi de la situation). Il est prévu 


d’adapter le financement du système d’alarme par sirènes Polyalert. La Confédération doit en 


outre acquérir les compétences nécessaires afin d’éviter des frais supplémentaires inutiles lors 


de la réalisation et du maintien de la valeur de ces systèmes. Autre nouvelle disposition, la 


Confédération ne versera plus de contributions pour les constructions protégées dont 


l’exploitation est impossible pour des raisons techniques ou de personnel. Il est aussi prévu 


d’adapter le financement des coûts de démontage des constructions protégées désaffectées et 


utilisées à d’autres fins. Les cantons doivent désormais pouvoir utiliser les contributions de 


remplacement ad hoc. Il s’agit de contributions versées par les propriétaires lors de la cons-


truction de maisons d’habitation, d’établissements médico-sociaux et d’hôpitaux lorsque le 


nombre de places protégées est suffisant et qu’il n’est de ce fait pas nécessaire d’en créer (cf. 


art. 62, al. 1 et 2).  


 


1.6 Conséquences pour les finances, le personnel et d’autres domaines 


1.6.1 Confédération 


Les systèmes d’alarme et de télécommunication de la protection de la population peuvent 


d’une manière générale se répartir en deux types : d’une part les systèmes mixtes, partagés tant 


au niveau des compétences que du financement entre la Confédération, les cantons et des tiers 


et, d’autre part, les systèmes fédéraux, dont la Confédération est seule responsable et pourvoit 


à leur financement. Dans le cadre de la révision de la LPPCi, les questions de compétences et 


de financement liées à ces systèmes, existants ou futurs, doivent être clairement réglées dans 
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la loi.  


Le réseau radio mobile de sécurité Polycom est un système mixte, de même que plusieurs pro-


jets en discussion comme le réseau national de données sécurisé, le système de communica-


tion mobile à large bande et le réseau national de suivi de la situation. Par contre, la radio 


d’urgence et Alertswiss (information de la population en cas d’événement) sont des systèmes 


fédéraux, de même que, pour l’essentiel, les systèmes Vulpus (transmission de messages) et 


Polyalert (alarme par sirènes). Vulpus sera exploité par l’armée jusqu’à la fin 2022 avant 


d’être mis hors service pour des raisons techniques. Un système de communication de don-


nées avec les cantons – donc mixte – devrait lui succéder. 


Polyalert relève principalement de la Confédération, qui le finance en grande partie. Les can-


tons ont certaines compétences en ce qui concerne les composants décentralisés, bien que 


ceux-ci soient financés par la Confédération, à laquelle les cantons versent une contribution 


annuelle de 2 millions de francs pour l’exploitation. Cette situation n’est pas satisfaisante et 


doit être corrigée par la présente révision de la LPPCi : Polyalert doit devenir un système fé-


déral. Cela coûtera chaque année 2 millions de francs à la Confédération et soulagera les can-


tons d’autant, mais cette solution présente d’importants avantages sur le plan économique.  


S’agissant du système radio mobile de sécurité (Polycom), la répartition des compétences et 


du financement définie dans l’ordonnance révisée du 18 août 2010 sur l'alarme et le réseau 


radio de sécurité (OAlRRS)
3
 est reprise telle quelle dans la loi. La Confédération reste respon-


sable des composants centraux (nationaux) et assume les coûts d’investissement, les coûts de 


maintien de la valeur importants (voir le projet Maintien de la valeur Polycom 2030) ainsi que 


les coûts d’exploitation et d’entretien (y c. les coûts de maintien de la valeur annuels). Les 


cantons et l’Administration fédérale des douanes prennent en charge les coûts relatifs aux 


composants décentralisés qu’ils possèdent. La répartition des coûts reste en principe inchan-


gée. 


Le réseau national de données sécurisé est un nouveau système dont la réalisation est actuel-


lement en cours de discussion. A cet effet, il convient de se référer au Rapport sur l’avenir des 


systèmes d’alarme et de télécommunication de la protection de la population. Cet état des 


lieux permettra au Conseil fédéral de prendre position sur la marche à suivre et le financement 


de ce système. En font partie le réseau de données sécurisé (RDS), le système d’accès aux 


données Polydata et le système de communication de données (appelé à remplacer le système 


Vulpus). Actuellement, il est difficile d’évaluer avec précision les ressources nécessaires pour 


la réalisation, l’exploitation et le maintien de la valeur de ce système. Les coûts 


d’investissement pour les composants centraux financés par la Confédération selon la réparti-


tion des compétences proposée s’élèvent à environ 150 millions de francs. Par rapport à 


l’estimation précédente pour le seul RDS (60 millions), ce montant comprend désormais les 


coûts relatifs à Polydata (25 millions) et au remplacement du système Vulpus (25 millions). 


Pour le RDS, des risques à hauteur de 25 % (15 millions) ainsi que des coûts de gestion de 


projet (25 millions) ont été ajoutés sur la base d’une durée de mise en œuvre de huit ans et de 


120 raccordements. Les propriétaires, ou les utilisateurs, assument les coûts des composants 


décentralisés. Les frais d’exploitation et d’entretien (y c. les coûts de maintien de la valeur 


annuels) sont pour le moment estimés à 20 millions de francs par année. Ils seront proportion-


nellement répartis entre tous les utilisateurs. Les cantons participeront à hauteur de 30 % ou 


de six millions de francs par année, ce qui leur donne droit à 36 raccordements. Environ tous 


les huit ans, une partie des composants centraux doit être remplacée pour un montant estimé 


entre 80 et 90 millions de francs dans le cadre d’un «grand» maintien de la valeur (à caractère 


d’investissement, semblable au projet Maintien de la valeur Polycom 2030). Une solution 


trouvée avec les cantons prévoit que ceux-ci ne participeront pas financièrement, ce qui les 
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soulagerait d’environ trois millions de francs par année. La Confédération assumerait les 


coûts de ce «grand» maintien de la valeur des composants centraux. La mise en œuvre du pro-


jet et l’exploitation du système ne pourront se faire sans postes supplémentaires auprès de la 


Confédération. Le nombre de ces postes et les coûts spécifiques seront précisés et motivés 


dans le cadre d’un message. L’exploitation et l’entretien des composants décentralisés relè-


vent des propriétaires et des utilisateurs, à savoir les cantons et les exploitants 


d’infrastructures critiques.  


Il faudra procéder à des études supplémentaires pour estimer les ressources nécessaires aux 


autres systèmes tels que la communication sans fil à large bande et le réseau national de suivi 


de la situation. Ces ressources seront définies et approuvées dans un message spécifique au 


projet.  


La Confédération prévoit d’apporter un soutien aux centres de renfort ABC intercantonaux 


sous la forme de matériel d’intervention, ce qui lui occasionnera certains frais mais ceux-ci se 


limiteront au domaine ABC, qui relève d’ores et déjà de ses compétences. La Suisse souffre 


d’importantes lacunes dans sa protection ABC, par exemple en cas d’attaque terroriste au 


moyen d’une bombe sale ou de toxiques de combat B ou C, ou auprès des organisations de 


mesure en cas de contamination radioactive à grande échelle, ou encore dans le domaine de la 


décontamination. Pour y remédier, il faut notamment améliorer les capacités du Groupe 


d’intervention du DDPS, basé au Laboratoire de Spiez. Il est prévu d’autre part de soutenir les 


cantons dans le domaine ABC et d’assurer la formation des organisations d’urgence en la ma-


tière. La Confédération aura besoin pour cela de ressources humaines et financières supplé-


mentaires, car il s’agit de toute façon d’une tâche qui lui incombe. On s’emploie actuellement 


à évaluer l’ampleur de ces ressources. La plateforme politique du RNS a chargé la Commis-


sion fédérale pour la protection ABC d’étudier la question et de proposer des solutions. Les 


résultats devraient être disponibles en 2018.  


À l’avenir, la Confédération ne devrait plus verser de contributions que pour les constructions 


protégées de la protection civile qui peuvent être mises en service dans les délais requis en 


cas de catastrophe ou de situation d’urgence. Par ailleurs, elle ne participera plus aux coûts de 


démontage des constructions protégées changeant d’affectation. En revanche, elle continuera 


de prendre en charge le démontage des constructions qui ne sont plus nécessaires et ne sont 


pas affectées à un autre usage. Les conséquences financières concrètes pour la Confédération 


et les cantons ne pourront être chiffrées que sur la base de planifications cantonales. On peut 


toutefois estimer grossièrement les conséquences financières pour la Confédération et les can-


tons. Selon la LPPCi en vigueur (art. 71, al. 2), la Confédération supporte les frais liés au dé-


montage des équipements techniques des constructions protégées en cas de désaffectation. En 


Suisse, les constructions protégées suivantes appartiennent aux cantons ou aux communes : 


856 postes de commandement, 1193 postes d’attente, 94 unités d’hôpital protégées et 244 


centres sanitaires protégés. Il s’agit parfois d’ouvrages combinés. Les risques actuels et prévi-


sibles auxquels peut être confrontée la Suisse nécessitent clairement un nombre réduit de 


constructions protégées. En outre, le nombre de membres de la protection civile et 


d’organisations de protection civile n’a cessé de diminuer. Les estimations actuelles montrent 


que le nombre de constructions protégées peut être réduit de 800 à 1200 constructions. La 


Confédération, les cantons et les communes réaliseraient ainsi à long terme des économies en 


matière d’entretien et de modernisation. Les constructions protégées qui ne sont plus néces-


saires peuvent être utilisées à des fins proches de la protection civile ou être mises à la dispo-


sition du secteur public et de tiers. Les constructions désaffectées doivent être démontées. Les 


coûts de démontage des composants techniques, qui relèvent actuellement de la compétence 


de la Confédération, s’élèvent selon le type de construction et leur aménagement à moins de 


150 000 francs pour les postes de commandement jusqu’à plus de 350 000 francs pour les 


postes sanitaires. Les cantons et les communes sont compétents pour le démontage des enve-


loppes des constructions. La désaffectation, le changement d’affectation et le démontage des 
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ouvrages qui ne sont plus utilisés peuvent s’étendre sur une période de 20 à 30 ans. En cas de 


changement d’affectation d’une construction, la prise en charge des coûts de démontage des 


composants techniques par les cantons (cf. art. 91, al. 3) leur permet de choisir eux-mêmes à 


quel moment les travaux doivent avoir lieu et dans quelles proportions. Ils peuvent ainsi pla-


nifier au mieux le changement d’affectation, d’autant plus que la Confédération ne dispose 


actuellement pas de moyens financiers pour ces travaux. En outre, les cantons doivent désor-


mais pouvoir financer les travaux de démontage au moyen de contributions de remplacement. 


Pour finir, cette mesure devrait permettre à la Confédération d’économiser entre trois et huit 


millions de francs par année au cours des 25 à 30 prochaines années et, inversement, créer une 


charge supplémentaire pour les cantons.  


La réintroduction du service sanitaire dans la protection civile entraînera des dépenses sup-


plémentaires limitées pour la Confédération.  


La CG MPS souhaite que la Confédération finance désormais l’acquisition du matériel de 


protection civile à la place des cantons. Elle y voit des avantages économiques et juridiques. 


L’interopérabilité du matériel entre les différents cantons et régions s’en trouvera améliorée. 


Cette solution présente aussi des avantages en matière d’instruction. Aucun canton ne s’est 


annoncé pour reprendre cette tâche du canton de Zurich qui souhaiterait la remettre. Les can-


tons devront s’acquitter de la totalité des frais liés à ce travail supplémentaire. La Confédéra-


tion aura besoin de ressources humaines et financières supplémentaires. Les dépenses sup-


plémentaires affecteront, d’une part, armasuisse et l’Office fédéral des constructions et de la 


logistique (OFCL), les organes centraux de la Confédération qui se chargent des acquisitions, 


et d’autre part, l’OFPP, qui s’occupera avec les cantons de la coordination et du recensement 


des besoins tout en mettant à disposition des documents d’instruction. La Confédération fac-


turera ces frais supplémentaires aux cantons lors de la livraison du matériel, de sorte qu’il 


n’en résultera en fin de compte pas de surcoût pour elle. En effet, la Confédération ne dispose 


actuellement pas des ressources humaines nécessaires pour accomplir cette tâche. Sans ce 


changement neutre sur le plan financier, la Confédération ne sera pas en mesure de répondre 


au souhait des cantons, même si celui-ci est tout à fait fondé. Les questions d’organisation et 


de personnel ainsi que les aspects techniques sont actuellement traités dans le cadre d’un pro-


jet. 


La Confédération continue de supporter les frais supplémentaires reconnus comme étant liés à 


la réalisation et à la modernisation d’abris pour biens culturels destinés aux archives canto-


nales et aux collections d’importance nationale. Elle assume désormais aussi les frais liés à 


l’entreposage des biens culturels meubles, ce qui engendrera une charge de 200 000 francs par 


année qui pourra être financée dans le cadre des crédits en cours.  


1.6.2 Cantons 


Les conséquences financières pour la Confédération décrites au chap. 1.6.1 concernent éga-


lement les cantons à des degrés divers. En résumé, les cantons seront déchargés de deux mil-


lions de francs par année pour le système d’alarme par sirènes Polyalert. Ils économiseront 


également environ trois millions de francs par année pour la non-facturation du grand main-


tien de la valeur des composants centraux du réseau de données sécurisé. Il est aussi prévu 


que la Confédération ne facture pas aux cantons les coûts de grand maintien de la valeur du 


système de communication sans fil à large bande et du réseau national de suivi de la situation, 


ce qui devrait leur épargner entre un et deux millions de francs de dépenses par année. Inver-


sement, au vu de la nouvelle répartition financière, les cantons doivent prévoir une charge 


supplémentaire de trois à huit millions de francs par année pour le démontage des construc-


tions protégées désaffectées. Toutefois, ils pourront désormais utiliser les contributions de 


remplacement pour financer ces dépenses et celles décrites dans la LPPCi (voir art. 63, al. 3).  


La réintroduction du service sanitaire de la protection civile nécessitera de la part des cantons 
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des ressources humaines et financières importantes qu’il n’est toutefois pas encore possible de 


chiffrer. Par ailleurs, d’autres modifications et optimisations des organisations de protection 


civile les déchargeront.  


1.6.3 Conséquences pour la protection de la population  


Le développement de la protection de la population et de la protection civile s’appuie sur les 


nouvelles dispositions de la LPPCi. La population et l’économie bénéficieront d’une meil-


leure protection en cas de catastrophe et en situation d’urgence ainsi que d’un niveau de sécu-


rité plus élevé. Il sera ainsi possible d’éviter ou de réduire l’ampleur des dommages poten-


tiels.  


 


1.7 Modification du droit en vigueur 


La présente révision de la LPPCi exige des modifications de la loi fédérale du 3 février 1995 


sur l’armée et l’administration militaire (loi sur l’armée, LAAM)
4
 et de la loi fédérale du 


19 juin 1992 sur l’assurance militaire (LAM)
5
. 


  


                                                


 
4
 RS 510.10 


5
 RS 833.1 
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2 Commentaire des différentes dispositions 


2.1 Titre 1 Objet 


Art. 1 


Let. a : Il est désormais indiqué que la loi règle non seulement la collaboration mais aussi les 


tâches dans le cadre de la protection de la population. Les tâches de la Confédération et des 


cantons doivent être énumérées dans le détail et clairement attribuées. Les tiers sont en outre 


explicitement mentionnés car ils revêtent une importance croissante tant au niveau de la pré-


paration que de la maîtrise des événements. Il s’agit en particulier des exploitants 


d’infrastructures critiques. 


Let. b : La let. b actuelle est précisée et complétée afin de mieux différencier la protection de 


la population en tant que réseau (système coordonné) et la protection civile en tant 


qu’organisation partenaire de ce réseau. D’une part, la protection civile est clairement identi-


fiée comme une organisation partenaire et, d’autre part, les principaux domaines réglés par la 


présente loi figurent dans la partie consacrée à la protection civile. 


 


2.2 Titre 2 Protection de la population 


Chapitre 1 Tâches, collaboration et obligations de tiers 


Art. 2 Tâches 


Le système coordonné de protection de la population reste axé prioritairement sur la maîtrise 


de catastrophes et de situations d’urgence. Mais il doit également accomplir ses tâches, c’est-


à-dire protéger la population et ses bases d’existence, en cas de conflit armé. Il apporte ainsi 


une contribution essentielle à la politique de sécurité, dont il est l’un des instruments. Les or-


ganisations partenaires qui composent le système portent chacune la responsabilité de son 


propre domaine et s’entraident. Elles sont engagées à différents moments lors d’un événe-


ment. Moyens de première intervention, la police, les sapeurs-pompiers et les services de la 


santé publique sont engagés pendant plusieurs heures ou plusieurs jours. Les services tech-


niques et la protection civile, quant à eux, mettent leurs moyens à disposition pendant plu-


sieurs jours voire plusieurs semaines. Il convient de souligner que toutes les organisations 


partenaires, en dehors de la protection civile, ont une mission fondamentale à remplir lors de 


catastrophes ou de situations d’urgence et doivent retirer le gros de leurs moyens 


d’intervention le plus vite possible car elles n’ont pas la possibilité de rester engagées long-


temps. 


 


Art. 3  Organisations partenaires et tiers 


Al. 1 : Il est précisé dans cet alinéa que la collaboration intervient aussi bien au niveau de la 


préparation que de la maîtrise d’événements.  


Al. 1, let. a à c : Les tâches actuelles de la police, des sapeurs-pompiers et de la santé publique 


dans le cadre de la protection de la population restent les mêmes. 


Al. 1, let. d : Les tâches des services techniques sont formulées en termes généraux, sans se 


référer, comme c’est le cas actuellement, à des domaines spécifiques.  


Al. 1, let. e : Les principales taches de la protection civile sont mentionnées à cet article, 


comme pour les autres organisations partenaires. La liste complète des tâches de la protection 


civile figure désormais au titre 3 (Protection civile), à l’art. 27.  
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Al. 2 : Il est désormais expressément indiqué que d’autres organes que les organisations par-


tenaires de la protection de la population visées à l’al. 1 peuvent également être impliqués 


dans la préparation et dans la maîtrise des événements, par exemple des services officiels spé-


cialisés dans les dangers naturels ou le domaine ABC. Des organisations non gouvernemen-


tales peuvent également apporter une contribution importante. Certaines sont déjà intégrées 


dans des dispositifs cantonaux, comme la Croix-Rouge suisse, les Samaritains ou encore la 


Société suisse pour chiens de recherche et de sauvetage (REDOG) dans le cadre du sauvetage 


dans les décombres.  


 


Art. 4  Collaboration 


Réglée actuellement à l’art. 7, la collaboration entre la Confédération et les cantons est éten-


due à la protection ABC, aux systèmes d’alarme et de télécommunication, à la communication 


de la protection de la population en cas d’événement, à l’instruction et à la recherche. Dans 


ces domaines, la Confédération, les cantons et d’autres entités doivent impérativement colla-


borer de manière étroite et coordonner leur action à des fins d’interopérabilité et d’uniformité.  


 


Art. 5 Obligation de tiers 


En cas de catastrophe, de situation d’urgence ou de conflit armé, toute personne est tenue de 


suivre les mesures en cas d’alarme et les consignes de comportement prescrites par les autori-


tés. Cette obligation se trouvait avant dans la partie sur la protection civile (art. 29, al. 1). 


Comme elle ne concerne pas uniquement la protection civile, elle a été déplacée dans la partie 


sur la protection de la population. 


 


Chapitre 2 Tâches de la Confédération 


L’art. 5 actuel est scindé en plusieurs nouveaux articles consacrés aux différents domaines 


(art. 6 à 13), formant un chapitre à part entière, et complété. On y a jouté des dispositions 


concernant la conduite à l’échelon fédéral, la protection des infrastructures critiques, les ou-


vrages et les installations de la protection des biens culturels, l’alerte, l’alarme et 


l’information en cas d’événement, la Centrale nationale d'alarme et la protection ABC (Labo-


ratoire de Spiez). Les dispositions relatives à la recherche et au développement (art. 8 actuel) 


sont également intégrées dans le chapitre consacré aux tâches. 


 


Art. 6 Tâches générales 


Al. 1 : La notion de coordination recouvre les activités visant à garantir l’interopérabilité, que 


ce soit au sein de la protection de la population, organisée sur une base fédérale, entre les can-


tons ou entre la Confédération et les cantons, mais aussi la promotion de la collaboration avec 


d’autres autorités et entités dans le cadre de la politique de sécurité. Il n’est pas nécessaire 


pour cela de changer la répartition actuelle des compétences. Il appartient toujours au Conseil 


fédéral de veiller à la coordination de la protection de la population avec les autres instru-


ments de la politique de sécurité. Il faut également tenir compte des besoins des partenaires et 


des organes de la protection de la population et les harmoniser. La coordination est aussi né-


cessaire pour améliorer l’efficacité et l’efficience de la protection de la population. 


Al. 2 : À l’occasion de la révision partielle de la LPPCi en 2012, le domaine des constructions 


de la protection des biens culturels, qui représentent une partie des constructions protégées de 


la protection civile, a été transféré de la loi sur la protection des biens culturels dans la LPPCi 
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en raison de l’unité de matière. L’article correspondant a donc été abrogé le 1
er


 janvier 2015 


lors de la révision totale de la loi fédérale du 20 juin 2014 sur la protection des biens culturels 


en cas de conflit armé, de catastrophe ou de situation d’urgence (LPBC)
6
. La Confédération 


continuera de prendre en charge intégralement la réalisation et la modernisation d’abris pour 


biens culturels destinés aux archives cantonales et aux collections d’importance nationale. 


Afin de garantir l’uniformité des normes relatives aux installations des abris pour biens cultu-


rels, elle prendra également en charge les coûts de ces dernières. Elle assumera en outre une 


fonction de consultant s’agissant de l’élaboration de planifications d’intervention des sapeurs-


pompiers et de planifications d’urgence concernant les biens culturels d’importance nationale. 


La répartition des coûts est réglée à l’art. 91, al. 5. On signalera qu’il revient aux cantons et 


aux personnes privées de financer les abris destinés aux biens culturels meubles d’importance 


régionale. 


Al. 3 : Dans le cas d’un renforcement de la protection civile en prévision d’un conflit armé, la 


Confédération continuera de prendre des mesures concernant notamment l’organisation, le 


personnel et le matériel. 


 


Art. 7 Conduite 


Al. l : La Confédération est responsable de la maîtrise de certains événements pour lesquels 


elle dispose également de la compétence de donner des instructions. Il s’agit notamment 


d’événements comme un accident nucléaire, une rupture de barrage, une chute de satellite, 


une pandémie ou une épizootie. 


Al. 2 : Elle peut toujours, en accord avec les cantons, assurer la conduite et la coordination 


des opérations en cas de catastrophe ou de situation d’urgence lors d’événements qui relèvent 


de sa compétence dans le domaine de la protection de la population. 


Al. 3 : L’État-major fédéral Protection de la population intervient lors d’événements relevant 


de la Confédération ou de portée nationale. Il réunit tous les organes fédéraux importants, les 


conférences des gouvernements cantonaux et des représentants des organisations de conduite 


cantonales. Ses tâches sont désormais énumérées dans le présent alinéa (let. a à e). 


Al. 4 : L’ordonnance du … sur l’État-major fédéral Protection de la population (OEMPP)
7
 


règle en détail l’organisation et les tâches de celui-ci. 


 


Art. 8 Protection des infrastructures critiques 


Sont désignés comme infrastructures critiques des processus, des systèmes et des installations 


essentielles pour le fonctionnement de l’économie et le bien-être de la population. Les socié-


tés et les économies modernes dépendent toujours plus d’infrastructures critiques et sont à la 


merci de pannes d’électricité, de défaillances des réseaux de télécommunication ou de pertur-


bations du trafic. En juin 2012, le Conseil fédéral a approuvé la stratégie nationale de protec-


tion des infrastructures critiques (FF 2012 7173) et a chargé l’OFPP de coordonner les activi-


tés en la matière. Ces tâches de coordination seront désormais inscrites dans la loi. La Confé-


dération ne reçoit pas de nouvelles compétences en matière de directives ou de régulation, 


celles-ci restant en mains des organes fédéraux, cantonaux ou communaux qui les détiennent 


déjà (suivant les domaines ou les compétences, en ce qui concerne les infrastructures cri-


tiques). 


Al. 1 : La Confédération élabore à l’intention des cantons et des exploitants d’infrastructures 
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critiques des documents de référence et des outils méthodologiques pour la protection de ces 


infrastructures (guides, aide-mémoire, etc.). Elle aide en particulier les cantons à effectuer 


leurs travaux en la matière. 


Al. 2 : L’inventaire des infrastructures critiques désigne les ouvrages ayant une importance 


stratégique en raison de leur rôle dans l’approvisionnement de la collectivité en biens et ser-


vices essentiels ou du danger potentiel qu’ils représentent pour l’homme et l’environnement. 


Leur inscription dans l’inventaire n’implique pas de mesures de protection supplémentaires ni 


ne donne droit à des subventions liées à des moyens à mettre en œuvre en cas d’événement. 


L’OFPP tient l’inventaire des ouvrages d’infrastructure critiques d’importance nationale. Les 


cantons sont responsables quant à eux de la désignation des ouvrages importants à leur éche-


lon. 


Al. 3 : Afin de réduire le risque de défaillance d’infrastructures critiques en cas de catastrophe 


ou de situation d’urgence, il faut vérifier leur résilience (capacité de résistance et de rétablis-


sement) et l’améliorer le cas échéant. L’OFPP a élaboré un guide décrivant la procédure. Il 


peut au besoin accompagner les exploitants pour mettre en œuvre les mesures exposées dans 


le guide.  


 


Art. 9 Alerte, alarme et information en cas d’événement 


Le but d’une alerte est que les services et organisations d’intervention concernés de la Confé-


dération, des cantons et des communes soient aptes à intervenir au moment voulu en cas de 


danger imminent. En présence d’un grave danger, l’alarme est donnée à la population par les 


organes compétents de la Confédération ou des cantons, qui diffusent également des con-


signes de comportement. L’information en cas d’événement vise à tenir en permanence la 


population au courant de l’évolution d’un événement. 


Éparpillées jusqu’ici dans les deux parties de la loi (protection de la population et protection 


civile), les dispositions relatives à l’alerte et à l’alarme sont désormais réunies dans la partie 


consacrée à la protection de la population. Elles y sont complétées par les nouvelles disposi-


tions concernant l’information en cas d’événement.  


L’alerte, l’alarme et l’information sont des processus essentiels pour protéger la population 


rapidement et efficacement en cas d’événement. Actuellement, les sirènes sont en Suisse le 


seul moyen de donner l’alarme à la population en cas de grand danger dans le cadre d’une 


catastrophe ou d’une situation d’urgence. Dans un délai de 15 à 20 minutes après l’alarme, 


des consignes de comportement sont diffusées par la radio. Ce sont en premier lieu la police 


cantonale, l’organe de conduite cantonal ou les exploitants de barrage qui déclenchent les 


sirènes. L’éventail des dangers justifiant une alarme par sirène ne se limite pas à 


l’augmentation de la radioactivité mais comprend également les inondations ou les accidents 


lors desquels l’air ou l’eau peuvent être contaminés par des substances chimiques. Afin de 


garantir l’information de la population même en cas de défaillance de la totalité des émetteurs 


appartenant aux diffuseurs radio, la Confédération dispose d’un réseau spécial d’émetteurs 


radio OUC (Information de la population par la Confédération en situation de crise [IPCC], en 


abrégé « radio d’urgence »).  


L’alarme par sirène ne permet d’atteindre qu’une partie de la population. Certains groupes en 


sont exclus, comme les malentendants ou les étrangers ne comprenant pas les consignes diffu-


sées dans les trois langues officielles. Il faut donc pouvoir joindre et informer la population 


menacée par d’autres moyens venant compléter les sirènes. La solution privilégiée est le télé-


phone mobile. Une fonction push d’alarme et d’information par l’intermédiaire d’une applica-


tion sera mise en place dans le cadre du développement de la plateforme Alertswiss. 


L’application Alertswiss devrait elle-même être complétée par d’autres canaux, comme des 


applications à très large diffusion, à l’exemple de celle de MétéoSuisse (5,8 millions 
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d’utilisateurs). 


L’obligation de diffuser les messages d’alarme des autorités, les consignes de comportement 


et l’information de la population par radio en situation de crise est réglée par l’art. 8, al. 1, 


let. a, et 4, de la loi fédérale du 24 mars 2006 sur la radio et la télévision (LRTV)
8
. 


Al. 1, let. a : Parmi les systèmes d’alerte des autorités, on peut citer TOM-SOV (Transmission 


of Official Messages, Single Official Voice) et TOM-RAD (radioactivité). Les messages sont 


transmis en partie par l’internet et en partie par le réseau protégé Vulpus-Télématique. 


Al. 1, let. b et c : L’alarme est donnée à la population par les sirènes, alors que les consignes 


de comportement sont diffusées par la radio. En cas de défaillance complète de 


l’infrastructure d’émission, la Confédération dispose de la radio d’urgence IPCC. L’alarme et 


l’information de la population en cas d’événement devraient utiliser des canaux supplémen-


taires comme Alertswiss, via l’internet et l’application pour smartphone. 


Al. 2 : L’OFPP exploite actuellement le système Polyalert qui permet d’une part de déclen-


cher les sirènes et, d’autre part, d’assurer la transmission de l’alarme et l’information de la 


population par téléphone mobile et internet. 


Al. 3 : La CENAL est équipée pour informer la population par radio. Grâce au système 


Alertswiss, la population peut recevoir des messages push auxquels s’ajoutent d’autres canaux 


comme Facebook, Twitter, etc. 


Al. 4 : La radio d’urgence est un moyen redondant qui permet de transmettre des informations 


à la population lors d’une défaillance totale de l’infrastructure d’émission. Sa puissance 


d’émission lui permet d’être captée même dans les abris. 


Al. 5 : Des normes unifiées quant au contenu, aux processus et aux aspects techniques sont 


indispensables pour assurer l’alerte des autorités à tous les échelons (Confédération et can-


tons) ainsi que pour l’alarme et l’information de la population, raison pour laquelle l’OFPP se 


voit attribuer des compétences en termes de réglementation en la matière. 


 


Art. 10 Centrale nationale d'alarme 


Al. 1 : La Centrale nationale d'alarme (CENAL) a été rattachée à l’OFPP en 2003. La présente 


révision de la LPPCi permet de l’inscrire expressément dans la loi. 


L’al. 2 crée une autre base légale pour l’éventail des tâches étendu de la CENAL, qui est réglé 


dans l’ordonnance du 17 octobre 2007 sur la Centrale nationale d'alarme (OCENAL)
9
. 


En cas de danger imminent, tant que les organes compétents de la Confédération sont dans 


l’incapacité d’agir, la CENAL dispose, actuellement déjà, de compétences en matière 


d’information directe, d’alerte, d’alarme et de diffusion de consignes de comportement, par 


exemple en cas d’accident dans une centrale nucléaire (cf. art. 2, al. 1, OCENAL). 


Art. 11 Protection ABC : Laboratoire de Spiez 


La protection ABC englobe toutes les mesures de défense contre les menaces et les dangers 


atomiques (nucléaires et radiologiques, A), biologiques (B) et chimiques (C). Elle comprend 


la prévention et la préparation de mesures de protection ainsi que, en cas d’événement, la dé-


tection, la protection contre la contamination et les infections, la décontamination et le traite-


ment médical. La protection ABC vise à effectuer tous les préparatifs nécessaires des points 


de vue technique, organisationnel et matériel, et dans le domaine de l’instruction. Elle permet 


ainsi d’éviter les catastrophes ABC ou de réduire le plus possible leurs conséquences sur les 
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êtres humains, la faune et l’environnement. 


Jusqu’en 2003, le Laboratoire de Spiez était rattaché au Groupement de l’armement du DDPS, 


aujourd’hui armasuisse, avant d’être transféré à l’OFPP. Il fournit des prestations (expertises, 


certificats d’aptitude, conseils, mesures, tests, étalonnages, analyses et diagnostics) aux autori-


tés nationales, aux organisations internationales, à l’armée, aux services cantonaux et à la po-


pulation dans les domaines suivants : planification préventive, mesures de protection, maîtrise 


d’événements, protection de l’environnement, santé et contrôle des armements. Il mène éga-


lement des activités de recherche appliquée, financées en partie par des moyens extérieurs, et 


est responsable du développement dans le domaine ABC. Le Laboratoire de Spiez collabore 


avec les organes spécialisés de la Confédération et des cantons, les institutions du domaine 


des EPF et d’autres hautes écoles. Il ne disposait pas jusqu’ici de base légale explicite. 


 


Art. 12 Protection ABC : Organisations d’intervention spécialisées 


La disposition concernant les organisations d’intervention spécialisées est précisée (art. 5, 


al. 2, de la loi actuelle).  


Al. 1 : Il est désormais expressément indiqué qu’il s’agit en premier lieu d’organisations 


d’intervention spécialisées dans le domaine ABC. Ce sont avant tout les groupes 


d’intervention spécialisés du DDPS, gérés par le Laboratoire de Spiez et le Centre de compé-


tences NBC-DEMUNEX de l’armée, qui soutiennent les cantons en cas d’événement ABC. 


Ils peuvent également intervenir dans d’autres pays à la demande de ceux-ci. Pour accomplir 


ces tâches d’appui, ils peuvent recourir aux compétences et aux possibilités des organes spé-


cialisés de la Confédération, des institutions du domaine des EPF et d’autres hautes écoles. 


L’al. 2 crée une base légale pour d’autres organisations d’intervention spécialisées afin 


d’assurer l’accomplissement des tâches initiales de la Confédération à l’échelon national ou 


au profit des cantons, par exemple l’extension des capacités de Polycom, l’utilisation de 


drones pour mesurer la radioactivité et reconnaitre les dommages dans une zone sinistrée, 


l’aide à la conduite des moyens d’intervention spécialisés, notamment dans le domaine ABC, 


des moyens pour assurer la communication des unités d’intervention de l’OFPP avec la CE-


NAL et l’État-major Protection de la population.  


Al. 3 : Cet alinéa concerne en particulier le matériel d’intervention mis à la disposition des 


cantons pour maîtriser des événements ABC relevant de la Confédération (p. ex. contamina-


tions radiologiques, pandémies, épizooties, etc.) à condition qu’ils observent les directives de 


la Confédération en matière d’organisation, de formation et de tactique d’intervention.  


Al. 4 : Afin de garantir une intervention efficace des centres de renfort ABC intercantonaux, 


l’OFPP doit pouvoir édicter des prescriptions concernant l’organisation, le rayon d’action 


(territoire couvert par un centre de renfort ABC intercantonal) et la disponibilité opération-


nelle du matériel acquis par ses soins.  


 


Art. 13 Recherche et développement 


L’al. 1 indique désormais que l’OFPP peut collaborer non seulement avec les cantons mais 


aussi avec d’autres acteurs (sapeurs-pompiers, santé publique, exploitants d’infrastructures 


critiques) en matière de recherche et de développement. 


Al. 2 : L’OFPP continuera de soutenir la collaboration nationale et internationale en matière 


de recherche et de développement dans le domaine de la protection de la population. 


 


Chapitre 3 Tâches des cantons et des tiers 
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Les tâches, réglées jusqu’ici par l’art. 6, sont désormais subdivisées en tâches générales 


(art. 14), tâches de conduite (art. 15) et tâches spécifiques au domaine de l’alerte, de l’alarme 


et de l’information en cas d’événement (art. 16). La réglementation concernant le système 


d’alarme eau (art. 17) est également reprise dans ce chapitre. 


 


Art. 14 Tâches générales 


L’art. 14 correspond aux dispositions actuelles. Les cantons règlent notamment l’instruction, 


la conduite, l’intervention des organisations partenaires de la protection de la population et la 


collaboration intercantonale. L’al. 1 est complété par la mention d’autres services et organisa-


tions. Cette disposition permet notamment aux cantons d’assumer certaines tâches dans le 


cadre de centres de renfort intercantonaux. 


 


Art. 15 Conduite 


Les tâches des organes de conduite à l’échelon cantonal sont désormais expressément définies 


dans un article distinct. La Confédération doit pouvoir collaborer avec des organes de con-


duite cantonaux bien préparés et opérationnels pour pouvoir maîtriser une catastrophe natio-


nale ou une situation d’urgence (p. ex. accident nucléaire, pandémie) ou en cas de conflit ar-


mé.  


 


Art. 16 Alerte, alarme et information en cas d’événement 


Al. 1 : Les cantons reçoivent les alertes des organes fédéraux par des canaux prédéfinis et les 


transmettent à leurs services compétents. De leur côté, les cantons avertissent les services fé-


déraux compétents en cas de danger pouvant concerner la Confédération sur leur territoire. Ils 


assurent la transmission de l’alarme à la population 24 heures sur 24 par le biais d’une ou plu-


sieurs centrales d’intervention. En cas d’événement dont la maîtrise relève de la Confédéra-


tion (cf. art. 6, al. 1), celle-ci peut donner l’ordre aux cantons de déclencher l’alarme. Lors 


d’événements dont la maîtrise relève des cantons, ce sont leurs organes de conduite compé-


tents qui décident de donner l’alarme. 


Al. 2 : Les cantons font en sorte que la population reçoive suffisamment tôt les informations 


nécessaires en cas d’événement par différents canaux. En cas d’événement dont la maîtrise 


relève de la Confédération (cf. art. 7, al. 1), celle-ci peut donner l’ordre aux cantons de diffu-


ser des informations sur leurs canaux.  


 


Art. 17 Système d’alarme eau 


La réglementation relative au système d’alarme eau correspond à l’art. 43b actuel, désormais 


intégré dans la partie consacrée à la protection de la population. Elle est liée aux art. 11 et 12 


de la loi fédérale du 1
er


 octobre 2010 sur les ouvrages d’accumulation (LOA)
10


. L’art. 11, al. 1 


et 2, LOA contraint les exploitants d’ouvrages d’accumulation à installer et entretenir un dis-


positif d’alarme eau. L’art. 12, al. 1, LOA oblige la Confédération, les cantons et les com-


munes à garantir la diffusion de consignes de comportement à la population en utilisant les 


moyens et les structures de la protection de la population et à veiller à une éventuelle évacua-


tion. Il appartient à la Confédération, en l’occurrence à l’OFPP, de définir, en collaboration 


avec l’Office fédéral de l’énergie (OFEN), les exigences techniques applicables aux installa-


tions nécessaires et les compétences et procédures relatives à l’alerte et à l’alarme. L’OFPP 
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doit en outre régler les questions techniques liées au système d’alarme par sirènes Polyalert et 


vérifier les plans d’urgence des exploitants d’ouvrages d’accumulation en matière d’alarme 


eau et les plans d’évacuation des cantons et des communes. 


 


Chapitre 4 Systèmes de communication communs de la Confédération, des cantons et 


des tiers 


Art. 18 Système radio mobile de sécurité 


Al. 1 : Les autorités et organisations chargées du sauvetage et de la sécurité (AOSS), certains 


organes fédéraux comme l’Office fédéral des routes (OFROU) et des tiers comme les cen-


trales nucléaires ou la Garde aérienne de sauvetage (Rega) utilisent le système radio mobile 


de sécurité Polycom pour leur communication radio. Polycom a été mis en place par étapes 


dans toute la Suisse entre 2001 et 2015. Il permet aux membres des organisations concernées 


(gardes-frontière, police, sapeurs-pompiers, services sanitaires, protection civile, unités de 


l’armée intervenant subsidiairement) de communiquer entre eux et avec ceux des autres orga-


nisations. Quelque 55 000 utilisateurs dépendant de la Confédération, des cantons et des 


communes se servent aujourd’hui d’une infrastructure de communication radio homogène 


dont l’ossature est formée par 170 commutateurs principaux ou secondaires et environ 


750 stations de base. 


Al. 2 : La Confédération est responsable des composants centraux du système (p. ex. le back-


bone) et veille à leur fonctionnement. Elle est également responsable des composants décen-


tralisés (p. ex. les stations de base) relevant de son domaine de compétences, comme ceux de 


l’Administration fédérale des douanes, en particulier le Corps des gardes-frontière. La Confé-


dération est également responsable des interconnexions du réseau avec ceux d’autres pays. Il 


existe ainsi, dans ce domaine, un accord international avec la Principauté de Liechtenstein. 


Al. 3 : La Confédération est également responsable du fonctionnement de l’ensemble du ré-


seau, raison pour laquelle elle doit pouvoir donner des directives techniques et fixer des délais 


(cf. al. 5).  


Al. 4 : Les cantons sont responsables des composants décentralisés du système. 


Al. 5 : Les tâches et les compétences sont fixés par l’OAlRRS. L’OFPP définit de son côté les 


aspects techniques et les conditions-cadres et règle les procédures visant à garantir le fonc-


tionnement de l’ensemble du système.  


Al. 6 : Le projet Polycom 2030 vise à garantir le maintien de la valeur, le fonctionnement et la 


disponibilité de Polycom au moins jusqu’en 2030. Il nécessitera une migration à l’échelle 


nationale de l’infrastructure de transmission et des stations de base, de la technologie TDM, 


frappée d’obsolescence, vers la nouvelle technologie IP. Une passerelle devra assurer provi-


soirement la communication sans interruption entre tous les utilisateurs des AOSS, qu’ils em-


ploient encore TDM ou soient déjà passés à IP. Les Chambres fédérales ont approuvé en 2016 


un crédit d’engagement pour le projet Polycom 2030. La migration technique, en particulier 


celle des stations de base des réseaux cantonaux décentralisés, devrait être achevée fin 2025. 


La passerelle pourra ensuite être mise en service. Ce fonctionnement en parallèle de la nou-


velle et de l’ancienne technologie occasionnera des coûts importants pour la Confédération. 


Afin de pouvoir les limiter, celle-ci doit obtenir la compétence de prendre des mesures afin 


d’assurer que les cantons effectuent bien leur migration dans le délai imparti, faute de quoi 


elle devrait supporter d’importants surcoûts inutiles. 


Al. 7 : Si le système Polycom devait être remplacé par un autre, le Conseil fédéral doit avoir 


la compétence de statuer sur sa mise hors service afin d’éviter de devoir exploiter deux sys-


tèmes en parallèle à cause d’un ou de quelques cantons. 
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Art. 19 Réseau national de données sécurisé 


Al. 1 : Aujourd’hui, les AOSS et les exploitants d’infrastructures critiques échangent des 


données par différents réseaux à large bande : celui de l’administration fédérale, le réseau de 


communication entre l’administration fédérale et les cantons, les réseaux des polices canto-


nales ou des réseaux appartenant à des prestataires commerciaux comme Swisscom. Ces ré-


seaux ne garantissent pas un flux de données et d’informations régulier, ponctuel et fiable 


dans une situation particulière ou extraordinaire. En cas d’événement, ils peuvent être inter-


rompus par des surcharges, des pannes d’électricité ou des cyberattaques. Afin d’améliorer la 


sécurité des systèmes de communication et de l’échange de données à large bande entre les 


AOSS, il faut mettre en place dans les années à venir un réseau national de données sécurisé 


(RDS) qui sera la colonne vertébrale de tous les systèmes télématiques importants de la pro-


tection de la population. Ce sera donc le système central de communication de la protection 


de la population et de la gestion de crises à l’échelle nationale. Pour réaliser le RDS, on utili-


sera d’importants composants physiques du réseau de conduite suisse (fibre optique et infras-


tructures). Dans les zones où la couverture par le réseau de conduite est insuffisante, il faudra 


utiliser les réseaux de fibre optique et les infrastructures physiques d’autres réseaux, par 


exemple ceux de cantons ou d’exploitants d’infrastructures critiques. Le RDS doit assurer la 


liaison à large bande entre les organes fédéraux, les cantons et les exploitants d’infrastructures 


critiques pendant au moins deux semaines, même en cas de pénurie d’électricité de longue 


durée, de panne de courant ou de défaillance des réseaux de communication. C’est pourquoi 


les infrastructures de réseaux qui répondent déjà à ces exigences seront intégrées dans la con-


ception. Les systèmes d’accès aux données et de gestion des données sont réunis au sein du 


projet Polydata. Il s’agit d’un réseau d’utilisateurs fermé. On entend par là un réseau logique 


isolé dépourvu de connexion avec l’internet ou d’autres réseaux IP. Cet isolement augmente 


sensiblement la sécurité contre les cyberattaques. Le réseau Polydata garantira aux utilisateurs 


un accès sûr en toute situation aux systèmes d’alarme et de télécommunication dont la protec-


tion de la population a un besoin impérieux, comme Polycom ou Polyalert. Toutes les applica-


tions nécessaires à la protection de la population, existantes et futures, pourront être utilisées 


en toute sécurité sur le RDS, en combinaison avec Polydata. Celui-ci sera utilisé en temps 


normal, également sur le RDS. Pour simplifier, on peut comparer le RDS à un ordinateur et 


Polydata à son système d’exploitation. Pour la communication des données, il faudra aussi 


développer une application qui devrait remplacer le système Vulpus, devenu obsolète.  


Al. 2 à 4 : La répartition prévue des tâches et des compétences entre la Confédération et les 


cantons est la même que pour Polycom. Il s’agit d’un système mixte comportant des compo-


sants centraux et des composants décentralisés. La Confédération est également responsable 


des interfaces avec l’étranger ou des interconnexions avec des réseaux comparables d’autres 


pays. Mentionnons par exemple les interconnexions avec la Principauté de Liechtenstein ou 


avec les centrales de crise de l’Allemagne ou de l’UE. Cette dernière est réglée par un accord 


administratif. 


Al. 5 : Des tiers et des exploitants d’infrastructures critiques doivent également être raccordés 


au réseau national de données sécurisé. 


Al. 6 : Les tâches, les compétences, les aspects techniques et organisationnels et les règles 


doivent être régis par l’OAlRRS. L’OFPP doit régler les aspects et les processus techniques 


afin de garantir le fonctionnement de l’ensemble du système. 


Al. 7 : Le Conseil fédéral doit avoir la compétence d’édicter des prescriptions techniques ap-


plicables à tous les utilisateurs afin de mettre en œuvre une migration (maintien de la valeur 


de l’ensemble du système). 


Al. 8 : Si ce système devait être remplacé par un autre, le Conseil fédéral doit pouvoir décider 
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de le mettre hors service. 


 


Art. 20 Système mobile de communication sécurisée à large bande 


Al. 1 : Les smartphones, tablettes et autres ordinateurs portables sont devenus des outils de 


travail usuels pour les AOSS. Or, pour transmettre des données sans fil, elles doivent au-


jourd’hui passer par les réseaux d’opérateurs privés, notamment celui de Swisscom. En 


Suisse, les AOSS utilisent déjà des infrastructures nationales à large bande sans fil mises à 


disposition par les operateurs publics de téléphonie mobile. Selon les besoins, il est possible 


de prendre certaines mesures techniques (renforcement et raccordement des zones non cou-


vertes actuellement, prévention contre les cyberattaques) afin d'adapter progressivement ces 


infrastructures aux exigences des AOSS en matière de disponibilité et de sécurité. À l'heure 


actuelle, ces réseaux ne couvrent pas l’ensemble du territoire suisse. Par ailleurs, les réseaux 


radio mobiles ne sont pas à l’épreuve d’une panne d’électricité : dans un tel cas, ils deviennent 


inutilisables dans un délai d’une à quatre heures. Les AOSS ont pourtant un impérieux besoin 


d’un réseau qui reste disponible durant un certain temps même lors d’une panne de courant. 


Un système mobile de communication sécurisée à large bande est à même de fournir des ser-


vices à haute disponibilité aux AOSS de la Confédération, comme le Cgfr, et des cantons ain-


si qu’aux exploitants d’infrastructures critiques. L’interconnexion mobile de ces derniers avec 


les AOSS contribuera à optimiser la collaboration, par exemple entre les intervenants sur le 


terrain et le poste de conduite.  


Al. 2 à 4 : La répartition prévue des tâches et des compétences est la même que pour Poly-


com. Il s’agit d’un système mixte avec des composants centraux et décentralisés. La Confédé-


ration est également responsable des interfaces avec l’étranger ou des interconnexions avec 


d’autres pays (p. ex. la Principauté de Liechtenstein). 


Al. 5 : Les tâches, les compétences, les aspects techniques et organisationnels et les règles 


doivent être inscrits dans l’OAlRRS. L’OFPP doit régler les aspects et les processus tech-


niques afin de garantir le fonctionnement de l’ensemble du système. Il n'est pas possible de 


faire valoir un droit à l'attribution de fréquences pour l'exploitation de systèmes de communi-


cation de sécurité sans fil. Un éventuel besoin en la matière pour la communication des AOSS 


devrait faire l'objet d'un accord préalable avec les autorités compétentes. 


Al. 6 : Le Conseil fédéral doit avoir la compétence d’édicter des prescriptions techniques ap-


plicables à tous les utilisateurs concernant le maintien de la valeur et les adaptations. 


Al. 7 : Si ce système devait être remplacé par un autre, le Conseil fédéral doit pouvoir décider 


de le mettre hors service. 


Al. 8 : La mise en place du système au niveau national exige des études supplémentaires. Il 


faut pour cela donner aux cantons intéressés la possibilité de réaliser les premiers réseaux 


partiels dans le cadre d’un projet pilote afin de connaître plus précisément les besoins en ma-


tière de réglementation, de résoudre les questions techniques et organisationnelles et de jeter 


les bases d’un réseau à réaliser ultérieurement à l’échelle nationale, en tenant compte bien sûr 


des normes internationales. 


 


Art. 21 Réseau national de suivi de la situation 


Al. 1 : Actuellement, la plupart des organes de conduite cantonaux et les organisations parte-


naires qui y sont représentées utilisent un ou plusieurs systèmes de conduite électroniques 


permettant notamment de représenter la situation. Ces systèmes offrent une assistance à la 


conduite en cas d’événement, relèvent des compétences de leurs utilisateurs et sont conçus en 


fonction de leurs besoins. On a constaté à l’occasion d’exercices de grande envergure, comme 
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l’ERNS 14, qu’une présentation intégrale et consolidée de la situation à l’échelon fédéral était 


nécessaire pour diriger les opérations lors de catastrophes ou de situations d’urgence natio-


nales. La mise en place d’une telle solution en réseau doit intégrer les différents systèmes de 


conduite des offices fédéraux concernés, des organes de conduite cantonaux et de certains 


exploitants d’infrastructures critiques. Les informations doivent être réunies à l’échelon adé-


quat pour pouvoir être utilisées pour la conduite stratégique à l’échelon fédéral, par exemple 


par l’État-major fédéral Protection de la population. Les organes de conduite cantonaux et les 


exploitants d’infrastructures critiques ont également besoin de ces informations pour accom-


plir leurs tâches. Un tel réseau repose sur des composants centraux et décentralisés. 


Al. 2 : Les composants centraux assurent l’échange de données entre les systèmes et offrent 


des fonctionnalités que tous les partenaires du réseau peuvent employer. À cet effet, la res-


ponsabilité doit en être confiée à la Confédération. Celle-ci est également responsable des 


interconnexions avec des réseaux comparables d’autres pays, par exemple avec le centre de 


gestion de crises ECHO de l’UE ou avec la Principauté de Liechtenstein. 


Al. 3 : La Confédération veille au fonctionnement de l’ensemble du système en s’occupant 


d’une part des aspects techniques afin de permettre l’interconnexion des composants décentra-


lisés pour en faire un « réseau de réseaux » et, d’autre part, en gérant et en développant les 


composants centraux. 


Al. 4 : Les composants décentralisés regroupent en premier lieu les différents systèmes de 


conduite cantonaux et fédéraux. Les organes de conduite cantonaux, les exploitants 


d’infrastructures critiques et les différents organes fédéraux demeurent responsables de leurs 


systèmes de présentation électronique de la situation. 


Al. 5 : Des tiers, notamment des exploitants d’infrastructures critiques d’importance natio-


nale, doivent être également reliés au réseau national de suivi de la situation.  


Al. 6 : Les tâches, les compétences, les aspects techniques et organisationnels et les règles 


doivent être inscrits dans l’OAlRRS. L’OFPP doit régler les aspects et les processus tech-


niques afin de garantir le fonctionnement de l’ensemble du système. 


Al. 7 : Le Conseil fédéral doit avoir la compétence d’édicter des prescriptions techniques ap-


plicables à tous les utilisateurs concernant le maintien de la valeur et les adaptations. 


Al. 8 : Si ce système devait être remplacé par un autre, le Conseil fédéral doit pouvoir décider 


de le mettre hors service. 


 


Chapitre 5 Instruction 


Art. 22 


Al. 1 : Il ressort des expériences faites lors de la maîtrise de catastrophes et de situations 


d’urgence et des recommandations issues de l’exercice du réseau national de sécurité 2014 


que l’interdépendance entre les différents organes concernés devient toujours plus complexe 


et que la gestion d’un événement implique l’intervention de multiples acteurs. Pour cette rai-


son, les moyens engagés doivent impérativement collaborer sur des bases communes et être 


coordonnés. Les mesures visant à renforcer la coopération en matière d’instruction sont coor-


données par un organe ad hoc (Coordex) composé de responsables issus de toutes les organi-


sations partenaires de la protection de la population, de représentants des cantons, de l’armée, 


de la Chancellerie fédérale et, au besoin, de tiers ou d’autres entités comme l’Institut suisse de 


police. Cet organe, dont le secrétariat est assuré par l’OFPP, examine les besoins communs en 


matière de cours et d’exercices et coordonne la mise en œuvre de solutions. Une vue 


d’ensemble de tous les exercices importants a été mise en place afin de permettre une planifi-


cation, un suivi et une utilisation optimaux des ressources des partenaires impliqués. On de-
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vrait ainsi également éviter de surcharger temporairement certains partenaires des exercices 


tout en réalisant des économies. 


Al. 2 : Afin de garantir la collaboration de la Confédération et des cantons en cas 


d’événement, l’OFPP assure un programme d’instruction de base et de perfectionnement à 


l’attention des organes de conduite cantonaux. Leurs membres suivent ces cours sur une base 


volontaire, car ils ne sont pas soumis à un service obligatoire. La formation se fait sur plu-


sieurs niveaux. Des cours de base permettent d’acquérir les connaissances et les aptitudes 


nécessaires au travail dans un organe de conduite. Le perfectionnement se fait en trois temps : 


on s’exercera d’abord à la collaboration et au travail en équipe sur la base de scénarios. Dans 


un deuxième temps, il est prévu de simuler une catastrophe au niveau d’un canton dans le 


cadre d’exercices d’état-major. Le troisième degré consiste en des exercices portant sur la 


collaboration interdisciplinaire entre les différents éléments d’intervention et les organes de 


conduite compétents. Il s’agit notamment des exercices généraux d’urgence (EGU) avec les 


cantons abritant des centrales nucléaires sur leur territoire.  


Al. 3 : La gestion des composants des systèmes de télécommunication, d’alerte et d’alarme 


exige une formation des utilisateurs. Celle-ci porte sur les aspects techniques de la configura-


tion, de l’exploitation et de la surveillance de ces composants. L’OFPP propose des cours 


centralisés pour les formateurs, les responsables de systèmes et de réseaux et les utilisateurs 


des AOSS. 


Al. 4 : Les cantons sont responsables de la formation des organes de conduite à l’échelon ré-


gional et communal. Dans la mesure de ses possibilités, la Confédération peut convenir avec 


les cantons de l’organisation de cours et d’exercices relevant de ces derniers. Les coûts sont à 


la charge des cantons. Il s’agit avant tout de cours qui doivent être donnés par des formateurs 


disposant de connaissances spécialisées, qui nécessitent une infrastructure onéreuse ou dont 


l’organisation centralisée par la Confédération s’avère plus économique. 


Al. 5 : Afin de pouvoir transférer le plus vite possible dans les préparatifs de la protection de 


la population les enseignements tirés de l’aide en cas de catastrophe et des secours urgents 


(p. ex. en tenant compte de l’évolution des menaces, de l’évaluation des événements ou de 


nouveaux concepts), l’OFPP peut proposer d’autres formations aux organes responsables 


(p. ex. dans la protection ABC), sous la forme de séminaires, d’exposés, de cours techniques 


ou de supports électroniques. 


Al. 6 : La complexité des risques et dangers actuels exige une formation efficace utilisant les 


technologies actuelles. La Confédération doit donc continuer de proposer une infrastructure 


moderne au Centre fédéral d’instruction de Schwarzenburg. Celui-ci est en outre à la disposi-


tion de tous les partenaires de la protection de la population et de la gestion de catastrophes et 


de situations d’urgence de l’armée, de l’administration fédérale et d’autres milieux intéressés. 


Al. 7 : Les détails ne peuvent pas être réglés au niveau de la loi à cause de l’interdépendance 


entre les différents domaines concernés et les nombreux acteurs impliqués dans la maîtrise 


d’événements qui ne sont pas rattachés précisément à un seul échelon de collectivités pu-


bliques. Le Conseil fédéral doit donc régler la répartition des compétences et des coûts par 


voie d’ordonnance et répartir de même les tâches entre les unités administratives (art. 43, 


al. 2, de la loi du 21 mars 1997 sur l'organisation du gouvernement et de l'administration 


[LOGA]
11


). 


 


Chapitre 6 Financement  


Les principes de financement et les règles de délimitation ci-après s’appliquent aux systèmes 
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d’alarme et de communication de la protection de la population. On entend par investissement 


toutes les dépenses nécessaires à la mise en place d’un nouveau système. Dans le cadre du 


réseau de données sécurisé, par exemple, il s’agit des investissements dans les bâtiments, les 


câbles, le matériel informatique, les logiciels, les génératrices de secours, les installations de 


climatisation, etc. Ces composants sont financés par la Confédération. Les investissements 


sont des dépenses uniques qui requièrent en général une décision politique (du Conseil fédéral 


ou du Parlement). À la fin de la durée de vie des composants, il faut prendre des mesures afin 


d’assurer le maintien de leur valeur. Ces mesures ont un caractère d’investissement (voir plus 


loin). Les investissements dans les composants décentralisés sont financés par les cantons et 


les tiers. S’il s’agit de raccordements ou de composants décentralisés d’organes fédéraux, 


c’est la Confédération qui les finance. On distingue deux formes de maintien de la valeur des 


systèmes : le « grand » maintien de la valeur, soit les réinvestissements les plus élevés, a lieu 


entre six et huit ans après le premier investissement, dont il représente environ 60 % du mon-


tant. Il concerne les composants centraux financés par la Confédération. Le chiffre de 60 % 


s’explique par le fait qu'un bâtiment ou une installation ne doit pas être remplacé dans son 


intégralité au bout de huit ans. Ce sont avant tout le matériel informatique et les logiciels qui 


sont concernés. Les coûts du « grand » maintien de la valeur des composants décentralisés 


sont supportés par les cantons et les tiers, et aussi par les organes fédéraux, pour autant que 


ceux-ci disposent de tels composants. Le « petit » maintien de la valeur désigne des dépenses 


de moindre ampleur, en particulier pour des mises à niveau de logiciels qui ont lieu plus sou-


vent. Il fait partie intégrante des coûts annuels d’exploitation et d’entretien couverts par les 


utilisateurs, dont ils représentent environ 15 % du total. On entend par coûts d’exploitation et 


d’entretien les dépenses nécessaires à un fonctionnement sûr et ininterrompu des systèmes. Il 


s’agit par exemple de la maintenance, de la surveillance et de la gestion des services et des 


urgences. Ces coûts sont annuels. La Confédération finance les coûts d’exploitation et 


d’entretien des composants centraux de Polycom, du système d’alarme, du système de com-


munication en cas d’événement et de la radio d’urgence. Les coûts d’exploitation et 


d’entretien des composants centraux du système national de données sécurisé, du système 


mobile de communication sécurisée à large bande et du réseau national de suivi de la situation 


sont financés au prorata par tous les utilisateurs raccordés. Quant aux coûts d’exploitation et 


d’entretien des composants décentralisés, ils sont financés par la Confédération lorsqu’il 


s’agit de systèmes fédéraux comme le système d’alarme, la communication en cas 


d’événement et la radio d’urgence. Les composants décentralisés des autres systèmes sont 


financés par les cantons et les tiers. La Confédération participe à ce financement si des or-


ganes fédéraux sont raccordés à ces systèmes.  


 


Art. 23 Système radio mobile de sécurité 


Al. 1 à 4 : L’OAlRRS révisée, entrée en vigueur le 1
er


 avril 2017, règle en détail le finance-


ment du système radio mobile de sécurité. Or, d’un point de vue juridique, ces aspects doivent 


désormais être réglés au niveau de la loi et non plus de l’ordonnance. À propos de l’al. 2, 


let. c, il convient d’ajouter qu’il est question de liaisons redondantes entre les réseaux partiels 


qui ne passent pas par le réseau de conduite suisse ; les liaisons via le réseau de conduite sont 


de la compétence de la Confédération. 


Al. 5 : Les surcoûts éventuels pour la Confédération provoqués par des retards dans la mise en 


œuvre du projet Polycom 2030 doivent être financés par les responsables de ces retards. 


 


Art. 24 Système d’alarme, information en cas d’événement et radio d’urgence 


Al. 1 : Il s’agit toujours de tâches et de systèmes de la Confédération financés intégralement 


par celle-ci. Le régime de financement du système d’alarme Polyalert est modifié. La régle-
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mentation actuelle des compétences et du financement dans le domaine des sirènes s’est avé-


rée inefficace et contreproductive et a occasionné d’importants surcoûts à la Confédération. 


Celle-ci doit désormais être responsable de l’acquisition des sirènes. Les cantons continueront 


bien entendu de régler avec elle les questions d’emplacement et d’installation. La Confédéra-


tion prendra à sa charge la contribution financière au prorata versée actuellement par les can-


tons, d’un montant de deux millions de francs par an, de sorte que le système Polyalert de-


viendra un système fédéral dans son ensemble.  


Al. 2 : Les propriétaires d’ouvrages d’accumulation continueront de supporter les coûts de 


leurs installations.  


 


Art. 25 Réseau national de données sécurisé, système de communication mobile de 


sécurité à large bande et réseau national de suivi de la situation 


Al. 1 et 2 : La réglementation des compétences et du financement est commentée dans les 


remarques d’introduction du chap. 6. Il convient de compléter en précisant que les coûts an-


nuels d’exploitation et d’entretien des composants centraux du réseau national de données 


sécurisé doivent être pris en charge à 30 % par les cantons et à 70 % par la Confédération. Les 


cantons reçoivent ainsi le droit de réaliser au maximum 36 raccordements à ce réseau. Ils rè-


gleront eux-mêmes la répartition entre eux. De son côté, la Confédération a droit à 


84 raccordements au plus et s’occupe de ceux des exploitants d’infrastructures critiques ou de 


tiers comme la Principauté de Liechtenstein, dont elle encaisse les contributions financières. 


Au cas où la Confédération ou les cantons auraient besoin d’un plus grand nombre de raccor-


dements que prévu, leur participation aux coûts d’exploitation et d’entretien sera adaptée au 


prorata selon les mêmes règles. Si le réseau national de suivi de la situation est réalisé, la 


même réglementation s’appliquera en matière de compétences et de financement. La réparti-


tion proportionnelle entre les cantons et la Confédération (tiers compris) serait la même. La 


clé de répartition du système de communication mobile de sécurité à large bande reste à défi-


nir car l’intérêt à y participer varie d’un canton à l’autre. En outre, aucun projet pilote n’a en-


core été mené à bien. De plus, rien n’est encore décidé quant à une participation éventuelle de 


l’Administration fédérale des douanes. 


Al. 3 : La réglementation du financement du système de communication mobile de sécurité à 


large bande entre la Confédération, les cantons et les tiers ne peut pas encore être fixée préci-


sément, car la participation des cantons n’est pas encore claire. Seuls les grands cantons y 


voient pour l’instant un besoin urgent. Il faut toutefois déjà définir les principes de répartition 


des compétences et du financement afin d’éviter la mise en place de systèmes différents et 


incompatibles dont l’harmonisation ultérieure entrainerait des frais considérables, comme ce 


fut le cas pour Polycom. La possibilité doit être donnée de réaliser un projet pilote afin de ne 


pas retarder les grands cantons. Il appartient à la Confédération de définir les normes et autres 


règles et de piloter la coordination. Dans le cadre des projets pilotes, les cantons et les tiers 


préfinanceront la réalisation des composants centraux dont la Confédération est responsable. 


Celle-ci remboursera les préfinancements en cas de réalisation à l’échelle nationale et décide-


ra de la réalisation des composants centraux du système.  


 


Art. 26 Autres coûts 


Al. 1 : Les let. a et d se réfèrent à des tâches assumées depuis le début par la Confédération 


(réglées actuellement à l’art. 71, al. 1, let. d et e) et que celle-ci continuera de financer. La 


let. b prévoit le financement des organisations d’intervention spécialisées visées à l’art. 12.  


Al. 2 : Il revient au Conseil fédéral de répartir précisément les compétences et la prise en 


charge des coûts de la formation par voie d’ordonnance. Le principe du financement en fonc-
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tion des compétences reste en vigueur. 


 


2.3 Titre 3 Protection civile 


Chapitre 1 Tâches 


Art. 27 


Certaines tâches de la protection civile qui n’étaient pas explicitement mentionnées jusqu’ici 


ont gagné en importance. À l’avenir, la protection civile appuiera davantage les premiers se-


cours et les services de la santé publique (al. 1, let. d). Les mesures de prévention sont aussi 


mentionnées désormais dans la liste de ses tâches (al. 2, let. a). On entend par là des mesures 


destinées à réduire l’ampleur des dommages lors d’un événement comme les mesures de pré-


vention des inondations consistant par exemple à enlever du lit d’une rivière des sédiments 


qui l’encombrent. Les travaux de remise en état et les interventions en faveur de la collectivité 


(al. 2, let. b et c) doivent désormais s’effectuer dans le cadre de cours de répétition 


(cf. art. 56). 


On a constaté ces dernières années que la protection civile est de plus en plus souvent appelée 


à intervenir lors d’événements se situant sous le seuil de catastrophe. De tels événements, 


d’ampleur régionale, nécessitent la collaboration de plusieurs organisations partenaires de la 


protection de la population et un soutien extérieur tout en restant contrôlables. Cela peut être 


par exemple un grave accident ferroviaire ayant occasionné des morts et des blessés. 


 


Chapitre 2 Obligation de servir 


Section 1 Personnes astreintes, durée, recrutement, libération et exclusion 


Art. 28 Personnes astreintes 


Let. a : Comme c’est déjà le cas, les hommes astreints au service militaire ou au service civil 


ne sont pas astreints à servir dans la protection civile. 


Let. b : Actuellement, les hommes libérés du service militaire ne sont pas astreints à servir 


dans la protection civile s'ils ont effectué au moins 50 jours de service militaire. Cette disposi-


tion doit être modifiée pour des raisons d’égalité de traitement : sera désormais soumis à 


l’obligation de servir dans la protection civile quiconque est déclaré inapte au service militaire 


après avoir été incorporé dans l’armée et n’a pas accompli l’école de recrue. Conformément à 


l’art. 58, al. 2, de la nouvelle ordonnance sur les obligations militaires (entrée en vigueur pré-


vue au 1
er


 janvier 2018), le service d’instruction de base de l’armée (école de recrues) est con-


sidéré comme accompli si, au moment de la libération de celui-ci, au moins 80 % de sa durée 


totale a été effectuée et si la qualification est au minimum suffisante. Quiconque n’est plus 


soumis au service militaire obligatoire et remplit ces conditions n’est pas astreint à servir dans 


la protection civile. 


Let. c : Cette réglementation doit s’appliquer au service civil. Quiconque quitte le service civil 


est astreint à servir dans la protection civile s’il n’a pas effectué le nombre de jours de service 


militaire ou de service civil équivalent à une école de recrues. 


La let. d stipule expressément que les Suisses domiciliés à l’étranger ne sont pas astreints à 


servir dans la protection civile. 


 


Art. 29 Exemption des membres de certaines autorités 


Correspond par analogie à la réglementation actuelle. Il est précisé que seuls les juges ordi-
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naires des tribunaux fédéraux sont exemptés. 


 


Art. 30 Durée 


Al. 1 : L’obligation de servir dans la protection civile sera aménagée avec davantage de sou-


plesse et raccourcie pour le personnel et les sous-officiers. Elle commence au plus tôt l’année 


où les personnes astreintes ont 19 ans (20 ans actuellement) et dure, pour le personnel et les 


sous-officiers, au plus tard jusqu’à la fin de l’année de leurs 36 ans (40 ans actuellement). Une 


réglementation différente s’applique aux sous-officiers supérieurs et aux officiers (cf. al. 4).  


Al. 2 et 3 : L’obligation de servir s’étend en tout sur 12 ans à partir de l’année où la formation 


de base est effectuée, soit au plus tard l’année où les personnes astreintes ont 25 ans 


(cf. art. 52, al. 1). Par conséquent, l’obligation de servir commence au plus tard à 25 ans. 


Al. 4 : L’obligation de servir dans la protection civile est réputée accomplie une fois effectués 


au total 245 jours de service (instruction et intervention). Si une personne astreinte effectue un 


total de 245 jours de service en moins de 12 ans, elle est libérée. Cette disposition s’applique 


par analogie au personnel et aux sous-officiers ; les sous-officiers supérieurs et les officiers 


sont soumis au régime défini à l’al. 4. Cette nouvelle réglementation vise une harmonisation 


avec l’armée car il est théoriquement possible d’effectuer le même nombre de jours de service 


dans la protection civile que dans l’armée. Dans la pratique, ce sera rarement le cas en temps 


normal pour le personnel.  


Al. 5 : Pour les sous-officiers supérieurs et les officiers, la durée de l’obligation de servir 


s’étend jusqu’à la fin de l’année de leurs 40 ans afin de rentabiliser leur instruction et pour 


garantir l’effectif des cadres. Le plafond de 245 jours de service prévu à l’al. 3 ne s’applique 


pas à ces catégories de personnes astreintes. 


Al. 6 : Le service de protection civile pourra désormais s’effectuer en une seule période 


(cf. les dispositions de l’art. 31 concernant le service long). Pour les personnes astreintes en 


service long, la durée de l’obligation de servir est de 245 jours. 


Al. 7 : La capacité de la protection civile d’intervenir dans la durée doit être assurée en cas de 


catastrophe ou de situation d’urgence, en particulier lors d’un événement de longue durée. Or 


cette capacité pourrait être mise en danger par la libération de nombreuses personnes as-


treintes durant une intervention. Pour y remédier, l’obligation de servir peut être prolongée 


jusqu’à la fin d’un engagement, au-delà de 245 jours le cas échéant. 


Al. 8, let. a : Pour assurer l’effectif de 72 000 personnes prévu au plan national, il faut recruter 


6000 personnes par année (12 ans de service x 6000 = 72 000). Si cet effectif ne peut pas être 


garanti en raison d’une baisse du taux de recrutement, le Conseil fédéral doit pouvoir prolon-


ger la durée de l’obligation de servir jusqu’à 14 ans au plus. Dans ce cas aussi, le nombre 


maximal de 245 jours de service s’applique au personnel et aux sous-officiers, conformément 


à l’al. 4. 


Al. 8, let. b : Le Conseil fédéral peut soumettre à un nouveau service obligatoire les personnes 


qui ont été libérées cinq ans auparavant au plus afin de renforcer si nécessaire les effectifs de 


quelque 30 000 personnes en prévision d’un conflit armé.  


Al. 8, let. c : En cas de catastrophe ou de situation d’urgence de longue durée, si une interven-


tion se prolonge sur plusieurs mois, il est possible que les personnes astreintes engagées attei-


gnent plus vite que prévu le plafond de 245 jours de service, d’où le risque d’une réduction 


massive des effectifs affectant aussi bien le personnel que les cadres. Dans un cas extrême, la 


protection civile pourrait même être empêchée d’accomplir sa mission. Afin d’éviter cela, le 


Conseil fédéral doit avoir la possibilité de prolonger l’obligation de servir à la demande du ou 


des cantons concernés. 
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Art. 31 Accomplissement du service obligatoire sans interruption 


Al. 1 : Les cantons et l’OFPP (cf. art. 35, al. 4) doivent avoir la possibilité d’engager des per-


sonnes astreintes en « service long » pour accomplir des tâches spéciales. Ces personnes, in-


corporées de préférence dans un centre de renfort cantonal ou intercantonal, effectuent en une 


seule fois la totalité de leurs 245 jours de service. Il s’agit toutefois d’une possibilité et non 


d’un droit. 


Al. 2 : L’instruction de base est comprise dans les 245 jours de service à accomplir. Le solde 


doit être effectué immédiatement à la suite de celle-ci. 


Al. 3 : Le Conseil fédéral doit pouvoir régler les modalités, notamment les tâches. 


 


Art. 32 Extension du service obligatoire en cas de conflit armé 


Comme c’est déjà le cas, le Conseil fédéral pourra, en cas de conflit armé, soumettre à 


l’obligation de servir dans la protection civile les catégories de personnes suivantes : les 


hommes qui, ayant été libérés de manière anticipée, ne seraient plus astreints à servir confor-


mément à l’art. 28, let. b et c (let. a) et ceux qui ont accompli leur service obligatoire dans 


l’armée ou la protection civile et ont atteint la limite d’âge (let. b). Cette disposition ne 


s’applique pas aux hommes et aux femmes accomplissant ou ayant accompli un service vo-


lontaire. 


 


Art. 33 Service volontaire 


Al. 1 : Correspond à la réglementation actuelle, qui prévoit que les personnes suivantes peu-


vent effectuer du service volontaire : les hommes libérés du service de protection civile, les 


hommes ayant accompli leur service militaire ou civil obligatoire, les hommes libérés du ser-


vice militaire ou du service civil après avoir atteint la limite d’âge réglementaire, les femmes 


de nationalité suisse et les étrangers établis en Suisse. En plus, les volontaires peuvent désor-


mais être incorporés dès l’année de leurs 19 ans. 


Al. 2 : Les cantons décident toujours de l’admission des volontaires en fonction de leurs be-


soins, raison pour laquelle il n’existe pas de droit à faire du service volontaire. 


Al. 3 : Les volontaires ont les mêmes droits et obligations que les personnes astreintes. 


Al. 4 : Pour rentabiliser l’investissement consenti dans leur instruction, les volontaires de-


vraient accomplir au moins trois ans de service mais peuvent être libérés plus tôt pour de 


justes motifs. 


Al. 5 : Afin d’éviter que des retraités perçoivent une allocation pour perte de gain en plus de 


leur rente de vieillesse alors qu’ils ne subissent aucune perte de gain (cf. message du 


27 février 2013 relatif à la modification de la LPPCi, commentaires de l’art. 15 [FF 2013 


1875, 1894]), les volontaires ne sont plus libérés d’office à 65 ans mais dès qu’ils ont droit à 


une rente vieillesse. 


 


Art. 34 Recrutement 


Al. 1 : L’armée et la protection civile continuent de procéder à un recrutement commun. 


Al. 2, let. a : Selon l’art. 21, al. 1, LAAM, les conscrits dont la présence est incompatible avec 


les impératifs du service militaire parce qu’ils ont été condamnés pour un crime ou un délit à 


une peine privative de liberté ne sont pas recrutés. À leur demande, ces personnes peuvent 
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toutefois être admises au recrutement si elles ont subi avec succès la mise à l’épreuve en cas 


de condamnation avec sursis ou sursis partiel ou de libération conditionnelle et si l’armée a 


besoin d'elles (art. 21, al. 2, LAAM). Dans de tels cas, il est également judicieux de ne pas les 


recruter dans la protection civile. L’art. 21 LAAM a été conçu en premier lieu pour les auteurs 


d’actes de violence graves ; si la présence d’une personne est jugée incompatible avec les im-


pératifs du service militaire pour les raisons citées à l’art. 21, al. 1, LAAM, il en va de même 


pour la protection civile. Cette réglementation déjà en vigueur doit être maintenue. 


Al. 2, let. b : Comme c’est déjà le cas, les conscrits présentant un risque de violence et ne ré-


pondant pas, pour cette raison, aux exigences du service militaire ne doivent pas être recrutés 


dans la protection civile. De tels problèmes psychiques peuvent se manifester non seulement 


au service militaire mais également dans le cadre du service de protection civile. 


 


Art. 35 Incorporation des personnes astreintes 


Al. 1 et 2 : Les personnes astreintes restent en principes à la disposition de leur canton de do-


micile mais il doit demeurer possible de les incorporer en dehors de celui-ci. Le but est de 


recourir plus souvent à l’incorporation intercantonale pour mieux compenser les sous-effectifs 


ou les sureffectifs entre cantons. Cette incorporation intercantonale peut déjà avoir lieu lors du 


recrutement. 


Al. 3 : Il est inutile de continuer de convoquer des personnes astreintes qui déménagent à 


l’étranger. À leur départ, celles-ci seront enregistrées dans la réserve de personnel (art. 36). Si 


elles reviennent en Suisse, elles pourront être incorporées pour autant qu’elles soient encore 


astreintes à servir, c’est-à-dire si elles n’ont pas effectué le nombre de jours de service prescrit 


ou n’ont pas encore eu 36 ans, ou 40 ans pour les sous-officiers supérieurs et les officiers 


(cf. art. 30, al. 1, 2, 5 et 8, let. a). 


Al. 4 : La Confédération doit pouvoir disposer de personnes astreintes pour accomplir des 


tâches spécifiques qui relèvent de ses compétences. Il s’agit de personnes ayant des connais-


sances particulières ou une formation appropriée pour effectuer des missions dans les do-


maines de la protection ABC et de l’aide à la conduite. Les besoins sont avérés et reconnus 


par les cantons, d’autant que ces derniers profiteront en premier lieu des prestations fournies. 


Il faut au total environ 250 personnes ayant une formation dans des domaines comme la logis-


tique, la physique, la chimie, la biologie ou l’informatique. Les différents aspects (recrute-


ment, incorporation, formation, convocation, intervention) doivent être réglés par la Confédé-


ration. 


 


Art. 36 Réserve de personnel 


Al. 1 : La réduction de la durée de l’obligation de servir permet de supprimer sous sa forme 


actuelle la réserve de personnel, dont les effectifs étaient élevés dans certains cantons. Les 


personnes astreintes non incorporées seront enregistrées dans une nouvelle réserve intercanto-


nale (pool) de personnel qui permettra de mieux compenser les sureffectifs et les sous-


effectifs entre les cantons. Afin d’éviter des coûts d’instruction inutiles, ces personnes devront 


être versées dans la réserve immédiatement après le recrutement. Les personnes astreintes qui 


s’établissent à l’étranger seront également inscrites dans la réserve de personnel (cf. art. 35, 


al. 3). 


Al. 2 : Selon les besoins, un canton peut incorporer ces personnes dans une organisation de 


protection civile et leur faire suivre une instruction. Il doit dans chaque cas s’entendre avec le 


canton de domicile car la décision concernant l’incorporation appartient à ce dernier (cf. 


art. 35, al. 2). Les personnes inscrites dans la réserve pourront également être mises à la dis-


position de la Confédération afin d’accomplir les tâches visées à l’art. 35, al. 4. 
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Al. 3 : Les personnes incorporées dans la réserve ne peuvent pas exiger de suivre une instruc-


tion ou d’effectuer du service. 


 


Art. 37 Libération anticipée 


Des membres à plein temps d’organisations partenaires de la protection de la population (y c. 


les exploitants d’infrastructures critiques) ou des personnes indispensables en cas de catas-


trophe ou de situation d’urgence pourront toujours, sur demande, être libérés à titre anticipé 


par les cantons. 


Les al. 2 et 3 délèguent au Conseil fédéral et à l’OFPP des compétences plus claires en ce qui 


concerne certaines dispositions actuelles. 


 


Art. 38 Exclusion 


La réglementation prévoyant la possibilité d’exclure de la protection civile des personnes as-


treintes condamnées à des peines privatives de liberté ou à des peines pécuniaires d’au moins 


30 jours-amende est maintenue. 


 


Section 2 Droits et obligations des personnes astreintes 


Art. 39 Solde, subsistance, transport et hébergement 


Al. 1 : Les personnes astreintes ont droit à une solde et à la gratuité de la subsistance, du 


transport et de l’hébergement si elles ne peuvent pas rentrer chez elles la nuit.  


Al. 2 : Clarifie la délégation de compétences au Conseil fédéral. La convocation doit désor-


mais être reconnue comme un titre de transport valable. 


 


Art. 40 Allocation pour perte de gain 


Dans un souci de transparence et d’exhaustivité, le droit des personnes astreintes à l’allocation 


pour perte de gain doit être inscrit dans la LPPCi avec un renvoi à la loi correspondante. 


 


Art. 41 Taxe d’exemption de l’obligation de servir 


Désormais, tous les jours de service accomplis pour lesquels une solde est versée seront pris 


en compte. Ce principe doit désormais être appliqué systématiquement via la mise en œuvre 


de la motion du conseiller national Walter Müller (motion 14.3590 : Taxe d’exemption de 


l’obligation de servir. Étendre le droit à une réduction à toute la durée du service effectué par 


les membres de la protection civile), acceptée par le Parlement et le Conseil fédéral. Les per-


sonnes astreintes ayant effectué plus de 25 jours de service en une année pourront ainsi trans-


férer le solde sur l’année suivante afin de pouvoir le déduire de la taxe d’exemption. Les sous-


officiers supérieurs et les officiers arrivés à la fin de l’obligation de servir se verront quant à 


eux rembourser la taxe d’exemption au prorata des jours de service supplémentaires accom-


plis. 


Il faut en outre étudier une modification de la réduction de la taxe par jour de service accom-


pli (245 jours au total / 12 années de service = 20,4). La réduction par jour de service devrait 


passer de 4 à 5 % afin que les personnes qui ont effectué 20 jours de service dans l’année ne 


doivent plus payer de taxe d’exemption. 


Comme c’est déjà le cas, les jours de service accomplis sur une base volontaire ne sont pas 
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pris en compte dans la réduction de la taxe d’exemption. 


 


Art. 42 Assurance 


Dans un souci de transparence et d’exhaustivité, la couverture des personnes astreintes par 


l’assurance militaire doit être inscrite dans la LPPCi avec un renvoi à la loi correspondante. 


 


Art. 43 Durée maximale des services de protection civile 


La révision partielle de la LPPCi en 2012 a fixé un maximum de 40 jours de service par année 


afin d’empêcher des abus liés aux demandes d’APG. Cette limitation doit être maintenue et 


s’étendre aux travaux de remise en état, qui s’effectueront désormais dans le cadre des cours 


de répétition. Les interventions en cas de catastrophe, de situation d’urgence et de conflit ar-


mé ne sont pas concernées par cette disposition, comme c’est déjà le cas actuellement. Pour 


des raisons évidentes, la limitation à 40 jours ne s’appliquera pas aux personnes effectuant un 


service long (art. 31). 


 


Art. 44 Obligations 


Al. 1 et 2 : Comme c’est déjà le cas actuellement, il est stipulé que les personnes astreintes 


doivent se conformer aux instructions de service (p. ex. la convocation ou les ordres) et accep-


ter des fonctions de cadres avec les prestations que celles-ci impliquent. Les cadres doivent 


également remplir des obligations hors du service, comme la préparation de services 


d’instruction et d’interventions de la protection civile 


Al. 3 : L’obligation de s’annoncer pour les personnes astreintes n’est pas réglementée actuel-


lement. Dorénavant, il est stipulé qu’elles y sont soumises.  


Al. 4 : L’usage de l’équipement personnel n’est pas non plus réglementé actuellement. Dé-


sormais, une disposition restreint le port de l’uniforme au service de protection civile. 


 


Section 3 Convocation et contrôles 


Art. 45 Convocation aux services d’instruction 


Al. 1 : La convocation administrative des personnes astreintes aux interventions nationales, 


cantonales, régionales et communales en faveur de la collectivité est toujours envoyée par les 


cantons. Il convient de souligner que, dans le cas des interventions nationales, c’est la Confé-


dération qui convoque formellement puisque c’est elle qui les autorise. Elle continue de verser 


une contribution forfaitaire pour les jours de service effectués (cf. art. 91, al. 11). 


Al. 2 : Les travaux de remise en état après un événement dommageable s’effectuant toujours 


dans la région concernée, la responsabilité de la convocation incombe aux cantons (ou aux 


régions ou communes, selon le droit cantonal). 


Al. 3 et 4 : La compétence de convoquer incombe aux cantons (art. 31 et 52 à 56) et à l’OFPP 


(art. 57, al. 2 à 4) en fonction de leurs responsabilités en matière de services d’instruction. 


Al. 5 : Les personnes astreintes doivent toujours recevoir la convocation au moins six se-


maines avant le début du service afin de leur permettre de le planifier suffisamment tôt (va-


cances, accord avec l’employeur). 


Al. 6 : Les demandes de report de service doivent toujours être adressées à l’organe chargé de 


la convocation, qui statue à leur sujet. 
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Art. 46 Convocation à des interventions en cas de catastrophe, de situation d’urgence 


ou de conflit armé 


Al. 1 : En cas de catastrophe ou de situation d’urgence d’une grande ampleur touchant un 


vaste territoire (en Suisse ou dans une région étrangère limitrophe), le Conseil fédéral doit 


avoir la possibilité de convoquer des personnes astreintes de cantons épargnés par 


l’événement. La même règle s’applique dans le cas de conflit armé, qui relève des compé-


tences de la Confédération. Celle-ci prend en charge les coûts de l’intervention de la protec-


tion civile (montant forfaitaire par jour d’intervention et par personne). 


Al. 2 : Les cantons peuvent toujours convoquer les personnes astreintes afin de fournir un 


appui en cas de catastrophe ou de situation d’urgence touchant le territoire cantonal, d’autres 


cantons ou une région étrangère limitrophe à leur territoire. 


Al. 3 : Les cantons continuent de régler les modalités de la convocation (par pager, téléphone 


mobile, etc.). 


Al. 4 : Par analogie, l’OFPP règle les modalités de la convocation des personnes astreintes 


affectées aux tâches visées à l’art. 35, al. 4. 


 


Art. 47 Contrôles 


Al. 1 : Les cantons demeurent responsables des contrôles de la protection civile. Depuis le 


1
er


 janvier 2017, ceux-ci doivent être effectués au moyen du système d’information sur le per-


sonnel de l’armée et de la protection civile (SIPA). 


Al. 2 : L’OFPP continue de contrôler le respect des durées maximales, les délais et la compa-


tibilité des interventions en faveur de la collectivité et des travaux de remise en état avec le 


but et les tâches de la protection civile. Bien que les travaux de remise en état et les interven-


tions en faveur de la collectivité doivent désormais s’effectuer dans le cadre de cours de répé-


tition (cf. art. 56), il faut laisser à la Confédération la compétence de surveillance qui lui a été 


confiée lors de la précédente révision de la LPPCi (cf. message du 27 février 2013 relatif à la 


modification de la LPPCi [FF 2013 1884-1885]) afin d’empêcher les abus. 


Al. 3 : En cas de non-respect des durées maximales, l’OFPP a toujours la possibilité 


d’empêcher la convocation des personnes concernées et d’en informer la Centrale de compen-


sation. 


Al. 4 : L’OFPP effectue les contrôles concernant les personnes astreintes accomplissant des 


tâches visées à l’art. 35, al. 4. 


Al. 5 : Les contrôles de la protection civile demeurent l’affaire des cantons mais doivent être 


effectués au moyen du SIPA (al. 1). Afin d’assurer l’homogénéité des contrôles au plan natio-


nal, la Confédération doit régler son utilisation du SIPA. Pour cette raison, le Conseil fédéral 


doit pouvoir définir l’étendue des contrôles et réglementer les aspects administratifs et tech-


niques en ce qui concerne les usagers. L’utilisation du SIPA ne repose actuellement sur au-


cune base légale. 


Al. 6 : Le Conseil fédéral règle les modalités de la procédure de contrôle, notamment les dé-


lais applicables aux cantons et à l’OFPP, par voie d’ordonnance. 


 


Chapitre 3 Obligations et droits de tiers 


Art. 48 Propriétaires d’immeubles et locataires 


Al. 1 : S’il faut mettre des abris à disposition pour une occupation, les propriétaires et les lo-
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cataires sont tenus d’effectuer les travaux nécessaires suivant les instructions de la protection 


civile. 


Al. 2 : Les places protégées excédentaires doivent aussi être mises gratuitement à la disposi-


tion de la protection civile. 


 


Art. 49 Mise à contribution de la propriété et droit de réquisition 


Al. 1 : Les propriétaires sont toujours tenus de tolérer sur leurs biens-fonds les installations 


techniques servant à la protection civile. Cette disposition est complétée par le fait que les 


« activités officielles » à des fins de protection civile doivent également être tolérées. Cet 


ajout est motivé par la résistance souvent rencontrée dans la pratique de la part de proprié-


taires et de locataires, notamment à l’occasion du contrôle périodique des abris par les organes 


compétents de la protection civile. 


Al. 2 : En cas de catastrophe, de situation d’urgence ou de conflit armé, la protection civile 


doit conserver un droit de réquisition aux mêmes conditions que l’armée. 


 


Art. 50 Couverture de particuliers par l’assurance militaire 


Les particuliers qui sont astreints par la protection civile à fournir de l’aide lors d’un événe-


ment dommageable sont couverts par l’assurance militaire. 


 


Chapitre 4 Instruction 


Art. 51 Compétences des cantons 


Le chapitre consacré à l’instruction s’ouvre désormais sur un article stipulant expressément 


que les cantons sont compétents en matière d’instruction lorsque celle-ci ne relève pas de la 


Confédération. 


 


Art. 52 Instruction de base 


Al. 1 : L’instruction de base qualifie les personnes astreintes pour exécuter leurs tâches à 


l’échelon du personnel. La matière est axée sur l’aptitude de la protection civile à maîtriser 


des catastrophes et des situations d’urgence. Les exigences liées à un conflit armé sont traitées 


en fonction de la situation, dans le cadre de services d’instruction étendus. La période où 


l’instruction de base doit être accomplie a été modifiée en fonction du nouveau système de 


service. Les personnes astreintes effectuent l’instruction de base au plus tôt l’année de leurs 


19 ans et au plus tard celle de leurs 25 ans. 


Al. 2 : L’instruction de base s’est avérée adéquate sous sa forme actuelle, raison pour laquelle 


sa durée, de 10 à 19 jours, est conservée. Elle ne sera plus subdivisée en instruction générale 


(IG) et spécialisée (IS) mais se fera séparément pour chaque fonction de base.  


Al. 3 : En cas de changement d’affectation, il faudra suivre une nouvelle instruction de base 


dans le domaine concerné. Les cantons peuvent décider d’affecter les personnes astreintes à 


d’autres fonctions que celles qui ont été décidées au recrutement, lequel relève de la Confédé-


ration. 


Al. 4 : Selon l’al. 1, les personnes astreintes doivent effectuer l’instruction de base au plus 


tard avant la fin de l’année de leurs 25 ans. Cependant, celles qui sont versées dans la réserve 


de personnel sans suivre d’instruction de base doivent tout de même pouvoir être formées en 


cas de besoin, même si elles ont plus de 25 ans. Pour cette raison, ces personnes peuvent en-
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core être convoquées à l’instruction de base jusqu’à la fin de l’année de leurs 30 ans et être 


soumises à l’obligation de servir jusqu’à 36 ans. 


Al. 5 : Le même régime s’applique aux personnes naturalisées après 25 ans, qui doivent éga-


lement pouvoir être convoquées à l’instruction de base jusqu’à la fin de l’année de leurs 


30 ans et être soumises à l’obligation de servir jusqu’à 36 ans. Cette règle vise à éviter que des 


personnes attendent d’avoir 25 ans pour se faire naturaliser afin d’échapper au service mili-


taire ou de protection civile. 


Al. 6 : Comme c’est déjà le cas, les volontaires qui ont suivi une instruction équivalente à 


l’instruction de base de la protection civile sont dispensées (en partie le cas échéant) de celle-


ci. On entend par instruction équivalente notamment l’instruction militaire (école de recrue, 


de sous-officier ou d’officier), l’instruction auprès d’organisations partenaires de la protection 


de la population (p. ex. les sapeurs-pompiers) ou une formation d’aide psychologique 


d’urgence (p. ex. psychologues, aumôniers). Il appartient aux cantons de reconnaître une for-


mation comme étant équivalente. 


Il convient ici de faire référence à la mise en œuvre de l’art. 16, al. 2, let. c, de la loi du 


17 juin 2011 sur l’encouragement du sport (LESp)
12


, selon lequel la Confédération doit créer 


une formule permettant aux sportifs d'élite d'améliorer leurs performances pendant le service 


militaire et le service de protection civile. Une réglementation applicable aux sportifs d’élite 


astreints à servir dans la protection civile devra être inscrite dans l’ordonnance du 5 décembre 


2003 sur la protection civile (OPCi)
13


 à l’occasion de la révision de celle-ci. 


 


Art. 53 Instruction complémentaire 


L’instruction complémentaire complète l’instruction des titulaires de fonction affectés à des 


tâches spéciales comme les conducteurs, les spécialistes sanitaires, les spécialistes ABC et les 


membres de care teams. Elle a lieu après l’instruction de base et doit donc être réglée par un 


article distinct. Les tâches spéciales de la protection civile se sont beaucoup diversifiées, ce 


qui se répercute sur l’instruction. Pour cette raison, on renonce à fixer une durée minimale. en 


outre, les exigences en matière de formation de spécialistes ont augmenté, par exemple dans 


la santé publique ou les travaux forestiers. Certaines de ces formations certifiées dépassent le 


plafond actuel de 5 jours. Une formation aux travaux de bûcheronnage dure ainsi au moins 


10 jours (art. 34 de l’ordonnance sur les forêts [OFo]
14


). Quant à la formation théorique 


d’auxiliaire de soins, elle s’étend sur 15 jours. Dans ce contexte, le plafond doit être porté à 


19 jours par formation complémentaire. 


 


Art. 54 Instruction des cadres 


Al. 1 et 2 : La durée actuelle de l’instruction des cadres de la protection civile ne satisfait plus 


aux exigences. Il faudra désormais suivre à chaque échelon une formation modulaire axée sur 


les tâches, complétée par un service pratique, ce qui en rallonge la durée. On prévoit des cours 


de durée variable, relevant soit de la Confédération, soit des cantons. Par conséquent, seuls les 


principes et la durée maximale de 19 jours doivent être inscrits dans la loi. 


Al. 3 : Les détails des formations doivent être réglés par voie d’ordonnance, comme c’est le 


cas pour l’armée (art. 55 LAAM). 
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Art. 55 Perfectionnement 


Il faut pouvoir continuer de convoquer périodiquement les cadres et les spécialistes de la pro-


tection civile à des cours de perfectionnement de 5 jours par an au plus. Grâce à ces cours, la 


rapide application des nouveautés sera assurée et les cadres pourront à tout moment assumer 


leurs tâches. Les cours de perfectionnement sont organisés par les organes fédéraux et canto-


naux qui forment les titulaires de fonction concernés. 


 


Art. 56 Cours de répétition  


Al. 1 : En raison de l’extension du champ des cours de répétition (cf. al. 3), mais aussi afin 


d’éviter la perte de savoir-faire et pour permettre aux cadres d’acquérir la pratique de la con-


duite, la durée minimale doit être portée de 2 à 3 jours. Un plafond de 21 jours pour toutes les 


personnes astreintes est adapté à la diversité des tâches de la protection civile et permet en 


principe d’atteindre en 12 ans le même nombre de jours de service (245) que les militaires. 


Al. 2 : Les cours de répétition doivent correspondre au but et aux tâches de la protection civile 


et servent notamment à établir et à maintenir la disponibilité opérationnelle. C’est indispen-


sable pour que la protection civile puisse être apte à intervenir à tout moment en cas de catas-


trophe ou de situation d’urgence. 


Al. 3 : Outre les cours de répétition ordinaires (let. a), on désigne également désormais 


comme cours de répétition les interventions en faveur de la collectivité (let. b) et les travaux 


de remise en état suite à des événements dommageables (let. c). L’intégration de ces deux 


types d’interventions permet aux différentes unités de la protection civile de s’exercer davan-


tage ensemble et aux cadres d’acquérir l’expérience nécessaire en matière de conduite. Cette 


intégration devrait résoudre les difficultés existantes comme la délimitation des différentes 


prestations, le manque de souplesse et les complications administratives. 


Al. 4 : La durée des travaux de remise en état est toujours limitée. Ils doivent avoir lieu dans 


un délai de trois ans à partir de l’événement qui les a rendus nécessaires. Ce délai peut être 


prolongé dans certains cas dûment motivés. Le nombre de jours de service consacrés aux 


cours de répétition étant généralement plafonné à 21, il n’est plus nécessaire de limiter égale-


ment le nombre de jours de service consacrés aux travaux de remise en état, qui était aussi 


jusqu’ici de 21. Les cantons demeurent responsables des convocations. 


Al. 5 : Il doit être possible, dans le cadre d’accords internationaux, d’effectuer des exercices 


d’intervention transfrontaliers. Les interventions en faveur de la collectivité ne sont cependant 


pas concernées et ne doivent pas avoir lieu à l’étranger. 


Al. 6 : Les normes à caractère obligatoire applicables aux interventions en faveur de la collec-


tivité et aux travaux de remise en état resteront inscrites dans les ordonnances (p. ex. 


l’interdiction d’effectuer du service auprès de son employeur, la concurrence vis-à-vis du sec-


teur privé). Selon la pratique en vigueur, ces interventions continueront d’être autorisées par 


la Confédération (OFPP) si elles sont d’intérêt national ou par les cantons si elles relèvent de 


ces derniers. 


 


Art. 57 Compétences de l’OFPP en matière d’instruction 


Al. 1 : La Confédération doit continuer de créer les bases d’une instruction uniforme en colla-


boration avec les cantons afin d’assurer l’interopérabilité (unité de doctrine) au sein de la pro-


tection civile et de réduire les dépenses consacrées à l’élaboration de cours sur le plan natio-


nal. 


Al. 2 : L’OFPP doit assurer désormais l’instruction centrale des officiers en matière de con-
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duite afin de garantir une unité de doctrine au plan national (let. a). La Confédération conti-


nuera en outre d’assurer l’instruction spécifique de certains cadres et spécialistes (let. b). Il 


s’agit notamment des chefs de service (aide à la conduite) et d’autres cadres ou spécialistes de 


la protection ABC et de la protection des biens culturels. C’est principalement la Confédéra-


tion qui est responsable de ces domaines. Elle participe ainsi à l’amélioration de l’instruction 


des cadres et de la disponibilité opérationnelle de la protection civile en vue de maîtriser des 


événements relevant de ses compétences. Les aptitudes acquises dans les cours centralisés 


sont ensuite approfondies dans les cantons, où les connaissances spécifiques sont complétées. 


Si des personnes astreintes sont engagées pour accomplir des tâches de la Confédération 


(art. 35, al. 4), la Confédération doit assurer leur instruction (let. c) en dehors de l’instruction 


de base, qui est dispensée par les cantons. 


Al. 3 : Selon ses possibilités et à la demande des cantons, l’OFPP peut organiser des cours 


relevant de ces derniers. Les cantons en supporteront les coûts conformément au principe du 


financement en fonction des compétences (art. 92, let. b). 


Al. 4 : En renforçant la collaboration entre les organisations partenaires, on encourage la mise 


à profit de synergies. Pour cette raison, les membres d’organisations partenaires doivent pou-


voir participer à des cours de la Confédération.  


Al. 5 : Afin d’assurer l’uniformité de l’instruction, l’OFPP définit avec les cantons les priori-


tés concernant le contenu des différentes filières. Il faut en outre créer les conditions permet-


tant de raccourcir l’instruction des personnes astreintes qui possèdent déjà des connaissances 


approfondies (p. ex. les sapeurs-pompiers). 


 


Art. 58 Formation du personnel enseignant 


La formation centralisée des formateurs par l’OFPP donne satisfaction dans l’ensemble. La 


profession et le monde de la formation d’adultes ont cependant beaucoup évolué depuis la 


création de l’école d’instructeurs de la protection civile en 1995. La formation du personnel 


enseignant de la protection civile a été réexaminée en profondeur ces dernières années et un 


remaniement complet a été mis sur les rails. Le but est d’adapter cette formation aux nou-


velles exigences et aux tendances actuelles. Les aspirants formateurs accompliront désormais 


une formation modulaire donnant accès à un brevet fédéral, à l’instar d’autres filières recon-


nues par le Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation. Certains modules 


resteront accessibles au personnel enseignant des autres organisations partenaires. 


Al. 1 et 2 : Il est désormais expressément indiqué que l’OFPP assure la formation du person-


nel enseignant et que son offre de formation est accessible aux instructeurs des organisations 


partenaires. 


Al. 3 : Définit plus clairement la délégation de compétences à l’OFPP pour régler la formation 


du personnel enseignant et la participation du personnel enseignant des organisations parte-


naires aux services d’instruction de la protection civile. 


 


Art. 59 Infrastructure d’instruction 


La complexité des risques et dangers actuels exige une instruction efficace reposant sur les 


technologies modernes. Pour cela, la Confédération aura encore besoin d’une infrastructure 


comme celle du Centre fédéral d’instruction de Schwarzenburg. Celui-ci restera accessible 


aux autres organisations partenaires de la protection de la population, de même qu’à l’armée, 


à l’administration fédérale et à d’autres organes afin d’assurer une occupation optimale des 


locaux. 
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Art. 60 Désaffectation de centres d’instruction de la protection civile 


Al. 1 : La tendance à la régionalisation ou à la cantonalisation va se poursuivre en favorisant 


la collaboration intercantonale en matière d’instruction. Dans ce contexte, on ne peut exclure 


la désaffectation de centres d’instruction de la protection civile. On entend par désaffectation 


l’utilisation à d’autres fins (étrangères à la protection de la population), la fermeture ou 


l’aliénation d’un centre d’instruction. Jusqu’en 2004, la Confédération versait des subventions 


proportionnelles à la capacité financière des cantons et couvrant 30 à 70 % des coûts de cons-


truction, de rénovation et d’équipement de centres d’instruction (art. 55, al. 1, let. c, de la loi 


fédérale du 17 juin 1994 sur la protection civile). 


Al. 2 : Le remboursement des subventions versées pour l’acquisition du terrain tient compte 


du fait que la valeur de celui-ci sera en principe accrue dans des proportions non négligeables 


au fil des années. Cette disposition s’applique par analogie si le terrain est cédé en droit de 


superficie. 


 


Chapitre 5 Ouvrages de protection 


Section 1 Abris et contributions de remplacement 


Art. 61 Principe 


Le principe consistant à mettre une place protégée à disposition de chaque habitant doit être 


maintenu. L’évolution du contexte international souligne l’importance du parc suisse d’abris 


et de son but initial, la protection physique de la population. L’obligation de construire des 


abris a déjà été réexaminée en 2010. À cette époque, le message du 8 septembre 2010 concer-


nant la révision partielle de la LPPCi (FF 2010 5489) expliquait en détail pourquoi il fallait la 


conserver moyennant quelques adaptations. Les tensions accrues que l’on constate actuelle-


ment au plan international ne laissent la place à aucune autre interprétation. En outre, les abris 


font partie intégrante des planifications d’urgence découlant de divers scénarios (p. ex. un 


accident dans une centrale nucléaire). 


 


Art. 62 Obligation de construire ou de verser des contributions de remplacement 


Al. 1 : Toute la Suisse dispose d’une couverture élevée en termes de places protégées. Des 


déficits subsistent toutefois dans les secteurs comportant de nombreuses maisons anciennes. 


En outre, la croissance démographique exige la construction et l’équipement de nouveaux 


abris. Lorsque les besoins sont couverts, le versement d’une contribution de remplacement 


s’impose par souci d’égalité de traitement entre les maîtres d’ouvrage. 


Al. 2 : Les établissements médico-sociaux et les hôpitaux doivent aussi construire et équiper 


des abris. Si cela n’est pas possible pour des raisons techniques, ils doivent également verser 


une contribution de remplacement. 


Al. 3 : Les communes peuvent compenser des déficits en construisant des abris publics. Les 


contributions de remplacement peuvent être mises à contribution pour financer ces travaux. 


Al. 4 : Les cantons peuvent toujours obliger les propriétaires et les possesseurs de biens cultu-


rels immeubles d’importance nationale inscrits comme objets A à l’Inventaire suisse des biens 


culturels d’importance nationale et régionale (Inventaire PBC) à prendre à leurs frais des me-


sures de construction adéquates (p. ex. étayage). Les cantons peuvent aussi continuer de pres-


crire la construction d’abris pour les biens culturels meubles d’importance nationale (objets A 


dans l’Inventaire PBC). La Confédération prend en charge les coûts de construction et 


d’aménagement. 


Al. 5 : Des exigences minimales doivent être définies pour les abris destinés aux biens cultu-
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rels inscrits à l’Inventaire PBC en tant qu’objets A. Les normes techniques à respecter lors de 


leur construction correspondent à celles qui s’appliquent aux autres abris. Les installations 


doivent permettre avant tout l’entreposage optimal de fonds d’archives et de bibliothèques et 


de pièces de musée. 


 


Art. 63 Gestion de la construction des abris, montant et utilisation des contributions de 


remplacement 


Al. 1 : Les cantons continuent de gérer la construction des abris afin de garantir un nombre 


suffisant de places protégées bien réparties. 


Al. 2 : Les contributions de remplacement doivent continuer de revenir aux cantons afin que 


ceux-ci puissent notamment compenser les déficits en matière de places protégées sur leur 


territoire. 


Al. 3 : L’utilisation des contributions de remplacement est modifiée. Désormais, elle est ré-


glée uniquement au niveau de la loi. Leur affectation principale reste le financement des abris 


publics et la modernisation des abris privés. Le solde peut être utilisé exclusivement pour une 


nouvelle affectation de constructions protégées liée à la protection civile, le démontage des 


équipements techniques de constructions protégées si celles-ci continuent d’être employées 


par la protection civile ou sont utilisées à d’autres fins (art. 91, al. 3), le matériel 


d’intervention de la protection civile (véhicules compris) et le contrôle périodique des abris. 


Aucune autre affectation n’est autorisée. 


Al. 4 : Le Conseil fédéral définit les grandes orientations de la gestion de la construction des 


abris, le montant des contributions de remplacement et l’affectation de celles-ci à la transfor-


mation de constructions protégées pour un usage lié à la protection civile. 


Al. 5 : L’OFPP devra désormais pouvoir vérifier si nécessaire la conformité au droit de 


l’usage des contributions de remplacement. 


 


Art. 64 Permis de construire 


On précise qu’il s’agit de permis de construire des maisons d’habitation, des établissements 


médico-sociaux et des hôpitaux. 


 


Art. 65 Désaffectation 


Al. 1 : Les cantons étant responsables de la gestion de la construction d’abris, ils peuvent or-


donner la désaffectation d’abris s’il y a pléthore. 


Al. 2 : Le Conseil fédéral définit les critères de désaffectation d’abris, s’agissant par exemple 


d’abris ne satisfaisant plus aux exigences techniques en vigueur. 


Al. 3 : Jusqu’en 2004, la Confédération participait à hauteur de 30 à 70 %, suivant la capacité 


financière des cantons, à la réalisation, à la modernisation et à l’équipement des abris publics 


(art. 5, al. 1, de la loi fédérale du 4 octobre 1963 sur les constructions de la protection civile). 


Le Conseil fédéral règle le remboursement de ces subventions en cas de désaffectation d’abris 


publics. 


 


Section 2 Constructions protégées 


Art. 66 Types de constructions protégées 


Les postes de commandement servent de postes de conduite protégés pour les organes de 
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conduite régionaux ou communaux et les postes d’attente de bases logistiques (pour 


l’hébergement du personnel, le stockage de matériel, etc.) aux organisations de protection 


civile. Un nombre réduit, par rapport à aujourd’hui, d’unités d’hôpital protégées et de centres 


sanitaires protégés permettront aux services de la santé publique d’augmenter leurs capacités 


en cas d’événement provoquant un afflux de patients. Il faudra pour cela disposer d’assez de 


personnel spécialisé (médecin et soignants), appuyé par du personnel de milice de la protec-


tion civile (auxiliaires de soins). Pour cette raison, on réintroduira un service sanitaire dans la 


protection civile.  


La Suisse compte actuellement 2391 constructions protégées, dont 856 postes de commande-


ment, 1193 postes d’attente, 244 centres sanitaires protégés et 98 unités d’hôpital protégées. À 


noter qu’une partie sont aussi des constructions combinées, réunissant par exemple un poste 


de commandement, un poste d’attente et un centre sanitaire protégé. 


 


Art. 67 Prescriptions de la Confédération 


Al. 1 : Le Conseil fédéral continue de fixer les exigences relatives aux constructions protégées 


afin de garantir leur disponibilité opérationnelle. 


Al. 2 : L’OFPP versant des contributions forfaitaires pour l’entretien des constructions proté-


gées et prenant en charge les coûts de leur modernisation, la planification des besoins doit être 


effectuée à l’échelle du pays selon des critères uniformes. Des compétences législatives doi-


vent être déléguées à l’OFPP afin de régler les détails techniques. 


 


Art. 68 Tâches des cantons 


Al. 1 : La planification des besoins des cantons doit désormais être axée sur les critères fixés 


par la Confédération et être approuvée par l’OFPP. La Confédération verse en effet une con-


tribution forfaitaire aux coûts d’entretien et participe aussi le cas échéant à la modernisation 


de constructions protégées. 


Al. 2 : Les cantons demeurent responsables de la réalisation de nouvelles constructions, de 


leur équipement, de l’entretien et de la modernisation des constructions protégées (à 


l’exception des unités d’hôpital protégées). Dans ce cas, ce sont les prescriptions de la Confé-


dération qui s’appliquent car elle finance une partie de l’entretien (contribution forfaitaire) et 


prend en charge les coûts de modernisation. 


 


Art. 69 Tâches des institutions dont relèvent les hôpitaux 


Les institutions dont relèvent les hôpitaux continuent de veiller à la réalisation, à 


l’équipement, à l’entretien et à la modernisation des unités d’hôpital protégées 


 


Art. 70 Désaffectation 


Al. 1 et 2 : Conformément à l’art. 68, al. 1, l’OFPP approuve la planification des besoins des 


cantons en matière de constructions protégées. Celles-ci ne peuvent être désaffectées qu’avec 


l’accord de l’OFPP, qui règle également la procédure d’approbation. 


Al. 3 et 4 : Il s’agit de subventions fédérales versées jusqu’en 2004 en fonction de la capacité 


financière des cantons pour la réalisation, la modernisation et l’équipement de constructions 


protégées (art. 55, al. 1, let. c, de la loi fédérale du 17 juin 1994 sur la protection civile). 


Al. 5 : Cette réglementation vise à garantir la disponibilité de places de patients en suffisance 


en cas d’événement impliquant un grand nombre de patients. 
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Section 3 Dispositions communes 


Art. 71 Exigences minimales 


Afin de garantir un niveau de protection de la population adéquat dans tout le pays, le Conseil 


fédéral détermine les exigences minimales auxquelles doivent répondre les ouvrages de pro-


tection. 


 


Art. 72 État de préparation 


Comme c’est déjà le cas actuellement, il faut veiller à ce que les ouvrages de protection puis-


sent être mis en état de fonctionner sur ordre de la Confédération. 


 


Art. 73 Entretien et maintien de la valeur 


L’entretien est désormais réglé dans les dispositions communes et peut ainsi s’appliquer aussi 


bien aux abris qu’aux constructions protégées. Il est en outre précisé que l’OFPP règle les 


questions techniques concernant l’entretien et le maintien de la valeur à des fins d’uniformité. 


 


Art. 74 Exécution en cas de carence 


Les mesures prescrites comprennent notamment les directives de la Confédération en matière 


de réalisation, d’aménagement, d’entretien et de maintien de la valeur des constructions pro-


tégées. Si ces mesures ne sont pas mises en œuvre conformément aux directives, les autorités 


compétentes pourront si nécessaire ordonner leur exécution aux frais des propriétaires ou des 


possesseurs. Les locataires ne sont pas concernés par cette disposition. 


 


Art. 75 Délégation de compétences législatives 


La possibilité de déléguer des compétences législatives est précisée pour des dispositions 


existant déjà en partie. 


 


Chapitre 6 Matériel pour l’intervention et les constructions protégées 


Art. 76 


Al. 1 : La let. a correspond à la réglementation actuelle, qui confère la compétence en matière 


de matériel standardisé à la Confédération. On entend toujours par matériel standardisé le 


matériel de protection ABC et le matériel nécessaire en cas de conflit armé. Il est précisé à la 


let. b que la Confédération ne mettra plus à la disposition de la protection civile que les termi-


naux du système radio mobile de sécurité Polycom ; toutes les autres tâches et compétences 


de la Confédération en la matière sont réglées à l’art. 18. Selon la let. c, la Confédération de-


meure responsable de l’équipement et du matériel des constructions protégées (systèmes té-


lématiques et équipements techniques comme les installations électriques, le chauffage, la 


ventilation et les installations sanitaires). La nouvelle let. d règle les compétences en matière 


d’équipement et de matériel d’intervention pour les personnes astreintes affectées à des tâches 


fédérales, conformément à l’art. 35, al. 4. 


Al. 2 : Le Conseil fédéral fixe la nature et la quantité du matériel standardisé et peut édicter 


des directives concernant l’organisation, l’instruction et l’intervention, en particulier dans le 


domaine de la protection ABC. 
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Al. 3 : Définit plus clairement la délégation de compétences à l’OFPP pour des dispositions 


existant déjà en partie. Par ailleurs, l’OFPP doit pouvoir édicter des directives dans le cadre de 


ses tâches visées à l’al. 1 afin notamment d’assurer l’interopérabilité du matériel, l’uniformité 


de l’instruction et l’efficience du processus d’acquisition.  


Al. 4 : Depuis la réforme de la protection de la population en 2004, ce sont les cantons qui 


sont responsables de l’acquisition et du financement du matériel d’intervention, véhicules 


compris, et de l’équipement personnel, conformément au principe du financement en fonction 


des compétences. Cette tâche est assumée par le Forum suisse du matériel de protection civile 


(FSMP), sous la direction du canton de Zurich. Il est prévu, en accord avec les cantons, que 


l’OFPP reprenne les tâches du canton responsable. Dans ce domaine, les organes 


d’acquisition compétents de la Confédération sont armasuisse et l’OFCL. La notion 


d’acquisition recouvre notamment le relevé des besoins, l’évaluation, les appels d’offres, les 


commandes et l’encaissement. Le canton de Zurich continuera de s’occuper des aspects logis-


tiques (stockage et distribution). Le partage des tâches entre l’OFPP et le canton de Zurich 


doit être réglé par une convention. Si le canton de Zurich souhaite un jour remettre également 


cette tâche, il faudra trouver une nouvelle solution. La Confédération ne pourra reprendre ces 


tâches d’acquisition que si elle peut ventiler sur d’autres postes, sans incidence, les coûts 


d’acquisition pris en charge par les cantons selon l’art. 92, let. c. À l’heure actuelle, ni les 


organes d’acquisition ni l’OFPP ne disposent des ressources humaines nécessaires. Les ques-


tions d’organisation et de personnel et les aspects techniques devront être réglés dans le cadre 


d’un projet. Dans ce contexte, on étudie aussi des solutions sous la forme d’un partenariat 


public-privé. 


 


Chapitre 7 Signe distinctif international de la protection civile et carte d’identité du 


personnel de la protection civile 


Art. 77 


La disposition actuelle est précisée dans le sens que le personnel et le matériel de la protection 


civile ne sont munis du signe distinctif international de la protection civile qu’en cas de conflit 


armé. 


 


Chapitre 8 Responsabilité en cas de dommages 


Art. 78 Principe 


Al. 1 : Il s’agit en l’occurrence d’une responsabilité causale. La Confédération, les cantons et 


les communes assument la responsabilité indépendamment d’une faute commise par le per-


sonnel enseignant ou les personnes astreintes. 


Al. 2 : Il n’est plus prévu de responsabilité solidaire ; la responsabilité sera désormais assu-


mée par l’organe ou l’échelon qui a émis la convocation (Confédération, canton ou com-


mune). 


Al. 3 : D’autres dispositions légales primant la LPPCi continuent de s’appliquer dans les rap-


ports avec des tiers, par exemple la loi du 19 décembre 1958 sur la circulation routière
15


, qui 


s’appliquent si un véhicule de la protection civile cause un accident. Par ailleurs, il est égale-


ment possible que les dispositions de la loi du 21 décembre 1948 sur l’aviation
16


 ou de la loi 


du 25 mars 1977 sur les explosifs
17


 priment également la LPPCi. Dans le cadre de la protec-
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tion civile, une action récursoire au sens des art. 78 ou 79 LPPCi reste possible. 


Al. 4 : Les lésés ne peuvent pas faire valoir de prétentions envers le personnel enseignant et 


les personnes astreintes en relation externe. 


Al. 5 et 6 : Correspondent aux dispositions actuelles de l’art. 60, al. 4 et 5, avec des adapta-


tions formelles. 


 


Art. 79 Action récursoire et dommages-intérêts 


En relation interne, la Confédération, les cantons et les communes peuvent intenter une action 


récursoire contre le personnel enseignant et les personnes astreintes et contre les demandeurs 


lors d’interventions de la protection civile en faveur de la collectivité au plan national. L’al. 2 


s’applique en priorité. Lors de demandes d’indemnisation pour des dommages causés inten-


tionnellement ou par négligence grave, une action récursoire supplémentaire, au sens de 


l’al. 1, est envisageable de la part des collectivités concernées. 


 


Art. 80 Responsabilité en cas de dommages causés à la Confédération, aux cantons et 


aux communes 


Correspond aux dispositions actuelles de l’art. 62 avec des adaptations formelles. 


 


Art. 81 Fixation des indemnités 


L’article est limité aux dispositions concernant la fixation des indemnités. 


 


Art. 82 Perte ou détérioration d’objets personnels 


Correspond aux dispositions actuelles de l’art. 64 avec des adaptations formelles. 


 


Art. 83 Prescription 


Cet article sera adapté après la consultation, à la lumière de la révision actuelle du droit de 


prescription (cf. projet 13.100 CO, droit de prescription). Le projet se trouve actuellement au 


stade de l’élimination des divergences. 


 


Chapitre 9 Voies de recours et procédure 


Section 1 Préventions de nature non patrimoniale 


Art. 84 Appréciation de l’aptitude au service de protection civile 


Le cercle des bénéficiaires du droit de recours est limité à ceux prévus par l’art. 39 LAAM. Le 


droit de recours est ainsi restreint à la personne examinée et à son représentant légal. 


 


Art. 85 Affectation à une fonction 


La décision du DDPS a désormais un caractère définitif. L’affectation à une fonction relevant 


du commandement, cette question ne doit pas être tranchée par un tribunal. 


 


Art. 86 Recours contre les décisions rendues par les autorités cantonales de dernière 
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instance 


Correspond aux dispositions actuelles de l’art. 66b ; la compétence est actualisée en fonction 


de la pratique actuelle.  


 


Section 2 Prétentions de nature patrimoniale 


Art. 87 


Al. 1 : Correspond à la disposition actuelle de l’art. 67, al. 1. Il est désormais possible de re-


courir auprès du Tribunal administratif fédéral. 


Al. 2 : Il s’agit de prestations de la protection civile au sens de l’art. 46, al. 1 et 4. 


Al. 3 : On ne renvoie plus seulement au droit de la protection civile mais à la LPPCi afin que 


les prétentions liées notamment aux art. 18 à 21 soient également réglées par cette disposition. 


 


Chapitre 10 Dispositions pénales 


Art. 88 Infractions à la présente loi 


Al. 1 : Le cadre pénal supérieur est adapté à ceux du code pénal militaire et de la loi sur le 


service civil (insoumission). À la let. b, la mise en danger de personnes astreintes est suppri-


mée car ce fait est déjà suffisamment couvert par l’art. 278 du code pénal suisse du 


21 décembre 1937
18


. 


Al. 2 : La poursuite pour négligence est limitée à l’al. 1, let. a. 


Al. 3 : On renonce à introduire une procédure disciplinaire propre à la protection civile. 


L’éventail des infractions est toutefois élargi de manière à pouvoir prendre des mesures même 


dans des cas de faible gravité. 


Al. 4 à 6 : Correspond aux dispositions actuelles de l’art. 68, al. 4 à 6, avec des adaptations 


formelles. À l’al. 5, on ne mentionne plus l’ouverture d’une procédure pénale car, selon le 


code de procédure pénale, c’est le ministère public qui décide d’ouvrir une enquête pénale. 


 


Art. 89 Infractions aux dispositions d’exécution 


Correspond aux dispositions actuelles de l’art. 69, avec des adaptations formelles. 


 


Art. 90 Poursuite pénale 


Correspond aux dispositions actuelles de l’art. 70, avec des adaptations formelles. 


 


Chapitre 11 Financement 


Art. 91  Confédération 


Le financement de la protection de la population fait désormais l’objet d’un chapitre distinct 


dans la partie correspondante (titre 2, chap. 6).  


Al. 1, let. a à c : Comme c’est déjà le cas, la Confédération prend en charge les coûts du recru-


tement des personnes astreintes (let. a), des services d’instruction qu’elle organise, de 
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l’infrastructure d’instruction nécessaire (let. b) et de l’engagement de personnes astreintes au 


sens de l’art. 46, al. 1 (let. c).  


Al. 1, let. d : La Confédération supporte les coûts liés à l’instruction, à l’engagement et au 


contrôle des personnes astreintes affectées à des tâches fédérales au sens des art. 35, al. 4.  


Al. 1, let. e : La Confédération supporte les coûts liés au matériel pour l’intervention et les 


constructions protégées visé à l’art. 76, al. 1. 


Al. 1, let. f : La Confédération supporte toujours les coûts (solde, convocation, transport, sub-


sistance, hébergement) liés aux interventions de la protection civile en faveur de la collectivité 


au plan national. Le Conseil fédéral peut fixer un montant forfaitaire par personne astreinte et 


par jour de service effectué (cf. al. 10, let. c, et 11). 


Al. 1, let. g et h : Ces dispositions concernent le matériel supplémentaire nécessaire pour ren-


forcer la protection civile en prévision d’un conflit armé et les coûts d’intervention à la charge 


de la Confédération. 


Al. 2 : La Confédération continue de supporter les coûts supplémentaires reconnus liés à la 


réalisation, à l’équipement et à la modernisation de constructions protégées. On entend par là 


les coûts supplémentaires par rapport à ceux de la construction d’un sous-sol ordinaire, par 


exemple ceux occasionnés par le renforcement des parois, les portes blindées, la sortie de se-


cours et les équipements comme l’appareil de ventilation et les installations électriques et sa-


nitaires. 


Al. 3 : En cas de désaffectation et de démontage d’une construction protégée, le canton prend 


en charge le coût d’un éventuel démontage des équipements techniques si la construction con-


tinue d’être utilisée par la protection civile, par exemple comme abri public, hébergement de 


fortune, hébergement pour des requérants d’asile ou abri pour biens culturels. Dans ce cas, le 


canton peut couvrir ces coûts en recourant aux contributions de remplacement. La Confédéra-


tion ne prend aucun coût en charge si les autorités compétentes veulent utiliser la construction 


à d’autres fins, la mettre à la disposition de tiers ou la vendre. Les coûts de démontage des 


équipements techniques ne sont pris en charge que lorsqu’une construction protégée est mise 


hors service. On entend par là qu’elle ne peut plus être utilisée et qu’elle doit être impérative-


ment démontée. Dans ce cas, la Confédération prend toujours en charge les coûts du démon-


tage des équipements techniques. Le coût de démolition de l’enveloppe de protection est pris 


en charge par le canton. 


Al. 4 : S’il faut remplacer la construction désaffectée, ce sont le canton pour un centre sani-


taire protégé et l’institution dont dépend l’hôpital pour une unité d’hôpital protégée qui sup-


portent eux-mêmes les coûts supplémentaires reconnus liés à la réalisation et à l’équipement. 


La Confédération continue de financer une partie de l’entretien (par des contributions forfai-


taires fixes en prévision d’un conflit armé) et les éventuelles modernisations. 


Al. 5 : La Confédération supporte toujours les coûts supplémentaires reconnus liés à la réali-


sation et à la modernisation d’abris pour les biens culturels destinés aux archives cantonales et 


aux collections d'importance nationale. Désormais, elle prend aussi en charge les coûts liés 


aux installations nécessaires à l’entreposage de biens culturels meubles, y compris les sup-


ports de données. 


Al. 6 : La Confédération continue de verser une contribution forfaitaire annuelle afin 


d’assurer le fonctionnement des constructions protégées en cas de conflit armé.  


Al. 7 : Désormais, la Confédération ne versera plus de contributions pour des constructions 


protégées qui ne peuvent plus être utilisées comme poste de commandement, poste d’attente, 


unité d’hôpital protégée ou centre sanitaire protégé, pour des raisons techniques ou de person-


nel. 
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Al. 8 : La Confédération peut continuer de soutenir financièrement les activités 


d’organisations publiques ou privées fournissant des prestations en faveur de la protection 


civile. 


Al. 9 : La Confédération ne prend toujours pas en charge les coûts d’acquisition de terrains et 


les indemnités dues pour l’utilisation de biens-fonds publics ou privés, par exemple en cas de 


réalisation d’un centre d’instruction de la protection civile ou d’une construction protégée, ni 


les émoluments cantonaux et communaux, par exemple pour les permis de construire, le rac-


cordement aux réseaux d’eau et de chauffage ou encore les taxes sur les primes d’assurance. 


Elle ne prend pas non plus en charge les coûts d’entretien ordinaire des constructions proté-


gées au-delà de sa contribution forfaitaire fixe. 


Al. 10 : Le Conseil fédéral doit régler les détails en ce qui concerne les coûts supplémentaires 


et les contributions forfaitaires par voie d’ordonnance. 


Al. 11 : Il faut conserver un montant forfaitaire par personne astreinte et jour de service effec-


tué pour les coûts des interventions en faveur de la collectivité d’importance nationale. Ce 


montant couvre la solde, la convocation, le transport, la subsistance et, le cas échéant, 


l’hébergement. Il est versé aux cantons qui mettent des personnes astreintes à disposition pour 


des interventions en faveur de la collectivité d’importance nationale. L’OFPP doit définir les 


règles et fixer le montant. 


 


Art. 92  Cantons 


Dans un but de transparence et de clarté, cet article doit régler la prise en charge des coûts par 


les cantons dans certains domaines. Sont concernés, comme dans la loi actuelle, les cours dis-


pensés aux personnes astreintes qui sont délégués aux cantons (instruction de base, cours de 


répétition, etc.), les interventions de la protection civile sur convocation cantonale (let. a) et 


les cours de la Confédération donnés dans un domaine qui relève des cantons (let. b). Les can-


tons restent en outre responsables du matériel d’intervention, véhicules compris, et de 


l’équipement personnel des astreints (let. c). C’est la Confédération qui touchera désormais 


les indemnités versées jusqu’ici au canton responsable dans le cadre du FSMP pour ses frais 


d’évaluation, d’acquisition, etc., de matériel d’intervention et d’équipements personnels 


(cf. art. 76, al. 4). Le contrôle des personnes astreintes incombant aux cantons selon l’art. 47, 


al. 1, ceux-ci doivent supporter les frais liés au SIPA (let. d), à l’exception du coût des con-


trôles incombant à la Confédération (art. 47, al. 4) et des coûts liés à l’utilisation du SIPA 


dans le cadre des activités de surveillance de la Confédération. 


 


2.4 Titre 4 Données personnelles 


Art. 93  Traitement 


Al. 1 et 2 : Après la consultation, les règlementations relatives à la protection des données 


seront harmonisées avec la révision en cours de la loi fédérale du 19 juin 1992 sur la protec-


tion des données (LPD)
19


. 


Al. 3 : Correspond à la réglementation actuelle de l’art. 72, al. 2, avec des adaptations for-


melles. 


Al. 4 : La disposition est harmonisée quant au fond avec l’art. 17, al. 5, LSIA. 


Al. 5 : Correspond à la réglementation actuelle de l’art. 72, al. 5, avec des adaptations for-
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melles. 


 


Art. 94 Communication de données 


Correspond aux dispositions actuelles de l’art. 73 avec des adaptations formelles. À l’al. 4, le 


système central d’information de la protection civile est remplacé par le SIPA.  


 


Les art. 93 et 94 seront harmonisés avec la révision de la LSIA après la consultation. 


 


2.5 Titre 5 Prestations commerciales de l’OFPP 


Art. 95 


Correspond aux dispositions actuelles de l’art. 73a avec des adaptations formelles. 


 


2.6 Titre 6 Dispositions finales 


Art. 99 Disposition transitoire 


Cette disposition crée la base légale de l’art. 24a, al. 2, OAlRRS. Le préfinancement des 


composants décentralisés des cantons par la Confédération doit rester une exception. Diffé-


rents critères doivent être respectés. Ce préfinancement doit aussi présenter au final un avan-


tage financier pour la Confédération. Il s’agira également de régler les conditions de rembour-


sement. Les cantons devront rembourser ce préfinancement d’ici 2028. 


 


2.7 Abrogation et modification d’autres actes 


 


Loi fédérale du 19 juin 1992 sur l’assurance militaire (LAM)
20


 


Art. 1a, al. 1, let. h 


Le renvoi à la LPPCi remplace le renvoi à la loi sur la protection civile, abrogée fin 2003. 


L’article est complété de sorte qu’il soit clair qu’il est question de tiers. 
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